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			GUY FRÉGAULT


			Après des études universitaires à Montréal et à Chicago, Guy Frégault (1918-1977) devient professeur d’histoire en 1942 à l’Université de Montréal. En 1959, il accepte le poste de directeur du Département d’histoire de l’Université d’Ottawa. En 1961, il entre dans la fonction publique comme sous-ministre des Affaires culturelles du Québec, fonction qu’il conservera jusqu’en 1966. Lauréat de plusieurs prix d’excellence (David, Duvernay, Montcalm), il est l’auteur de plusieurs ouvrages, dont Iberville le conquérant (1944), François Bigot, administrateur français (1948), La guerre de la Conquête (1955), ainsi que d’un nombre considérable d’articles de revues. Spécialiste du régime français, particulièrement du XVIIIe siècle, Guy Frégault est un écrivain dont le nom figure au premier rang des historiens du Québec contemporain.

			
			LA CIVILISATION DE LA NOUVELLE-FRANCE 1713-1744


			Par l’un des plus importants historiens québécois, un ouvrage essentiel qui analyse les différents aspects du régime politique en Nouvelle-France, entre 1713 et 1744, au cours d’une période déterminante dans la formation et le développement d’une identité nationale. Guy Frégault y retrace les différents aspects du régime politique de l’époque, les influences diverses qui contribuèrent à orienter le peuple, au cours de ces trente années de paix, vers l’expression et le développement collectif d’un sentiment national. De Français, les habitants de la Nouvelle-France deviennent peu à peu des Français-Canadiens. Un peu de temps encore et ils seront des Canadiens français. Une nouvelle civilisation prend forme sur les bords du Saint-Laurent.
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			PRÉFACE


			Le jeune homme qui a écrit ce petit livre savait sans doute un peu moins de choses que l’homme qui en rédige aujourd’hui la préface, mais il avait sur ce dernier de nets avantages, et notamment celui de ne douter de rien. Comment concevoir autrement qu’il ait tenté, avec si peu de moyens, d’édifier une œuvre aussi ambitieuse? Plus sage, plus lourd d’expérience — ou plutôt, soyons franc, plus lourd d’années et plus chargé d’incertitudes péniblement apprises — il n’eût pas osé, se fût récusé, eût fait mine d’attendre. Au lieu de cela, il a produit un ouvrage qui valait ce qu’il valait et qui pouvait avoir son utilité.

			Au reste, ce travail, que je ne défends pas, était moins ambitieux qu’il n’y paraît. Il n’avait de démesuré que son titre. Ce n’était pas, à l’origine, celui dont j’avais coiffé ma modeste étude. J’avais d’abord fixé mon choix sur Recherches de la Nouvelle-France. On aurait pu y voir une allusion aux Recherches de la France d’Étienne Pasquier: allusion qu’on m’eût pardonnée, j’en demeure certain, malgré sa coquetterie assez outrecuidante, puisque les lettrés admettaient volontiers l’érudition, pourvu qu’elle fût littéraire. On me représenta que ce titre évoquerait surtout le Bulletin des recherches historiques et ferait, en conséquence, très «petite histoire». Je conviens que la raison qu’on avançait n’était pas très bonne. Mais je détestais la petite histoire; je l’abhorre d’ailleurs toujours: il n’y a pas de petite histoire, il n’existe qu’une petite conception de l’histoire. Je me laissai convaincre d’adopter un autre titre. C’est ainsi que le beau mot de recherche, qui, dans l’esprit des Grecs, constituait la signification même de celui d’histoire, fut effacé de la première page de mon manuscrit. J’en ai du regret.

			Cet ouvrage est épuisé depuis longtemps. On m’a souvent proposé de le rééditer. À mesure que le temps passait, cela devenait de plus en plus difficile. Il aurait fallu le récrire. Recommencer est un travail sans joie. Je ne peux faire que je n’y voie un pensum. À tort ou à raison, la curiosité me poussant, j’ai choisi, puisque j’en étais libre, de consacrer à d’autres travaux le temps que j’aurais dû mettre à refaire celui-ci. J’ai laissé mon livre derrière moi. Aujourd’hui, est-ce moi qui le reprends? Est-ce lui qui me ressaisit? Ces questions ne concernent que moi, il ne convient pas que j’en poursuive l’examen à haute voix.

			Mais, dépassant un ouvrage et une personne, elles peuvent en introduire une autre qui n’est pas dépourvue d’intérêt. Un livre vieillit, un homme aussi; c’est banal. Ce qui n’est pas indifférent, c’est que des pages d’un livre ouvert à nouveau se dégage, plus ou moins net, le reflet d’une époque. Ce fait m’a frappé avec force, l’an dernier, lorsque j’ai relu les premiers ouvrages écrits ou dirigés par Lionel Groulx. «Notre avenir politique», enquête de l’Action française animée en 1922 par le grand historien, pose un problème d’une actualité brûlante. Pourtant, ce qui nous arrête presque à chaque page, c’est moins l’analyse de ce problème que la manière dont on l’abordait — je me corrige: dont on devait l’aborder — il y a près de cinquante ans.

			Un livre n’a pas pour seul auteur celui qui le signe. Il est le produit d’un temps. Il est fait pour un public contemporain avec la collaboration silencieuse de celui-ci. Quand est-il efficace? Quand les hommes à l’intention de qui il est écrit acceptent de l’assimiler. Les livres les plus utiles sont naturellement les plus exploités. En revanche, lorsqu’aucun public n’assume une œuvre, c’est comme si elle n’existait pas. Il arrive que des ouvrages s’anéantissent littéralement dans l’oubli. Par exemple, la bibliothèque de l’intendant Dupuy, dont on a conservé le catalogue, contenait un certain nombre de titres que, dans l’état actuel des recherches, on ne retrace nulle part. Ces livres sont morts, et bien morts, parce qu’ils ont été abandonnés quelque part, on ne sait où, le long du chemin des générations. Le public cesse d’y collaborer. Il les dépasse. Il advient aussi, fait qui semble extrêmement rare, qu’une génération rejette une œuvre parce que celle-ci la dépasse. M. Ch. Morazé a rappelé comment la loi de Lavoisier fut découverte avant Lavoisier. Les contemporains de l’inventeur n’étaient pas préparés à saisir la signification d’un travail qui les devançait de trop loin. Lavoisier formule la loi de conservation des masses. On le met à mort; quelqu’un a même l’esprit de préciser qu’on n’a pas besoin de savants. On supprime le chimiste, mais on garde sa chimie. L’homme tombe, l’œuvre reste debout. Autonomie de l’œuvre? Oui, par rapport à son auteur; non, à l’égard de l’époque et de la société qui, dans le concret, forment une réalité indissociable. Cette société située dans le temps retient ce qui lui convient de son héritage et lègue à ses fils la part qu’elle n’a pas dissipée des biens qu’elle a reçus et de ceux qu’elle a créés.

			Voilà des considérations que je n’aurais pas formulées il y a vingt-cinq ans. M’opposera-t-on que leur gravité est disproportionnée au poids d’un petit ouvrage de jeunesse? J’y consens. Je veux simplement dire que je n’entretiens guère d’illusions au sujet de mon travail. Il se peut que sa matière ne soit pas toute usée; je suis mal placé pour en juger. Il se peut que le milieu qui l’accueille une fois de plus l’ait enrichi de sa propre substance et durci de ses propres combats. À mes yeux, il est devenu un document comme tant d’autres. Il arrive que les documents servent. Je ne saurais espérer pour celui-ci meilleur destin.

			
			G.F.

			1969

			






			INTRODUCTION


			À première vue, la période de paix qui s’étend entre 1713 et 1744 apparaît comme l’une des plus ternes et des moins importantes de toute l’histoire de la Nouvelle-France. Elle s’inscrit entre deux époques qui offrent des correspondances saisissantes: la première, qui se termine avec le traité d’Utrecht, a été marquée par deux conflits anglo-français — la guerre de la Ligue d’Augsbourg et la guerre de la Succession d’Espagne — séparés par une trêve: la paix de Ryswick; la seconde, qui commence en 1744, verra aussi deux conflits semblables — la guerre de la Succession d’Autriche et la guerre de Sept Ans — avec, entre les deux, un temps d’arrêt: la paix d’Aix-la-Chapelle. À ces deux époques, les grandes figures ne manquent pas. La première a été celle du dictateur Frontenac, de La Salle le Pathétique et d’Iberville le conquérant. La seconde sera illustrée par un très grand homme, La Galissonnière, par l’étincelant Montcalm et l’énigmatique Vaudreuil-Cavagnal.

			La paix de trente ans est pauvre en personnages de premier plan. Ce n’est pas un âge de héros. Un seul homme dépasse sa génération de la tête et des épaules: La Vérendrye, entouré de ses fils, les infatigables marcheurs de l’Ouest. Quant aux autres, ils manquent de relief. Vaudreuil est un gentilhomme tout à fait estimable — un «général autant aimé que respecté», écrira un jour l’intendant Hocquart[1] — mais ce n’est tout de même pas une grande figure. Si Beauharnais porte un nom qui sera célèbre pendant l’épopée napoléonienne[2], ce ne sera pas sa faute; en attendant, il ne possède ni grands défauts ni qualités transcendantes. L’intendant Claude-Thomas Dupuy ne fera que passer ici: c’est un brillant avocat, un administrateur fantasque, un homme souvent très plat et un juriste gallican. Son prédécesseur, Michel Bégon, est un fonctionnaire à surveiller: il aime les belles réceptions et les grands dîners; comme les fêtes éblouissantes coûtent cher et qu’il est malchanceux, il s’endette et tâche de joindre les deux bouts en esquissant des manœuvres d’une honnêteté plus que douteuse[3]. Reste Gilles Hocquart, l’administrateur intègre, le commis travailleur, consciencieux et sensé qui reprendra l’œuvre de Talon, mais sans les audaces fécondes ni les larges synthèses du grand intendant[4].

			Voici donc une époque qui donne une impression de médiocrité. Elle manque de pittoresque. Elle n’a rien de bien tapageur, de bien voyant ni de très sensationnel. Pourtant, dans l’ensemble de notre histoire, elle prend une importance fondamentale. Ce n’est pas surtout en temps de guerre qu’un pays est lui-même; il lui faut se raidir, prendre des attitudes élémentaires et faire de toute manifestation de vie une condition de force. Dans la paix, au contraire, une société apparaît sous son vrai jour. Le jeu des organismes économiques et le fonctionnement des institutions publiques reprennent leur cours normal. Libérées, les énergies d’un peuple peuvent s’orienter vers l’accomplissement de travaux féconds et s’intégrer dans un effort de volonté créatrice. C’est alors qu’un groupe humain a la chance de développer ses virtualités propres et de s’insérer de nouveau dans la ligne de son destin.

			La période que nous étudions remplit cette condition. À qui s’arrête à la scruter d’un peu près, elle apparaît pleine de mouvement et bruissante d’activité. C’est la paix. Les Canadiens peuvent reprendre des travaux interrompus et tenter des efforts nouveaux. À l’âge héroïque des genèses et aux laborieuses générations de l’enracinement succède l’époque des épanouissements. Depuis un siècle, d’obscures évolutions se sont dessinées. Elles éclateront au grand jour. Place donc aux temps nouveaux! Ils permettront au pays non plus seulement de subsister mais de se développer harmonieusement et aux hommes, non plus seulement de risquer la mort pour survivre mais de vivre, c’est-à-dire de prendre des risques de vie. C’est dans cette atmosphère que se précise, dans ses grandes lignes, la structure historique de la patrie canadienne.

			Au cours d’un siècle d’expériences et de réactions, des habitudes se sont prises qui deviendront des mœurs et transformeront en nation le petit groupe de quelques milliers d’émigrants français qui ont fait souche dans la vallée laurentienne. Quelles sont ces habitudes vitales? L’ampleur et l’intérêt d’une telle question sont évidents. Cette question même, ce n’est pas d’aujourd’hui qu’on se l’est posée. Il y a vingt-cinq ans que la brillante étude de M. le chanoine Groulx, La naissance d’une race, y a apporté une réponse; plus récemment, M. Filteau a écrit, avec La naissance d’une nation, un bon manuel des institutions canadiennes sous le régime français[5]. L’ouvrage de M. Groulx est essentiellement l’étude d’une évolution; il explore, étape par étape, la distance qui sépare le type primitif du colon français du type purement canadien, façonné par les influences d’une patrie nouvelle. Il ne s’agit pas de reprendre ce travail. Il s’agit simplement de retrouver la Nouvelle-France au moment où se posent les grandes assises de son avenir national. Une génération suffira pour mener à bien cette œuvre décisive: édifier l’armature du pays; c’est la génération qui passe entre 1713 et 1744.

			Une énumération des faits qui prennent place bout à bout au cours de ces trente années constituerait une entreprise aussi ennuyeuse que vaine; mais vaine encore plus qu’ennuyeuse, puisque ce serait poursuivre une analyse précisément là où il serait impossible de trouver autre chose qu’une synthèse. Cependant, groupés dans l’axe de leur logique interne, rattachés à tel ou tel aspect essentiel de la vie, dont chacun d’eux renvoie un reflet, ces faits prennent tout à coup un sens et expriment une vérité. Quelle est cette vérité? C’est une civilisation. Notre propos est donc de ressaisir la civilisation de la Nouvelle-France au seul moment de son histoire où elle peut vraiment s’épanouir. Au bout des transformations vivantes pointe l’aube de la prise de conscience, de la cohérence intérieure et de l’accomplissement.

			Pour cerner ce phénomène extrêmement complexe qu’est une civilisation et, puisqu’il s’agit d’histoire, une civilisation en devenir, notre méthode d’approche sera la suivante. Cette réalité ne s’est pas affirmée n’importe où ni n’importe quand. Elle s’est incarnée dans un milieu précis, à une époque déterminée. C’est pourquoi il nous faudra d’abord dégager les perspectives historiques de la période que nous devons explorer. Ensuite, nous serons en mesure d’en reconstituer le caractère économique, étude de base, parce qu’il importe au plus haut point de savoir de quoi vit une société pour apprendre comment elle vit. Puis, nous étudierons les institutions et les tendances politiques de la Nouvelle-France du XVIIIe siècle parce que les unes comme les autres reflètent toujours une certaine conception de l’homme. Avec le régime politique, nous aurons déjà abordé la vie sociale: nous tâcherons ensuite d’en découvrir les manifestations les plus significatives. Il ne nous restera plus qu’à mettre en faisceau les énergies spirituelles du pays pour en souligner l’originalité et en déterminer la valeur.

			Nous aurons alors compris de quelle manière les Canadiens du XVIIIe siècle nous ont conquis une place parmi les nations.

			
			Notes

			

				[1] Hocquart à Maurepas, 30 septembre 1733, Archives des Colonies, Canada (AC, C 11A), 60: 19.

				[2] Charles de la Boische, marquis de Beauharnais, est le grand-oncle d’Alexandre de Beauharnais, mari de l’impératrice Joséphine. Cf. F.-X. Garneau, Histoire du Canada, 2 vols, Paris, 1913-1920, II, 43, note 51.

				[3] La carrière de Michel Bégon mériterait d’être étudiée. Fils d’un haut fonctionnaire du ministère de la Marine, il est nommé expéditionnaire en chef à Toulon en 1686, commissaire de la Marine à Rochefort en 1690, inspecteur général et surintendant des approvisionnements de ce même port en 1704. Sa commission d’intendant de la Nouvelle-France est datée du 31 mars 1710, Cf. Édits, ordonnances royaux, déclarations du Conseil d’État du Roi concernant le Canada [dorénavant cité sous le titre: Édits et ordonnances], 3 vols, Québec 1854-1856, III, 63-65. L’incendie du Palais de l’intendance, survenu dans la nuit du 5 au 6 janvier 1713 entraîna pour Bégon des pertes très considérables en meubles et en provisions, Vaudreuil à Pontchartrain, 11 février 1713, AC, C 11A, 34: 27-28. En 1725, la flûte Le Chameau faisait naufrage et se perdait corps et biens en route pour Québec, Maurepas à Vaudreuil et Bégon, Archives des Colonies, Ordres du Roi (AC, B) 48: 912-913. Ce fut un désastre pour l’intendant. Dès 1717, on estimait que celui-ci avait subi des pertes pécuniaires se chiffrant par 50 000 livres; mais, ajoutait-on, «il a essayé de s’en dédommager par le grand commerce qu’il a fait faire tant dans ce pays qu’au dehors par des Vaisseaux venus de France et ceux qu’il a fait construire et fait sortir de ce pays. Il n’a negligé aucune occasion pour son interest particulier pendant que depuis près de cinq ans il est resté dans une indolence et inaction pour tout ce qui regarde les affaires du Roy qui n’est pas pardonnable… Ce Controlleur [il s’agit de l’ancien secrétaire de Frontenac, Monseignat, maintenant contrôleur de la Marine en Nouvelle-France] luy rend cette Justice que de six Intendans qu’il a veus en ce pays il n’y en a aucun qui ayt receu chez luy plus honorablement et avec plus de depense qu’il a fait depuis son arrivée…», Mémoire de Monseignat au Conseil de Marine, 4 novembre 1717, AC, C 11A, 37: 397, 399. Deux ans auparavant, Pontchartrain avait sévèrement réprimandé l’intendant: «Il m’est revenu, lui écrivait le ministre, une infinité de plaintes contre vous par differens endroits, on massure que vous vous rendez le maitre de tout le commerce du Canada»; Bégon était accusé d’interdire l’exportation du blé, tout en faisant réquisitionner les céréales pour les revendre lui-même au pays et à l’extérieur sous des prête-noms; il cherchait de même à s’emparer du monopole de la viande; le ministre concluait: «Si apres vous avoir averty il me revient encore des plaintes aussy generalles Je seray le premier a en informer le Roy et prendre ses ordres pour vous rappeller d’un pays ou l’on asseure que vous mettez la desolation», Pontchartrain à Bégon, 13 juillet 1715, AC, B37: 204-205. En 1730, Hocquart reconnaît que Bégon s’est fort endetté, par suite «du dérangement de ses affaires, que sa générosité, les deux incendies et le naufrage du Chameau Luy ont causé… Les dépenses qu’il a faites en ce Pays pour des establissements [commerciaux] ont moins tourné a son profit qu’a celuy de quantité de malheureux qu’il a fait subsister…», Hocquart à Maurepas, 17 octobre 1730, AC, C 11A, 53: 83-84. Deux des successeurs immédiats de Bégon, les intendants de Chazelles et Robert, ne purent rejoindre leur poste et c’est seulement en 1726 qu’il repassa en France, où l’attendait depuis deux ans une promotion à l’intendance du Havre, Maurepas à Bégon, 6 juin 1724, AC, B 47: 1179-1180. Il semble ne s’être jamais désintéressé complètement des affaires du Canada, Maurepas à Beauharnais et Dupuy, 24 février 1728, AC, B 52: 478; Maurepas à Dupuy, 24 mai 1927, ibid., 538-538v.

				[4] Avant de retourner en France, en 1747, Hocquart écrivait à Maurepas ce mot émouvant: «J’aye sacrifié avec Joye au service du Roy et ma jeunesse et les esperances que je pouvois avoir d’un etablissement avantageux», Hocquart à Maurepas, 28 octobre 1747, AC, C 11A, 88: 114. Montcalm le rencontra à Brest en 1756: «Pour M. et Madame Hocquart, note-t-il, c’est un couple bien assorti; ce sont d’honnêtes gens vertueux, bien intentionnés, tenant une bonne maison. Aussi M. Hocquart a-t-il été vingt ans intendant en Canada sans avoir augmenté sa fortune, contre l’ordinaire des intendants des colonies qui n’y font que de trop grands profits aux dépens de la colonie», H.-R. Casgrain, éd., Journal du Marquis de Montcalm durant ses campagnes en Canada de 1756 1759, Québec 1895, 30-31. Mais Hocquart semble avoir eu beaucoup de peine à administrer les finances; il manquait d’ordre; en 1748, lorsqu’il eut quitté le pays, on trouva les finances dans «une grande confusion»; les comptes des cinq dernières années n’avaient pas même été dépouillés, Bréard à Maurepas, 12 octobre 1748, AC, C 11A, 92: 168.

				[5] L. Groulx, La naissance d’une race, Montréal, 1919; G. Filteau, La naissance d’une nation, 2 vols, Montréal, 1937.

		






			CHAPITRE PREMIER

			
			Une paix armée


			État de la Nouvelle-France au lendemain du traité d’Utrecht — L’accalmie sera mise à profit — Les rivalités coloniales se poursuivent — Souci des ressources humaines — La colonie sur un pied de guerre — Résistance sur la frontière de l’Est — La maîtrise des Lacs — La conquête de l’Ouest — Caractère fondamental d’une civilisation.

			Le 16 avril 1713, à Utrecht, toutes les puissances belligérantes, sauf l’Empire, signaient le traité qui mettait fin à la guerre de la Succession d’Espagne. Huit jours plus tard, le ministre de la Marine — alors chargé de l’administration des colonies — Jérôme de Pontchartrain, transmettait la grande nouvelle au marquis de Vaudreuil, gouverneur général de la Nouvelle-France, et le priait de l’informer des réactions du peuple canadien à l’annonce de la paix[1]. Toute la colonie n’eut qu’un sursaut de «véritable joye[2]».

			C’était naturel. Elle sortait de sa guerre de trente ans. Elle en sortait appauvrie et blessée. Depuis dix ans, il lui fallait compter presque uniquement sur ses propres forces, s’alimenter à ses propres ressources et se battre sur tous les fronts de l’Amérique, depuis les frontières des colonies anglaises jusqu’aux Antilles. La Nouvelle-France, que l’on décrivait encore en 1709 comme une «colonie naissante[3]», avait été tenue aux mêmes efforts et soumise au même régime qu’une nation adulte. Aussi languissait-elle dans un état de stagnation. Les données démographiques — indice d’ordinaire assez exact du bien-être d’un peuple — sont suffisamment éloquentes à cet égard. En 1698, au sortir de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, le Canada comptait quinze mille âmes[4]; en 1713, malgré le régime du mariage obligatoire, malgré une politique familiale aussi vigilante que résolue, il n’en comptait encore que dix-huit mille[5]. La guerre n’avait pas toujours été fraîche et joyeuse. Elle avait profondément taillé dans la chair vive du pays; partout, elle avait creusé des vides et jeté des ruines.

			La structure économique du Canada n’avait pas pu résister à l’épreuve; elle s’était effondrée. La Compagnie de la Colonie, fondée à l’automne de 1700 et grevée six ans plus tard d’une dette de près de deux millions, avait entraîné dans sa chute la désorganisation de la traite des fourrures, industrie vitale de la colonie[6]. À cette crise économique venait alors s’ajouter une grave crise monétaire. Dès 1708, toute la monnaie métallique avait disparu du marché canadien[7], si bien que l’on dut avoir recours à des émissions répétées de monnaie de carte[8]. Le résultat de cette inflation ne se fit pas attendre. Les cartes perdaient graduellement de leur valeur, à mesure que les émissions de papier-monnaie se succédaient sans être honorées. À la fin de la guerre, celles-ci se chiffraient par 1 600 000 livres. Pour débarrasser le marché de cette monnaie dépréciée, la Cour acceptait, en 1714, de racheter les cartes, mais elle s’engageait à ne verser que la moitié de leur valeur nominale[9]. Le Canada perdait d’un seul coup la somme énorme de 800 000 livres; dommage extrêmement sensible, surtout si on l’ajoute aux trois millions et demi de pertes maritimes encourues par la colonie depuis vingt-cinq ans[10].

			Dans la vie d’un peuple, tout se tient. Le désastre appelle le désastre. À une vie économique brisée, correspondait une puissance militaire notablement amoindrie. Diminuée, la force des armes canadiennes l’était, en 1713, pour trois raisons: à cause du manque de recrues envoyées de France; en raison des proportions de plus en plus restreintes de l’immigration qui, à elle seule, n’aurait sûrement pas suffi à combler les vides dans les cadres de la milice coloniale; par suite, enfin, de la difficulté sans cesse croissante de maintenir la fidélité des tribus alliées, difficulté déterminée par la rareté et la cherté des marchandises de traite[11], ce qui mécontentait les sauvages et mettait en péril le système d’alliance du Canada.

			Ces malheurs qui s’abattaient sur le pays n’avaient rien d’abstrait. Il ne s’agissait pas de grandes douleurs théoriques. Par exemple, au désordre des finances correspondait la hausse des prix[12]; à la hausse des prix, les privations et l’apparition sur les marchés de produits nettement inférieurs. Ainsi, en juillet 1714, le Conseil souverain recevra une singulière délégation; ce sont huit femmes de Québec qui viennent protester contre le prix exorbitant et la mauvaise qualité du pain. Les conseillers examinent quelques échantillons de ce pain dont le peuple doit se contenter et les trouvent «pesants comme de la terre et de la mesme Couleur, plats, non levez et aigres, sur quoy Me Michel Sarrazin, Conseiller en ce Conseil et médecin des Hôpitaux a dit que l’Vsage d’un aussi mauvais pain produiroit infailliblement des maladies pestilencielles…[13]» C’est que la terre produit peu. Comment en serait-il autrement? On manque de bras[14]. De plus, durant les hostilités, on s’est battu au cœur même du pays. C’est là que les dévastations se sont accumulées. Ce qui les a causées, ce n’est pas surtout la guerre contre les Anglais: celle-ci s’est presque toujours déroulée aux frontières et, du reste, les Canadiens ont porté dans ces occasions plus de coups et des coups plus durs qu’ils n’en ont reçu; ce qui les a causées, c’est l’interminable conflit avec les Iroquois. Bien qu’on y ait mis un terme il y a plus de dix ans, la guerre iroquoise a fait des blessures qui ne se sont pas encore fermées. Des seigneuries comme Dautré, l’île Jésus, Lachine, Verchères, Contrecœur, Sorel et d’autres encore ont été le théâtre de massacres et de pillages affreux, certaines d’entre elles sont redevenues incultes durant plusieurs années et, en 1712, un bon nombre ne s’en sont pas encore relevées[15].


			* * *


			Il n’est donc pas étonnant que les Canadiens saluent avec bonheur la proclamation de la paix. On ordonnera des réjouissances à Québec, on allumera des feux de joie, les batteries de la capitale tireront des salves et le Te Deum s’élèvera solennellement dans la petite cathédrale[16]. Pourtant, au fond, il s’agit d’une bien triste paix, humiliante pour le vieux roi, dangereuse pour l’immense mais fragile colonie. Au moyen du traité d’Utrecht, l’Angleterre s’empare des avant-postes de la Nouvelle-France. Elle occupera la baie d’Hudson, Terre-Neuve et l’Acadie. La perte de ces deux dernières colonies fait tomber les bastions de l’Est et livre aux Anglais les portes du pays; bien plus, elle leur ouvre un chemin au cœur du Canada, puisqu’elle les place à la tête du fleuve, qui en est le grand boulevard. Au nord-ouest, la baie d’Hudson se transforme en un comptoir britannique; la Nouvelle-France perd du même coup le fruit des plus belles victoires de Le Moyne d’Iberville. Au sud, les Iroquois deviennent officiellement les fils adoptifs de l’Angleterre; ce sera, plus tard, l’occasion de toutes les équivoques et l’excuse de toutes les pressions diplomatiques, économiques et militaires sur la frontière extrêmement vulnérable du lac Ontario.

			Le traité d’Utrecht, c’est la paix, c’est la fin d’une guerre. Mais ce n’est pas la fin de la rivalité franco-anglaise en Amérique. Le duel n’est pas terminé. Il est ajourné. Ce sera un duel à mort. En attendant, le Canada conserve toutes ses aspirations. Mais il ne saurait oublier que ses ennemis naturels n’ont pas abandonné une seule de leurs ambitions. La paix est à peine conclue que ces derniers se chargent eux-mêmes de le rappeler. Aussitôt que les conditions du traité d’Utrecht sont révélées, les Londoniens somment le ministère de rendre compte des raisons qui l’ont poussé à laisser la France en possession du Cap-Breton et du Canada[17]. Cette démarche est menaçante. Leur conduite ne le sera pas moins tant qu’il y aura une Nouvelle-France. En 1725, fort de toute son expérience, le vieux marquis de Vaudreuil n’hésite pas à écrire: «Nous devons estre persuadés que cette Colonie sera toujours l’objet de la Jalousie des Anglois… Nous n’avons point d’ennemis plus dangereux a craindre[18].» En 1739, un observateur ira jusqu’à déclarer: «Il est dans le sang des Anglois de haïr les François et de leur vouloir du Mal, et ce sentiment, je l’avoue, est de leur part fondé sur quelque raison. Epris d’amour pour leur prétendue liberté, ils nous regardent comme la seule nation assés puissante et a portée de la leur faire perdre et leur presomption ne va pas jusqu’à les aveugler sur ce point. Ils sont donc continuellement occupés du soin de sapper notre puissance, et la paix en mettant fin à la guerre n’en a point mis à l’inimité de cette nation. Je voudrais que François put estre pendant un an spectateur de tout ce qui se dit et se machine continuellement en Angleterre contre la France. Il auroit bientot pour les Anglois les sentiments qu’ils ont pour nous.[19]»

			En Amérique, il s’agit moins de sentiments que de réalités concrètes. Un coup d’œil sur une carte de l’Amérique britannique apporte des révélations bien plus lumineuses que les plus éblouissantes analyses. Sur la façade atlantique du continent, entre la péninsule acadienne et les Carolines, se découpe une bande de terre divisée en une douzaine de sections dont les lignes de partage se prolongent au-delà des Alleghanys jusqu’au Mississippi et même, en certains cas, au-delà du fleuve, jusqu’au cœur des territoires encore inexplorés. Ces lignes indiquent l’étendue des revendications territoriales des colonies anglaises du bord de la mer; les prétentions des Britanniques s’appuient sur les chartes octroyées par la couronne aux premiers concessionnaires[20]. D’autre part, une carte nouvelle de la Nouvelle-France montrerait aussi péremptoirement que cette dernière ne tient aucun compte des ambitions de ses voisins; ou plutôt, elle en tient compte, mais c’est pour affirmer que leurs revendications sont injustes et insoutenables. La France y oppose ses propres droits, qui s’étendent non seulement au bassin du Saint-Laurent mais encore à celui du Mississippi et de ses affluents ainsi qu’au pays des Lacs, organes de nutrition du commerce canadien. Les prises de possession effectuées par les explorateurs français et l’occupation effective des points stratégiques de cet immense hinterland ne suffisent-elles pas à lui en assurer la légitime propriété? On va même jusqu’à proclamer que «la France a pris possession de toutes les Costes et pays depuis la Floride inclusivement jusqu’au fleuve St-Laurent inclusivement, avant tout autre prince chrêtien[21]», ce qui englobe toutes les possessions anglaises. De là les accusations répétées de violation de territoire que les colonies rivales ne cesseront de se lancer mutuellement[22]. De là encore la pression formidable qu’exerceront sur une Nouvelle-France aux frontières démesurées mais presque dépourvues de défenseurs les collectivités riches, ambitieuses et puissantes qui grandissent rapidement derrière les montagnes.

			Tel est donc l’état de la Nouvelle-France en 1713. Appauvrie, épuisée par la guerre, elle est victime d’un traité qui la laisse avec des frontières dégarnies, en présence d’ennemis aussi forts que résolus. Mais le pays n’est pas vaincu parce qu’il n’accepte pas la chute. Dès 1713, Vaudreuil a émis le mot d’ordre: «Profiter de la paix pour fortifier le Canada[23]». Aussi l’époque qui commence s’ouvre-t-elle sous le signe du relèvement. Comme le fléchissement se marque à la fois à l’intérieur du pays et sur ses premières lignes de défense, les efforts de redressement se porteront, c’est logique, sur ces deux fronts distincts mais complémentaires.


			* * *


			La grande cause de la faiblesse interne, c’est d’abord le manque d’hommes. S’il est vrai que le nombre n’est pas tout, il reste néanmoins que rien ne saurait suppléer au défaut des ressources humaines. La nature a richement doté le pays; un observateur pourra cependant noter avec beaucoup de sens: «Le manque d’hommes et le peu de fortune des particuliers est cause que ces richesses sont ensevelies[24].» Le Canada est le premier à le comprendre parce qu’il est le premier à en souffrir. Aussi voyons-nous l’unanimité se faire sur ce point: il est urgent de réorganiser le peuplement de la colonie[25]. À la fin du XVIIe siècle, le génial Vauban avait conçu un magnifique projet en vue d’augmenter la population de la Nouvelle-France; il préconisait un plan d’émigration française qui eût donné à peu de frais 200 000 habitants en 1760[26]. Mais les hommes pratiques de Versailles pensent aux affaires sérieuses. Quand ils en ont le temps, ils songent tout de même à dégager leur responsabilité. Ainsi, en 1712, le gouvernement royal déclare (sans rire) que «c’est en party la faineantise et la paresse des habitans qui empeschent cette colonie d’entre peuplée comme Elle devroit l’estre[27]». Raisonnement d’aveugle. On pourrait peut-être, en revanche, s’attendre à un grand effort de la part de l’exigeante métropole, si pressée d’accuser sans preuve les Canadiens de ne pas faire leur part. Or, en quarante ans, de 1714 à 1754, celle-ci n’enverra au Canada que quatre ou cinq mille immigrants[28]. Nombre misérable, dont il faut encore déduire de nombreux déchets. Car cette immigration a une valeur fort inégale. Le système des engagés, remis en vigueur dès 1714[29] et appliqué ensuite, semble-t-il, de façon assez rigoureuse[30], en fournira les meilleurs éléments. D’une façon générale[31], la colonisation militaire donnera aussi de bons habitants; licenciés après avoir pris du service durant plusieurs années, les soldats ont eu le temps de s’adapter au pays. Mais une telle méthode exige de la mère-patrie qu’elle expédie des recrues pour combler au fur et à mesure les vides ainsi pratiqués dans des effectifs que déciment, par ailleurs, l’invalidité, la mort et la désertion[32]. Le roi n’est pas long à voir et surtout à faire voir qu’il en résulte «une consommation considérable de jeunes gens qui pourroient estre utilement employés dans le Royaume et dont la plus grande partye sont perdus pour l’Etat[33]».

			On imagine alors de faire passer des prisonniers au Canada. La métropole consentirait à perdre ses mauvais sujets. Ces derniers appartiennent à deux catégories[34]. Il y a d’abord les «jeunes gens de famille qui sont envoyés en cette colonie par lettre de cachet[35]». Ce sont des «libertins» dont les respectables parents désirent se débarrasser. Ces tristes sires ont mauvaise réputation et il semble bien qu’ils exercent une influence néfaste sur les Canadiens; ils «ne leur portent pas trop bon exemple, ne s’amusant qu’à caresser leurs Femmes, leurs Filles, chantant des chansons abominables, en un mot, poussant la malignité de leurs débauches jusqu’à l’excès[36]». C’est beaucoup d’impudence. Heureusement, cette immigration ne sera pas très considérable[37], parce que bientôt les administrateurs coloniaux supplient le ministre d’épargner à la colonie l’intrusion de cette engeance[38]. Maurepas promet: Sa Majesté «a réglé qu’il ne seroit point envoyé cette année de libertins dans la Colonie. Je feray en sorte que les envoys des gens de cette espece soient entierement supprimés puisqu’ils causent du désordre[39]». Il n’empêche que, douze ans plus tard, l’évêque croira devoir «représenter que rien n’est plus préjudiciable au bien du pays que le grand nombre de mauvais sujets qu’on y envoye[40]».

			Mais, plus nombreux et mieux accueillis que les «libertins», arrivent des braconniers, des contrebandiers, des faux sauniers surtout. Vaudreuil en réclamait dès 1716; il aurait voulu que le Canada en reçût cent cinquante tous les ans[41]. Toutefois, les premiers faux sauniers ne débarquèrent pas à Québec avant 1730[42]. On en fut tout de suite fort satisfait; si satisfait qu’on s’empressa d’en demander encore[43]. L’année suivante, il en passait soixante et les administrateurs coloniaux écrivaient, enthousiastes: «Nous vous supplions, Monseigneur, de continuer de nous en faire envoyer toutes les années, y en eust-il 400, nous n’en serions pas embarrassés[44].» La rareté de la main-d’œuvre les faisait accepter partout en qualité d’engagés: c’est ce qu’expliquait l’évêque en demandant qu’on lui en expédiât six pour le domaine qu’il projetait d’établir[45]. Dans les années qui suivirent, il en vint tous les printemps un nombre variant entre quarante et cent[46]. En 1743, cependant, l’engouement avait cessé et le gouverneur et l’intendant se plaignaient qu’il devenait moins aisé de placer les faux sauniers chez les habitants[47].

			Mais, ne l’oublions pas, ces éléments réunis — en y ajoutant les immigrants qui traversent de leur propre gré en Nouvelle-France — ont à peine fourni quatre mille âmes durant toute la période qui nous intéresse. De ce chiffre, il est intéressant de rapprocher les diverses données des recensements. En 1713, nous l’avons vu, la population du Canada s’élève à 18 119 âmes. Six ans plus tard, elle se chiffre par 22 530[48]; par 24 951, en 1721[49]; par 33 682, en 1730[50]; par 37 716, en 1734[51] et par 42 701, en 1739[52]. C’est la dernière donnée précise que nous possédons jusqu’en 1754, alors que le nombre des habitants du Canada s’établit à 55 009[53]. Il est légitime de conclure que, pendant les dernières années de la grande paix, le pays comptait un peu plus de 45 000 âmes. Quoi qu’il en soit, il est sûr que, de 1713 à 1754, soit une période de quarante ans, le nombre des Canadiens a plus que triplé. Voilà un résultat remarquable, obtenu en dépit des maladies épidémiques, dont Ruette d’Auteuil soulignait, en 1713, les ravages périodiques[54] et qui, dans la seule année 1732-1733, enlevaient près de deux mille personnes[55]. Il reste donc que la courbe uniformément ascendante que décrit le mouvement de la population est attribuable avant tout à l’excédent des naissances. À l’appel du pays, la réponse de la race fut incomparablement plus généreuse que celle de la métropole.

			Si émouvante fût-elle, cette générosité ne pouvait pas accomplir de miracles. Les faits étaient là et ils étaient alarmants. Le plus inquiétant de tous était sans contredit l’écart croissant entre la population de la Nouvelle-France et celle des colonies anglaises. En 1713, Vaudreuil notait que celles-ci pouvaient lancer contre le Canada 60 000 hommes en état de porter les armes, tandis que la colonie française pouvait leur opposer 4 484 miliciens, et cela, en mobilisant tous les hommes depuis les enfants de quatorze ans jusqu’aux vétérans de soixante ans[56]. Elle ne devait pas compter plus que de raison, c’était évident, sur les 28 compagnies que le roi entretenait au Canada. En supposant les cadres remplis, cela représentait neuf cents hommes. C’était déjà dérisoire. Mais il y avait pis. Les effectifs n’étaient jamais complets. En 1714, les compagnies ne comptaient que 611 soldats, dont un bon tiers hors d’état de servir[57]. Et ces troupes faisaient pitié. Même les sauvages ne se gênaient point d’affirmer que les soldats français n’étaient «plus que des enfants ou des vieillards[58]». Les gouverneurs avaient beau demander des renforts[59], Versailles refusait inflexiblement[60].

			Il ne restait plus qu’une solution: tenter de suppléer au nombre par l’organisation; faire des Canadiens un peuple armé. La milice coloniale existait, comme institution régulière, au moins depuis 1669. Elle avait déjà derrière elle tout un passé de gloire. Durant la guerre de la Succession d’Espagne, la chute de Port-Royal avait démontré que la métropole n’était pas en mesure de fournir une aide bien efficace au moment du danger[61]. Après 1713, on admettra que la milice constitue «la force principalle» du pays[62]. Tout Canadien devra s’y enrôler, quel que soit son rang social; tout gentilhomme qui refusera de servir comme officier devra marcher comme milicien[63]. Les exemptions se réduiront au strict minimum: seuls, les fonctionnaires pourvus de commissions, de brevets et de lettres de service ne seront pas mobilisables[64]. L’organisation de cette armée territoriale est aussi simple que vigoureuse. Pas de régiments. L’unité de recrutement est en même temps l’unité sociale du pays, la paroisse. Chaque paroisse, petite ou grosse, fournit une compagnie de milice. Formée de tous les hommes valides de l’endroit, la compagnie comprend naturellement des effectifs très variables. Si elle est forte, elle a pour officiers un capitaine, un lieutenant et un enseigne; faible, elle a seulement un capitaine. Comme la colonie est divisée en trois gouvernements — Montréal, les Trois-Rivières et Québec — chaque gouverneur particulier, assisté d’un major et d’un aide-major, est le commandant des compagnies de milice de son district[65]. Le commandement suprême est exercé par le gouverneur général, de qui relèvent toutes les forces armées de la colonie[66]. On exige et on obtient une discipline plus rigoureuse que formaliste et aussi efficace qu’intelligente[67]. Fondée sur la paroisse, intégrée à la vie même des habitants, l’organisation militaire de la Nouvelle-France se moule sur la réalité la plus immédiate et en même temps la plus profonde de la patrie. Ce peuple armé n’est pas un peuple caporalisé. C’est pourquoi les miliciens peuvent être fiers de servir: «Je dois aux Milices du Pays, écrivait l’intendant Dupuy, de vous rendre compte de l’ardeur et de la diligence qu’elles ont eu a se rassembler; c’est un corps sur lequel le Roy peut compter, elles ont de la valeur et de l’adresse a manier leurs armes et la fierté canadienne qui ne les quitte point leur sied bien en ce rencontre [en cette conjoncture] et les excite a soutenir ce renom qui fait dans les troupes la bonté des corps qui ont sceu le conserver[68].»

			Mais ce n’est pas tout que de grouper des hommes et de leur donner une solide formation militaire. Il faut les armer: on y parviendra tant bien que mal en faisant payer par les habitants mêmes les fusils distribués aux compagnies de milice[69]. Ce n’est pas encore tout. Il faut aussi aménager de bons ouvrages de défense pour étayer la résistance des troupes. Montréal est le théâtre des travaux les plus considérables. Il ne faudrait pas s’attendre à ce que la métropole s’en chargeât. Sur la proposition de Ramezay et de Bégon[70], le Régent décide de prélever une imposition annuelle de 6 000 livres sur les habitants de Montréal pour défrayer le coût des travaux[71]. Il faudra vingt bonnes années pour les achever. En 1738, enfin, l’enceinte est terminée[72]. Mais, toujours mal pourvue d’artillerie, elle est si peu pratique et tellement étendue qu’il faudrait toute une armée pour la garnir convenablement[73]. À la proposition que font les administrateurs coloniaux de construire aussi une citadelle à Québec, le roi répond simplement qu’il n’en fera rien, sous prétexte que ces «sortes de fortifications ne conviennent point au génie des Canadiens[74]». En revanche, les points stratégiques de la campagne canadienne se couvrent de palissades et même de forts de pierre: en 1728, Beauharnais ordonne la construction d’un fort dans toute seigneurie exposée aux coups de l’ennemi[75].

			Grandir et se fortifier, tels étaient donc les soucis de la Nouvelle-France au cours de la paix de trente ans. Les dures exigences de son destin ne lui permettaient pas de goûter une accalmie qui fût autre chose qu’une vigilance armée. Parce que le Canada était un immense pays où l’on vivait moins nombreux qu’ailleurs, il était impossible de déposer les armes. Il fallait que ce peuple en fût un de mainteneurs et de bâtisseurs; ou qu’il renonçât à vivre. À cette époque, comme à toutes les autres de son histoire, la Nouvelle-France ne cessait pas d’être une œuvre de patience et de force. C’est dans cette lumière qu’il faut voir les années de paix pour en comprendre la densité humaine.


			* * *


			Au redressement intérieur devait correspondre un relèvement analogue sur les frontières du pays. Il y avait beaucoup à reconstruire sur les marches lointaines du Golfe, des Lacs et de l’Ouest.

			La perte de l’Acadie et de Terre-Neuve, on le sait, avait ouvert à l’ennemi les portes du Saint-Laurent. Mais le traité d’Utrecht n’était pas encore conclu que le gouvernement français projetait déjà d’établir un poste dans l’île du Cap-Breton[76]. Située précisément entre Terre-Neuve et l’Acadie, les colonies perdues, cette île, selon l’expression très juste de Garneau, «pouvait devenir comme une double épine dans le flanc des nouvelles acquisitions anglaises qu’elle séparait[77]». Dès le printemps de 1713, le ministre Pontchartrain ordonnait d’y transporter la garnison de Plaisance[78] et autant d’Acadiens que possible[79]. Le Cap-Breton devint l’Île Royale et le Havre-à-l’Anglais prit le nom de Louisbourg[80]. En 1717, la Cour décidait d’y ériger de puissantes fortifications[81]. Commencée en 1718, la construction de la forteresse engloutissait des sommes énormes[82]. C’est que tout le monde y attachait une extrême importance. «Si une fois les Anglois avoient cette île, écrivait Vaudreuil, ils seroient les maistres de la mer de ce costé là[83].» Pontchartrain allait plus loin: «Si la France perdoit cette Isle, cela seroit irreparable et il lui faudroit par une suite necessaire sortir de l’Amerique septentrionalle[84].» De tous les contemporains, Beauharnais semble avoir été le seul à ramener cette ambitieuse entreprise à ses proportions exactes et à prévoir que Louisbourg ne serait ni l’imprenable bastion ni le rempart infranchissable que l’on croyait. Il écrivait avec une singulière lucidité: «Je ne sçais pas qui peut avoir fait entendre a la Cour que Lisle Royale estoit le rempart de ce pays cy. Toute Larmée Dangleterre pourroit venir a Québec qu’on n’en sçauroit rien a Lisle Royale et quand mesme on le sçauroit en ce pays la que pourroient-ils faire[85]?» De fait, en 1744, les corsaires ennemis s’empareront des navires français à la vue même du commandant de Louisbourg, qui les observe, impuissant, du haut de sa forteresse pourtant destinée à commander l’entrée du golfe[86]. C’est que la maîtrise de la mer s’obtient par des escadres; les bases navales ne peuvent servir qu’à appuyer les unités de combat, qui restent toujours les meilleurs éléments de défense. L’inexpugnable Louisbourg tombera avec une étonnante rapidité.

			En Acadie même, les Français n’accepteront jamais les conditions léonines du traité d’Utrecht. L’article XII prévoit la cession de «la Nouvelle-Ecosse, ou l’Acadie, en son entier, conformément à ses anciennes limites[87]». C’est là une équivoque dont le monde entend profiter: les Anglais pour étendre le plus possible le territoire compris dans «les anciennes limites», les Français pour le restreindre autant qu’il se peut. Dès 1713, Pontchartrain ordonne à Vaudreuil et à Bégon de trouver des cartes authentiques et des pièces officielles délimitant les frontières d’une toute petite Acadie[88]. Puis, s’il consent, à la rigueur, à céder une colonie réduite à sa plus simple expression, il ne saurait se résoudre à céder les Acadiens. «Il ne seroit pas naturel, déclare-t-il, que des François habitent des terres anglaises… une pareille chose ne se peut penser[89].» Il les destine à peupler le Cap-Breton qui, du reste, a besoin d’eux et sera toujours pauvre en hommes[90].

			Les Acadiens ne demandent pas mieux; ce peuple de 2 000 âmes a grandi dans la tradition française: il est compréhensible qu’il soit «dans la resolution de s’aller establir a Lisle Royalle voulant vivre toujours sous la domination de Sa Majesté[91]». Le traité stipule que les Français de l’Acadie auront la liberté de se retirer ailleurs dans l’espace d’un an avec tout ce qu’ils voudront emporter[92]. Mais les nouveaux maîtres de la «Nouvelle-Ecosse» voient immédiatement le danger: privée de ses habitants, la colonie redeviendrait inculte, donc inutile; bien plus, elle deviendrait même dangereuse: imagine-t-on les Abénakis, grands chasseurs de chevelures anglaises devant l’Éternel, maîtres absolus du territoire? Les nouveaux occupants n’auraient qu’à se faire scalper ou à s’en aller[93].

			Déterminer les Acadiens à émigrer, ce serait donc frapper d’une pierre deux coups: renforcer l’Île Royale et rendre l’Acadie inhabitable aux Anglais. D’autre part, ceux-ci ne peuvent pas traiter les anciens habitants comme un peuple anéanti, sans ménagements. Ils ne possèdent qu’un point d’appui important, Annapolis, dont la garnison est faible, tandis que les Acadiens, parfaitement accordés à leur milieu natal, pourraient entreprendre de résister avec succès, au cas où on les bousculerait trop rudement. Il faut user de diplomatie. Au reste, les Français ne considèrent pas la cession de l’Acadie comme définitive et ils se préparent très sérieusement à la reconquérir à la première occasion[94]. Enfin, de façon habituelle, les missionnaires entretiennent les Acadiens «dans l’éloignement où ils sont de se soumettre aux Anglois[95]». Pour venir à bout de cette résistance passive et surtout pour enrayer la menace d’émigration, les autorités occupantes mettront en œuvre toutes les machinations; elles feront n’importe quoi; elles violeront le traité, elles ignoreront les promesses de la reine Anne; elles interdisent l’approche de tout navire français, empêchent les habitants de se construire des embarcations[96], leur défendent de vendre leurs fermes, d’emporter leurs meubles, leurs effets et leurs bestiaux[97]. Les Acadiens devront donc rester contre leur gré sous la domination anglaise, en attendant leur déportation en masse, quand les Anglais se sentiront de taille à exploiter seuls le pays conquis.

			En 1722, la guerre éclate entre les Abénakis de l’Acadie et les traitants de la Nouvelle-Angleterre. Depuis longtemps déjà, ces derniers accumulent les vexations, insultant les sauvages dans ce qu’ils ont de plus cher: leur religion, leur déclarant imprudemment qu’ils sont devenus sujets britanniques, multipliant les menaces, les enlèvements et même les assassinats[98]. Dans cette conjoncture, les Anglais concentrent leur haine la plus violente sur le Jésuite Sébastien Rasle, missionnaire de Narrantsouak, sur le Kennebec. Après avoir mis plusieurs fois sa tête à prix[99], ils accomplissent enfin l’exploit dont ils ont longtemps rêvé, le 12 août 1727, lorsqu’ils se jettent à plus de deux cents hommes sur le village, dont ils brûlent l’église, terrorisent ceux des habitants qui peuvent leur échapper et massacrent le missionnaire; ils laisseront le cadavre de ce dernier «percé de mille coups, sa chevelure enlevée, le crâne enfoncé à coups de hache, la bouche et les yeux remplis de boue, les os des jambes fracassés et tous les membres mutilés[100]». (À cette époque, les civilisés faisaient, paraît-il, la guerre en dentelles.) — C’est là l’épisode le plus caractéristique de ce conflit qui dure jusqu’en 1727. Liés par le traité d’Utrecht, les Français ne peuvent soutenir ouvertement les Abénakis; mais ils leur fournissent une aide secrète. Ils reconstruisent leurs églises dévastées[101], leur versent un subside annuel de 2 000, puis de 4 000 livres pour les mettre à même de continuer les hostilités[102] et les encouragent à prolonger le plus possible la résistance aux Anglais. De Versailles viennent des ordres comme celui-ci: «Sa Majesté vous recommande de continuer. Il est important d’Empecher les Anglois de se rendre maîtres des terres des Abenakis parce que la Colonie courroit beaucoup de risques si cela arrivoit et on ne peut faire rien de mieux que de fomenter cette guerre qui au moins retardera Leurs Etablissemens[103].» Aussi les sauvages combattront-ils, même sans espoir, tant que la résistance restera humainement possible. Et lorsqu’ils auront été contraints à la paix, leur fidélité restera entière au catholicisme et à leurs alliés canadiens[104].


			* * *


			La guerre anglo-abénakise, qui ensanglantait les marches de l’Est, était, au fond, une manifestation indirecte de la rivalité qui dressait les uns contre les autres Canadiens et Anglais. Cette rivalité trouvait à s’affirmer sans équivoque au pays des Grands Lacs. Après la cession de la baie d’Hudson, la Nouvelle-France ne pouvait plus se permettre de perdre un seul de ses territoires de traite; mutilée par le traité d’Utrecht, elle ne pouvait pas davantage rester indifférente aux empiétements des Anglais sur les frontières naturellement vulnérables du lac Ontario et du lac Champlain. Sa politique de défense et de redressement allait être dominée par ces deux principes. D’autre part, les Anglais avaient, eux aussi, une politique. C’était celle de l’expansion. Robert Hunter, gouverneur de New York, l’avait exposée très nettement: «Il faudrait étendre nos frontières et renforcer notre position de même que nos garnisons[105].» Il était impossible de trouver rivalité plus vive ni plus absolue diversité d’intérêts. Aussi bien, qu’une colonie esquissât un mouvement, aussitôt l’autre prenait ses dispositions pour en neutraliser l’effet. Les Français gagnèrent la première manche.

			Dès 1714, ils songeaient à reconstruire l’ancien fort Niagara, érigé sur l’ordre de Denonville en 1687, mais depuis longtemps abandonné[106]. Niagara possédait une indéniable importance stratégique; bloquant l’extrémité méridionale du lac Ontario, il était bien placé pour arrêter au passage les convois indiens de l’Ouest en route vers Albany. Mais la Nouvelle-France semblait hésiter à s’y rétablir. Vaudreuil ne prit cette décision, en 1719, qu’après avoir appris l’intention des Anglais d’y aller faire la traite. Il charge immédiatement Louis-Thomas de Joncaire[107] de faire passer aux Iroquois la consigne de piller les traitants ennemis[108] et de préparer les voies à l’érection d’un poste français à Niagara[109]. Au printemps de 1720, une maison d’écorce, décorée du nom de «Magasin royal», s’élève sur le site du futur fort. Au cours de l’été suivant, quelques-uns des plus beaux noms de la colonie, Longueuil, Cavagnal, Guenneville, La Chauvignerie et l’indispensable Joncaire arrachent l’assentiment de toutes les tribus iroquoises[110]. Malgré les manœuvres des Anglais auprès de celles-ci[111], malgré les protestations du gouverneur Burnet auprès de Vaudreuil[112], le travail s’accomplit rondement. En 1723, le «Magasin royal» devient un fort de pieux assez grand pour abriter trois cents défenseurs[113]. Trois ans plus tard, l’ingénieur Chaussegros de Léry dirige la construction d’un ouvrage de pierre garni de mâchicoulis, qui sera terminé en 1727[114]. Les Anglais protestent de nouveau[115]. De nouveau ils organisent leurs intrigues chez les Iroquois[116]. C’est qu’ils voient le danger. Ce solide bastion, ils s’en rendent compte, contribue à maintenir les communications entre le Canada et la Louisiane et à resserrer l’étau que constituent pour eux ces deux colonies; en même temps, il donne aux Canadiens la maîtrise du lac Ontario[117]. Ces avantages sont si éclatants que le roi n’hésite pas à verser 42 385 livres pour défrayer le coût des travaux et la mise en service de deux barques pour patrouiller le lac[118]. Bien plus, il va jusqu’à souscrire une somme additionnelle de plus de 20 000 livres pour l’érection de fortifications supplémentaires destinées à commander le portage de la rivière Niagara[119].

			Le gouverneur Burnet ne se compte pas pour battu. Il est aussi tenace, aussi résolu que ses adversaires. Après l’inévitable pression diplomatique chez les Iroquois, il obtient à son tour le consentement des tribus et envoie des ouvriers construire un fort de pierre à Oswego, en face du fort Frontenac, à l’autre bout du lac Ontario. L’assemblée coloniale de New York lui vote des crédits insuffisants. Peu lui importe. Il fournit lui-même 600 livres sterling, somme qui ne lui sera jamais entièrement remboursée[120]. Il a à cœur de réussir. Il réussit. Cela se passe en 1727. Il y a déjà trois ans que le baron de Longueuil a prévu cette riposte à la construction de Niagara[121]. Avertie, la métropole n’a pas cru bon de prendre des dispositions immédiates pour prévenir ce coup[122]. Elle a préféré temporiser[123]. Aussi l’indignation n’en est-elle que plus violente au Canada. La première réaction est d’expédier un détachement de soldats et de miliciens pour nettoyer sans tarder ce point du lac Ontario[124]. Mais on a tôt fait de se raviser. Beauharnais se contente de faire tenir ses protestations au gouverneur de New York[125] et d’envoyer au commandant d’Oswego une sommation lui intimant de vider la place dans l’espace de quinze jours[126]. Comme il est normal, les occupants ne bougent pas. «Attirés par la distribution et la traite de l’eau de vie qui s’y fait sans mesure[127]», et aussi par le bas prix et la bonne qualité des marchandises anglaises[128], les Indiens vont vendre leurs fourrures à Oswego sans même daigner s’arrêter à Niagara[129]. Ne pouvant détruire le comptoir anglais sans déclencher une guerre, les Canadiens tentent de faire agir les Iroquois. C’est peine perdue. À Longueuil qui cherche à les persuader de déloger les traitants britanniques, les sauvages se contentent de répondre: «Chasse-les toi-même[130]!» Les Six-Nations ne sont plus toutes-puissantes; d’ailleurs, il y va de leur intérêt de ne pas détruire la concurrence anglo-française, qui les met à même d’écouler leurs pelleteries à des prix plus avantageux. Les Français doivent se résigner à supporter cette rivalité commerciale doublée d’une réelle menace sur la sécurité de la colonie. «Ce poste, placé comme il l’est, écrira Maurepas en 1744, met encore [les Anglais] en Etat de faire des Entreprises auxquelles ils n’auraient pu penser avant son Etablissement. Et c’est pour arester leurs Progres que Sa Majesté veut qu’une des premieres operations que vous aurez a faire soit de travailler a prendre les mesures necessaires pour le faire détruire[131].»

			Mais, pour agir, les Canadiens n’ont pas attendu ce bon conseil. À la menace que représente l’établissement d’Oswego, ils répondent tout de suite par la fondation du fort Saint-Frédéric, à la Pointe-à-la-Chevelure, sur le lac Champlain, près de la ville actuelle de Crown Point (N. Y.). C’est encore un point d’une très grande valeur stratégique; à cet endroit, le lac se resserre et forme un ruban mince comme une rivière: quelques pièces de canon suffisent pour en bloquer le passage. Le premier, Jean-Louis de La Corne a perçu l’importance de cette position qui enfonce un coin dans la colonie de New York et commande la vallée du Richelieu, c’est-à-dire la grande voie d’invasion du Canada du côté des Iroquois et des Anglo-Américains[132]. Appuyée par Beauharnais[133], l’idée fait son chemin jusqu’au gouvernement métropolitain, si bien que le roi lui-même ordonne de devancer les Anglais sur le lac Champlain[134].

			Aussitôt, le gouverneur dépêche sur les lieux Hertel de La Fresnière avec un détachement de soldats et une équipe d’ouvriers. Le 22 septembre 1731, un fort de pieux se dresse à la Pointe-à-la-Chevelure[135]. «Il était temps, affirment Beauharnais et Hocquart, que Sa Majesté se déterminât à cet établissement, car certainement les Anglois seroient venus au printemps prochain, si nous en croyons les différents avis qui nous sont venus par Orange joint à l’envie qu’ils ont de rétrécir comme ils font les bornes de la Nouvelle-France[136].» Mais un fort de pieux est encore peu de chose, surtout devant la colère des Anglais, qui ont grande envie d’exprimer leurs griefs à coups de canon[137]. À force d’insister[138] et de flatter la vanité du ministre[139], les administrateurs coloniaux finissent par obtenir que le fort de bois soit remplacé par une solide redoute de pierre[140]. La France restera ainsi «en possession de toute l’estendu du lac [Champlain][141]».


			* * *


			Pendant que les Canadiens se retranchent sur la frontière des Lacs, de grandes choses se font dans l’Ouest. Il s’y déroule d’abord une aventure sanglante, puis une épopée. L’aventure, c’est la guerre des Renards.

			Lancée par les Anglais contre les établissements français des Illinois, cette tribu de maraudeurs avait opposé durant trois ans — de 1714 à 1717 — une résistance déconcertante aux expéditions punitives des Français. «Leurs idées de guerre, avouait Louvigny, ne les détournent point de leurs idées de chasse, puisque c’est une vraie chasse que la guerre qu’ils nous font[142].» Divers facteurs faisaient de ce conflit une affaire extrêmement sérieuse: tout d’abord, derrière les coups portés par les Renards, on voyait la main des Anglais, qui encourageaient et appuyaient de leur mieux nos adversaires; de plus, les coureurs de bois des pays d’en haut, qui encadraient les détachements alliés que la Nouvelle-France envoyait à la rencontre des agresseurs, ne connaissaient aucune subordination et abandonnaient leur poste sans autre formalité pour aller faire la traite quand bon leur semblait, «ce qui fait qu’on ne peut compter sur ces Mutins dans les pays éloignez, ny fixer rien de solide qu’autant qu’ils le veulent[143]»; enfin, les alliés étaient encore plus indisciplinés et la condition essentielle du succès eût été — mais ce n’était pas facile — de lever des contingents dans lesquels les Français auraient formé la majorité[144]. Entreprises dans ces conditions, les expéditions coûtaient fort cher. De 1715 à 1717, elles entraînèrent une dépense de 28 813 livres[145]. L’on avait des raisons de craindre que le système compliqué des alliances ne fît entrer dans le conflit toutes les tribus indigènes; une intervention des Iroquois était à redouter. En conséquence, il fallait frapper vite et fort pour faire une impression profonde sur l’esprit mobile des sauvages[146].

			Lignery, Pachot et Louvigny conduisirent avec audace des campagnes très vigoureuses[147]. Louvigny fut l’artisan de la victoire. Parti de Montréal le 1er mai 1716 avec 225 Canadiens, il reparut à Québec le 12 octobre suivant, après avoir imposé aux agresseurs une paix tellement rigoureuse «que toutes les nations crurent qu’ils n’y consentiroient point… Cette orgueilleuse nation qui faisoit trembler et désoloit tous les pays d’en haut a été réduite à suivre toutes ces conditions, quoiqu’ils fussent 500 hommes de guerre et plus de 3 000 femmes, qui se battent dans ces occasions en désespérées…[148]» Vaudreuil chantait victoire: voilà, écrivait-il, «la première action de guerre qui se soit passée sous le Regne de Sa Majesté, Glorieuse aux armes du Roy et très utile pour cette colonie[149]». C’était prématuré.

			En 1728, encore poussés par les Anglais[150], les Renards se reprenaient à égorger les Français. La réaction fut immédiate. Jamais peut-être campagnes ne furent menées par les Canadiens avec une plus inflexible férocité. Après une première victoire de Le Marchand de Ligneris en 1728, les Français de l’Ouest et de la Louisiane, sous le commandement de Villiers, des Saint-Ange, père et fils, et de Novelles, leur infligeaient une écrasante défaite dans laquelle périrent deux cents guerriers ennemis, tués sur place ou brûlés vifs, sans compter «600 tant femmes qu’enfants absolument détruits[151]». Le 28 février 1732, une bande de Renards qui avaient échappé au massacre tombaient sous les coups des Hurons de Détroit et des Iroquois de la Montagne, partis en expédition dans le but avoué «d’éteindre la race» ennemie; le raid fit cent cinquante morts, dont quatre-vingts femmes et enfants, et l’on ramena 154 prisonniers[152].

			Il s’agissait, cette fois, d’une guerre d’extermination. La consigne était de «faire main basse sur eux sans songer à faire aucun esclave afin de n’en pas laisser un seul de la race, s’il est possible, dans les pals d’en haut[153]». Le gouvernement métropolitain formulait ce vœu: «Il est a souhaiter que cette nation se trouve enfin reduite a ne plus donner d’inquietude et les autres Sauvages executent le projet qu’ils ont formé d’en eteindre la race[154]». En 1733, après un retour offensif des Renards[155], la métropole recommandait encore une fois de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de «parvenir à l’entière destruction de cette nation qu’on ne doit esperer de pouvoir contenir tant qu’elle sera en Etat de remuer[156]».

			Il convient de remarquer que c’est là, à notre connaissance, presque la seule fois que les Français ont entrepris une guerre de destruction systématique contre les tribus indigènes. «Il n’y a de bon Indien qu’un Indien mort» était, à la vérité, une conception érigée en axiome dans certaines colonies voisines. Mais, au Canada, l’attitude ordinaire était tout autre à l’égard des peuplades autochtones. Les rêves de francisation du siècle précédent, la doctrine des missionnaires sur la bonté native de leurs sauvages — dont Jean-Jacques Rousseau aurait, en la déformant, tiré sa théorie du «bon sauvage»; mais cela exigerait une étude détaillée — témoignaient d’une générosité et d’un idéalisme dont il est rare de voir la France se départir. Comment expliquer, alors, le caractère extraordinaire de cette guerre des Renards? Je n’y peux voir, pour ma part, qu’une conséquence de l’exaspération assez compréhensible d’un peuple que la guerre a fait souffrir atrocement; d’un peuple violemment désireux de paix, qui a par ailleurs beaucoup d’autres problèmes à résoudre et que la haine de l’agression rend impitoyable envers l’agresseur.

			Cet âpre conflit durait encore[157] au moment où se déroulait l’épopée des La Vérendrye. La recherche du passage à la mer de l’Ouest, qui avait séduit tout le monde au Canada, depuis Jacques Cartier jusqu’à Le Moyne d’Iberville, en passant par Champlain, les missionnaires jésuites, Jolliet, La Salle et combien d’autres, avait joui d’un regain d’actualité au moment de la paix d’Utrecht[158]. Ce n’est pas étonnant. Menacée à l’est, dans l’estuaire du Saint-Laurent, amputée de la baie d’Hudson, la Nouvelle-France devait se chercher d’autres avenues débouchant sur le monde et d’autres territoires de traite pour alimenter son commerce. C’est dans le but de découvrir les chemins de la mer que Charlevoix fit le tour de l’Amérique française, de 1720 à 1722[159]; dans ce but encore que, le 8 juin 1731, La Vérendrye partait de Montréal avec trois de ses fils, inaugurant des voyages auxquels il devait consacrer toutes ses forces, jusqu’à la mort[160].

			Il n’entre pas dans les cadres de cette étude de s’attaquer aux questions très complexes que proposent à l’historien les explorations des La Vérendrye — de tenter, par exemple, de résoudre la plus troublante de toutes: quelle est la région de l’Ouest que les deux fils du héros atteignirent le 1er janvier 1743? S’agissait-il des Rocheuses proprement dites, de la chaîne des Big Horn ou simplement des Black Hills du Dakota? Sur ce point, on n’a encore que des conjectures. Ce que je désire souligner, c’est l’ampleur de cette entreprise, l’audace des conceptions qu’elle reflète et la nouvelle profondeur de la foi qu’elle incarne dans le destin de la Nouvelle-France. C’est aussi l’extrême vitalité d’un peuple qui, trente ans plus tôt, sortait exténué d’une guerre qui avait puisé dangereusement dans toutes ses énergies.


			* * *


			Tels sont les événements et les œuvres qui permettent, semble-t-il, de dégager les perspectives historiques de cette période de paix. Paix toute relative, puisqu’elle est interrompue à deux reprises par la guerre des Renards et qu’elle est entièrement dominée par le conflit latent entre les colonies françaises et les possessions britanniques. Les Canadiens vivent dans un véritable état de siège. Plus que l’idée de paix, c’est donc celle du redressement qui marque toute cette époque. Le pays profite de l’accalmie pour reconstruire sur les ruines de la guerre, accroître le plus possible ses ressources humaines, s’armer, entourer d’un cordon de défenses ses frontières les plus exposées, tenter une trouée vers le Pacifique et couvrir d’un réseau de postes les plaines de l’Ouest. Une activité intelligente, une aptitude à saisir et à exploiter les situations et, par-dessus tout, une ardente volonté de vivre: c’est tout cela, la force de la Nouvelle-France. La force du pays est dans le caractère de ses hommes; sa faiblesse, dans leur trop petit nombre. Force réelle, susceptible de résister à des chocs aussi violents que la guerre de la Succession d’Autriche; mais faiblesse indéniable, qui le contraindra de céder sous une pression massive comme celle de la guerre de la Conquête.

			À cette époque, il faut y revenir, très peu de grandes figures se mettent en lumière. Ce n’est pas l’influence de quelques hommes qui imprime à l’histoire de ces trente ans un cachet particulier. C’est tout un peuple qui travaille en silence à refaire ses puissances de résistance. Ce peuple s’affirme en s’opposant: il lutte contre les carences internes; en même temps, il se lève pour faire face à des dangers extérieurs. Il se dispose à durer. Il forge ainsi son caractère. C’est en se durcissant que le visage de la Nouvelle-France prend son expression personnelle. Sa vie en demeure puissamment marquée dans toutes ses manifestations. Elle sera un acte de volonté.
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			CHAPITRE II

			
			Les travaux et les jours


			La crise économique de 1714 — Pauvreté des Canadiens — Le Canada est une colonie — Les impôts — Insuffisance de la main-d’œuvre — Fluctuations de la monnaie — Le problème des voies de communications — Mauvaises récoltes — Le commerce des fourrures dans l’économie de la Nouvelle-France — Les chemins du roi — Les marchés extérieurs — Exploitation du sol et du sous-sol — La forêt — Les chantiers maritimes — Importation et exportation — La patrie, c’est le sol.

			Toute civilisation, quel que soit son degré d’évolution, repose sur une structure économique. Il faut déterminer celle-ci avant de dégager celle-là. Les manifestations les plus hautes de la vie d’un groupe humain poussent des racines profondes dans cette réalité solide, grise comme le sol, comme lui lourde et puissante, que constitue la suite monotone de ses travaux quotidiens. De plus, ces travaux mêmes ont valeur de signe. Ils illustrent un milieu, puisqu’ils en soulignent les exigences élémentaires. Ils éclairent certains côtés du caractère d’un peuple, puisqu’ils montrent comment, jour après jour, celui-ci assure son existence. Surtout, ils indiquent l’importance que prennent dans une société les soucis purement matériels, point capital lorsqu’il s’agit d’établir une échelle des valeurs.

			En 1713, la paix proposait à la Nouvelle-France des problèmes complexes et nombreux. Ce n’était pas tout que d’assurer la sécurité du pays; il fallait encore s’inquiéter de la subsistance des Canadiens. Pour eux, la question ne se bornait pas à devenir un peuple fort par les armes; elle était aussi de ne pas se laisser mourir d’inanition. Il fallait restaurer la vie économique de la colonie. Elle avait toujours été une construction extrêmement fragile. «Un fait brutal demeure, écrit M. Groulx, la Nouvelle-France ne possède même pas ses industries essentielles; elle importe toujours beaucoup plus qu’elle n’exporte. Son développement est strictement uniligne. Que fait-elle autre chose que de l’exploitation agricole[1]?» La terre est donc le principal arc-boutant de l’économie canadienne. Du moment que ses champs produisent moins, le pays s’anémie dangereusement.

			Précisément, en 1714, l’agriculture périclitait à tel point que le gouverneur et l’intendant avouaient avec angoisse: «Il y a tout lieu de craindre que la plupart des terres ne deviennent incultes, les habitants ne trouvant pas de monde pour les faire valoir[2].» Le pain manquait. L’intendant avait beau fixer le prix du blé[3], forcer les particuliers à se défaire de leur surplus de céréales[4] et, finalement, prendre une mesure de salut public aussi radicale que la réquisition d’un cinquième de la récolte afin d’en faire la distribution aux plus nécessiteux[5], la situation n’en demeurait pas moins affreuse. Le peuple souffrait. Un simple fait nous aide à comprendre jusqu’à quel point. Le 23 août 1714, un groupe d’habitants de Saint-Augustin, de Lorette et des côtes voisines, quelques-uns prêts à faire le coup de feu, s’attroupaient, marchaient sur Québec et menaçaient de faire irruption dans la capitale dans l’intention de «protester contre la cherté des marchandises et de représenter leur misère[6]». Pour que les Canadiens du XVIIIe siècle, nourris dans le respect absolu de l’autorité, recourussent à l’émeute pour exprimer leurs revendications, il fallait qu’ils fussent véritablement poussés à bout. C’est aussi en ce même été de 1714 qu’une délégation de Québécoises allait protester auprès du Conseil supérieur contre le prix excessif et la mauvaise qualité du pain. Scènes significatives et qui font penser, bien que d’une façon très atténuée, aux journées les plus hautes en couleur de la Révolution française.

			La crise de l’agriculture devait se régler assez rapidement. Elle portait en elle-même le germe d’une solution; stimulés par le prix élevé du blé, les Canadiens en firent la culture intensive[7]. Mais une autre cause de malaise subsistait. Les conditions pitoyables au milieu desquelles le commerce canadien tentait de se relever eurent un retentissement prolongé.

			En 1720, Charlevoix est frappé de l’extrême pauvreté des colons: «Aussi, écrit-il, la plûpart vont-ils tout nuds, sur tout ceux, qui sont dans les Habitations un peu écartées. Ils ne vendent même pas tout le surplus de leurs denrées aux Habitants des Villes, parce que ceux-ci sont obligés pour subsister d’avoir des Terres à la campagne, et de les faire valoir par eux-mêmes[8].» L’évêque de Québec déclare à la même époque: «Les misères de la colonie augmentent tous les jours[9].» En 1724, la marquise de Vaudreuil confie à Maurepas: «Iai trouve monseigneur la vie bien ancherie icy… du reste ce pays est a presan un pays de bœme et il ni a pas de iour quon ne vaule a dix an droie au moins dans cette ville…[10]» De son côté, Vaudreuil écrit: «Je vous avoue que je vois avec peine Monseigneur que les pauvres souffrent, et ne puissent avoir ce qui est nécessaire à la vie qu’a un prix excessif…[11]» Plus tard, Hocquart observera avec beaucoup de sens: «Dans un païs aussi peu opulent que celuy-cy la plus part des personnes qui l’habitent ont besoin de l’industrie la plus ménagée pour vivre[12].» Mgr Dosquet va plus loin: «Je ne crois pas, déclare-t-il, dix familles dans le pays en état de payer la dot d’une religieuse[13].» En 1742, il écrit encore: «Il est constant que deja les mendians se sont multipliés dans le Canada et j’en ai vû cette année une grande quantité venir à Québec même soixante lieues; il est à craindre que bien loin que ce nombre diminue il ne fasse qu’augmenter[14].» L’année suivante, Hocquart rappelle au ministre: «Vous sçavez que le pays est misérable[15].» Le mot n’est pas trop fort. Il serait facile de multiplier les témoignages analogues[16].

			Une vie économique aussi précaire n’est pas un phénomène qui va de soi. Une si extrême pauvreté n’a rien de normal. À quoi l’attribuer? «On ne peut disconvenir, remarquait Ruette d’Auteuil en 1715, que le commerce du Canada ne languisse depuis plusieurs années et ne soit en état de périr entièrement, mais ce n’est ni la faute du Canada, ni des Canadiens[17].» Et l’ex-procureur général d’énumérer les causes qu’il voit à l’origine de cette situation. Il rappelle d’abord la faillite de la Compagnie de la Colonie, à laquelle nous avons déjà fait allusion au chapitre précédent; en cela, il voit très juste: le commerce du castor reste encore, à l’époque, une pièce essentielle du système économique du Canada; si elle saute, l’organisme entier est détraqué. Puis il dénonce successivement le désordre de la monnaie de carte, le commerce illégal des administrateurs coloniaux, les pertes maritimes et ce qu’il appelle la «malignité» de certains négociants français qui ont manœuvré de façon à s’emparer presque du monopole du marché colonial, ce qui leur permet de pratiquer de véritables exactions[18]. Quoique incomplète, cette analyse ne manque ni de rigueur ni de pénétration. Un historien chevronné comme Benjamin Sulte, qui, au surplus, bénéficiait des incontestables avantages de perspective que représente un recul de deux siècles, s’est révélé à la fois plus sommaire et d’un jugement beaucoup moins solide. Sulte écrivait: «Si le Conseil supérieur de Québec eut le pouvoir en main, les revenus du Canada ne seraient pas allés à Versailles — et tout le reste à l’avenant[19].» Ce qui revient à dire que le Canada était paralysé dans son essor économique par sa condition même de colonie. Avant de reprendre l’examen des causes énumérées par d’Auteuil, il faut disposer de l’assertion de Sulte. Du même coup, cela nous mettra à même d’éclairer certains aspects de la vie économique de la Nouvelle-France.


			* * *


			Celle-ci, il est vrai, reste une colonie. Et l’on est au siècle où le mercantilisme passe pour le dernier mot de la politique coloniale. L’égoïsme métropolitain est un dogme. On en voit partout des affirmations. En 1702, le roi écrit à l’intendant Beauharnais «d’avoir en vue que la colonie du Canada n’est bonne qu’autant qu’elle peut estre utile au Royaume[20]». Deux ans plus tard, il répète «qu’on n’establit [des colonies] que pour l’utilité des pays qui les forment[21]». Pontchartrain ne parle pas un autre langage: «En général, il ne convient point trop que les manufactures s’establissent dans ce pays parce que cela ne se pourroit faire qu’au détriment de celles de France, mais il faut faire en sorte que les denrées que le Canada produit passent en France pour y estre manufacturées. Ce doit estre la vue générale, cependant, on ne doit pas empescher absolument qu’il s’en establisse en Canada surtout pour les pauvres gens[22].»

			Il faut tenir compte de cette dernière restriction. Il arrive, comme disait souvent Moréas, qu’à force d’appuyer sur les principes, ceux-ci finissent bien par céder. C’est ce qui est arrivé. Est-ce à dire que le vieil impérialisme ne fût pas susceptible de retours offensifs? Le prétendre serait exagéré. Ainsi, vers 1730, un nommé Cotton, établi à Québec, et les sieurs Huppé et Chauffour, de Montréal, s’avisent de fabriquer des chapeaux de castor à demi foulés. Ils en produisent environ douze ou quinze cents par année. En 1735, le gouverneur et l’intendant reçoivent l’ordre de supprimer ces ateliers, qui constituent, paraît-il, une infraction au monopole de la Compagnie des Indes. Beauharnais et Hocquart hésitent, demandent des ordres plus explicites et représentent à Maurepas qu’une défense de confectionner ces coiffures «auroit absolument privé trois familles de toute ressource pour vivre sans pouvoir les dédommager[23]». Le ministre reste inflexible et nos trois chapeliers devront fermer boutique, malgré le souci évident qu’éprouvent les administrateurs coloniaux de ne pas leur faire perdre leur gagne-pain[24].

			C’est là, cependant, une exception. En règle générale, comme Parkman l’a bien vu, le gouvernement métropolitain faisait de son mieux pour stimuler l’industrie canadienne[25]. En 1724, le roi donne au nouvel intendant Robert — que la mort empêchera d’occuper son poste[26] — une série de recommandations: le haut fonctionnaire devra s’appliquer au progrès des pêcheries, donner des soins assidus à l’industrie forestière, engager les habitants à cultiver le chanvre et le lin en leur assurant, pour écouler leurs produits, l’intéressant débouché que constituent les ateliers royaux de construction navale; il favorisera encore la fabrication du goudron, encouragera l’élevage, intensifiera la production des lainages, veillera à augmenter le volume des produits agricoles en vue de l’exportation des légumes et des farines[27]. Voilà déjà un programme assez vaste. Dès 1699, le roi a accordé aux Frères Hospitaliers de Montréal la permission d’établir des ateliers dans leur maison et de former des artisans compétents, ce qui équivaut à la fondation d’une école technique[28]. En 1714, Bégon souligne les progrès industriels du pays; Montréal compte alors vingt-cinq métiers pour fabriquer de la toile et des étoffes de laine et la production des textiles va croissant[29]; il est visible que l’intendant y apporte tout son appui: «Cette vue, avoue-t-il, est contraire au motif de l’établissement des colonies, qui est de faire valoir les manufactures du Royaume mais le peu de retours que l’on peut faire ici est une raison qui semble prévaloir à cette règle[30].»

			Les Canadiens eux-mêmes sont fiers de l’œuvre par eux accomplie dans ce domaine: «Vous avez veü, écrivent les négociants du pays, établir des manufactures, faire batir quantitez de vaisseaux, faire des entreprises de Bray, de Goldron, mature, Bordages et autres Bois de construction, faire des entreprises pour la pesche des morues, des marsouins, Loups marins et autres poissons à lard, toutes ces entreprises faisaient subsister des milliers d’hommes…[31]» En 1728, l’intendant Dupuy songe à l’établissement de poteries et de verreries[32]. La même année, le roi insiste sur «l’extrême importance» d’organiser une tuilerie dans sa colonie[33]. En 1734, il encourage de ses deniers l’exploitation d’une ardoisière[34]. Le gouvernement métropolitain ne néglige pas de verser subventions et gratifications ni de se faire acheteur de produits canadiens pour stimuler l’industrie et le commerce coloniaux; il distribue de généreuses allocations aux particuliers qui entretiennent des postes de pêche[35] et aux constructeurs de navires[36]; il achète à bon prix les chanvres canadiens[37] et accorde des crédits considérables aux propriétaires des forges de Saint-Maurice[38]. Ces libéralités vont si loin que Parkman les juge exagérées et maladroites; exagérées parce qu’elles étaient trop nombreuses, maladroites parce que, raisonne-t-il, elles ne pouvaient qu’encourager les Canadiens à perpétuer leur manque d’initiative[39].

			Il reste encore un point à examiner: les revenus du Canada, affirme-t-on, allaient à Versailles. Y allaient-ils réellement? Rien n’est moins sûr. Le gouvernement français aurait pu imposer des taxes propres à ruiner le développement économique de la colonie. À vrai dire, il a bien songé à lever des impôts au Canada. Le traité d’Utrecht n’était pas encore conclu que Pontchartrain y faisait allusion. Durant les hostilités, faisait-il observer, les Français ont fourni au roi «de grosses sommes d’argent. Il n’y a que ses Colonies qui n’ayant en rien Contribué aux Depenses de la guerre Vont jouir comme Ses autres sujets du bénéfice et des douceurs de la paix[40].» Ce n’était là qu’une allusion, encore qu’assez transparente. Écoutons le ministre lorsqu’il est en veine de parler un langage moins sibyllin:

			Les Srs de Vaudreuil et Begon, écrivait-il, sont informes des depenses immenses que Sa Majesté a faites jusques a present pour le Soutien de la Colonie et que nonobstant les longues guerres quelle a Soutenu depuis 25 ans Elle na rien demandé aux Habitants de la Nouvelle-France pendant que les peuples de son Royaume ont fait tous les Efforts pour luy fournir les Sommes considerables dont elle a eu besoin, pendant ce Tems, elle a fait les mes-mes depenses en Canada que par le passé et Elle seroit dans la disposition de les faire Encore Sy Ses Finances nestoient pas Epuisées. Sachant que ses peuples de la Nouvelle France ne sont pas riches, aussy Sa Majesté ne veut Elle pas les charger en Entier des depenses qu’elle a faites pour la colonie, mais il paroist juste quils en fournissent une partie… Comme ils n’ont en aucune maniere contribué aux depenses de la guerre comme les autres Sujets de Sa Majesté et que cependant Ils Jouiront comme eux et mesme avec plus d’Utilité des avantages de la paix par la Seureté de la Navigation, l’augmentation de leur Commerce et la diminution des prix des marchandises et des denrées dont ils ont besoin, Sa Majesté a lieu de se promettre qu’ils Se disposeront sans peine a contribuer a partie des depenses necessaires pour le maintien de la Colonie…[41]

			Cela revenait à demander fort poliment aux Canadiens de se soumettre au même régime fiscal que les autres sujets du roi. Et encore, pas tout à fait. Quel était, en effet, l’impôt suggéré par le ministre? C’était la fameuse «dîme royale» préconisée par Vauban dans un livre célèbre qui avait valu à son auteur la disgrâce de Louis XIV[42]. On vit aussitôt le gouverneur et l’intendant se porter à la défense des intérêts canadiens, rappeler la contribution des colons en corvées et en expéditions militaires, décrire les souffrances que la guerre leur avait causées et conclure qu’il ne convenait pas de les charger d’impôts.

			Répondant point par point à l’argumentation du roi, ils ajoutent des considérations de nature à faire réfléchir le gouvernement français. «Nous prenons, déclarent-ils, la liberté de vous représenter que quoique les habitants de ce pays n’ayent fourni aucune somme au Roy pour soutenir les dépenses de la dernière guerre, comme on fait ses sujets en France, ils en ont comme eux beaucoup souffert, par la prise d’un grand nombre de vaisseaux chargez d’effets, desquelles pertes ils se sentiront longtemps; d’ailleurs ils ont fourny beaucoup de corvées pour les ouvrages Extraordinaires qui ont été faits pour se mettre en Estat de deffense contre les Ennemis. On leur a fait faire aussy plusieurs mouvemens qui leur ont causé beaucoup de dépenses et de dérangemens dans leurs travaux. Ces considérations jointes à celle du ménagement qu’on doit avoir pour les habitans de ce pays par rapport à la proximité des anglois nous font juger, Monseigneur, qu’il ne convient pas d’y proposer aucune imposition, lesquelles sans doute aliéneroient les Esprits, qu’on ne sçauroit au contraire trop ménager parce qu’en tems de guerre on doit faire plus de fond sur les habitants que sur les soldats Estant en très petit nombre[43].»

			Leur plaidoyer eut un entier succès. Du reste, la pitoyable situation financière du pays était un argument contre lequel les raisonnements du ministre restaient impuissants[44]. On devait être longtemps sans plus entendre parler d’impôt, de taille ni de capitulation. Vingt ans plus tard, le sujet reprit de l’actualité; cette fois encore, les administrateurs coloniaux défendirent si habilement les Canadiens que le projet royal échoua[45]. Il allait en être ainsi de dix ans en dix ans jusqu’à la cession avec ce résultat final que jamais les Canadiens ne payèrent d’impôts de tout le régime français[46].

			À la question des impôts se rattache celle des droits d’entrée et de sortie. C’eût été là une belle occasion pour la métropole de drainer les profits réalisés par les négociants canadiens. Le gouvernement français s’en prévalut-il? Nous allons voir que non. Il faut d’abord remarquer que les droits de douane ne frappaient qu’un nombre fort limité de produits. Il y avait des droits d’entrée sur les vins, l’eau-de-vie et le tabac; l’administration douanière touchait neuf livres par barrique de vin, 22 livres 10 sols par barrique d’eau-de-vie et cinq francs par livre de tabac brésilien. Les droits de sortie se limitaient au dixième des peaux d’orignal, payable en nature ou en argent[47]; les droits sur le castor formaient l’objet d’une administration indépendante. Aux droits de douane s’ajoutaient les droits domaniaux, c’est-à-dire la perception, fixée par la coutume de Paris, des lods et ventes, des cens et rentes, des droits de relief, de quint, de confiscation, d’aubaine, de bâtardise, de déshérence et d’échouement; en quatorze ans, de 1719 à 1732, les droits domaniaux s’élevèrent à 13 714 livres 19 sols, soit moins de mille livres par an[48]. Mentionnons enfin la traite de Tadoussac, où le concessionnaire possédait le privilège «de traiter seul à l’exclusion de tous autres dans l’étendue des terres réservées pour le Domaine du Roy». Les limites de ce domaine s’étendaient depuis l’Île-aux-Coudres jusqu’à deux lieues au-dessous des Sept-Îles et renfermaient les postes de Tadoussac, de Chicoutimi, de Nékouba, des Îlets de Jérémie et autres. L’exploitation de cette traite ne valait rien. En 1733, les recettes se chiffraient par 24 939 livres et les dépenses par 25 563, ce qui laissait un déficit de 624 livres[49].

			Pendant toute la période que nous étudions, le trésor royal encaissait donc très peu de droits prélevés sur le commerce canadien. Cela était si vrai que l’État ne se mettait même pas en peine de surveiller bien étroitement la perception de la douane; Hocquart en donnait la raison en expliquant que «les frais de garde monteroient plus haut que les droits mêmes[50]». À ce point de vue, le Canada était traité avec beaucoup moins de rigueur que les colonies françaises des Antilles[51]. En 1748, il est vrai, le roi établira des droits d’entrée et de sortie qui frapperont 305 articles d’importation et 39 articles d’exportation[52]. Mais ce tarif n’entrera en vigueur qu’en 1749, après la guerre de la Succession d’Autriche[53].

			Il ressort de tout cela que le statut colonial de la Nouvelle-France n’exerçait aucune influence néfaste, quoi qu’on en ait dit, sur le développement économique du pays. Mais pour que les progrès accomplis dans ce domaine fussent si lents et si difficiles, il fallait que des obstacles considérables vinssent empêcher le Canada d’aller de l’avant.

			Le premier était le manque de bras. Dès 1712, l’ingénieur de Catalogne fait observer «qu’il n’y a pas le quart des ouvriers qu’il faudroit pour bien estendre et cultiver les terres[54]». L’année suivante, Vaudreuil et Bégon rapportent que «les ouvriers sont devenus sy rares qu’il n’est presque plus possible de cultiver les terres ny de faire la récolte[55]». Les marchands du pays s’en plaignent hautement: «A peine trouve-t-on, précisent-ils, un domestique ny aucune personne dont ceux qui ont des terres auroient besoin pour les cultiver[56].» Peu nombreux, très recherchés, les ouvriers sont portés à se montrer excessivement exigeants, au point que les entreprises sont paralysées par la cherté de la main-d’œuvre[57]. Un charpentier touchera jusqu’à douze cents livres par an, le tiers de ses gages payable d’avance[58], alors que le lieutenant-général de la juridiction de Montréal ne reçoit qu’un traitement annuel de 450 livres[59]. Pour remédier à la pénurie de la main-d’œuvre, on songe très sérieusement à introduire l’esclavage sur une haute échelle.

			C’est Ruette d’Auteuil, le personnage le plus en vue de la petite aristocratie coloniale, qui expose le premier, semble-t-il, ce remarquable projet: «S’il plaisait au Roi d’accorder la permission d’avoir dans le dit pays des esclavages nègres ou autres comme il luy a plu de l’agréer aux îles de l’Amérique [Antilles], ce serait le meilleur moyen pour réussir en toute sorte de manufactures, joint aux grâces qu’il aurait la bonté d’accorder à ceux qui se porteraient au bien et à l’augmentation du dit pays[60].» L’idée est reprise en 1720 par l’intendant Bégon, qui rappelle que la prospérité des Antilles et des colonies anglaises résulte de l’emploi massif de la main-d’œuvre servile[61]. «S’il y avoit des Negres, assure l’intendant, on verroit bientôt augmenter l’etablissement de la Colonie, les habitans n’auroient plus besoin de chercher a force d’argent des gens de journée ni de laisser leurs terres incultes faute d’en trouver, au contraire, ils en pourroient cultiver avec moins de dépense une plus grande étendue, fournir les denrées en plus grande quantité et a meilleur marché… Les journaliers n’étant plus recherchés seroient obligés de s’attacher a la culture de leurs propres terres qu’ils abandonnent présentement qu’a cause que le haut prix qu’ils retirent de leurs journée leur est plus avantageux[62].»

			L’introduction de l’esclavage modifierait profondément la structure sociale de la Nouvelle-France en même temps que son armature économique. Ce serait une révolution. Au lieu d’un peuple de colons et de petits commerçants, nous aurions ici un peuple de grands planteurs. Le régime de la propriété terrienne serait bouleversé. Le pays pourrait-il s’adapter à une telle transformation? C’est une question que l’on ne se pose pas. Les habitants désirent des esclaves. En 1720, ils offrent d’en acheter cent un au prix de six cents livres chacun et l’intendant estime que le marché canadien en absorberait encore davantage[63]. Bien que vouée à l’échec, cette tentative démontre l’acuité du problème créé par le défaut d’ouvriers dans la Nouvelle-France du XVIIIe siècle.

			La situation monétaire est pour le moins aussi critique. Nous avons déjà vu dans quelle impasse l’usage de la monnaie de carte avait mené la colonie. Après la banqueroute de 1714, il pouvait sembler raisonnable de mettre fin aux émissions de cartes; en 1720, ce papier-monnaie avait disparu du marché canadien[64].

			C’était aller d’un extrême à l’autre. Il ne s’agissait pas seulement d’abolir un médium d’échange déprécié, il eût fallu le remplacer par un autre plus sain. Comme les importations excédaient ordinairement les exportations, les espèces sonnantes, obéissant à une invincible force centrifuge, passaient immédiatement en France pour tomber dans la cassette des marchands de la métropole[65]. En 1720, c’est à peine s’il restait au Canada 100 000 livres de numéraire, somme tout à fait insuffisante pour faire rouler le commerce intérieur[66]. Les expédients auxquels on s’en remettait pour empêcher l’exode des espèces métalliques consistaient soit à en coter arbitrairement le cours pour en décourager l’exportation[67], soit à introduire sur le marché colonial une monnaie de cuivre qui n’eût pas cours hors du pays[68]. Il fut impossible de faire circuler les pièces de cuivre et les fluctuations désordonnées des autres espèces ne contribuaient qu’à ajouter à l’instabilité déjà trop prononcée des échanges commerciaux.

			En 1729, il fallait revenir aux cartes. Mesure provisoire, déclarait-on; mais l’émission de 400 000 livres devait être suivie de plusieurs autres[69]. Au fur et à mesure que le commerce se développait par suite de l’extension des frontières, de l’augmentation de la population, de l’expansion de l’agriculture et de l’industrie, le volume de la monnaie en circulation devait s’accroître proportionnellement. En 1733, le trésor colonial émettait encore pour 200 000 livres de cartes[70] et pour 120 000 livres en 1742[71]. Cela n’empêcha pas qu’il ne se produisît une dangereuse panique en 1734[72]. Mais la circulation de la monnaie scripturale — «signe d’un signe», ferait-on justement remarquer[73] — avait du moins le mérite de stimuler le crédit et partant d’assurer le maintien du mouvement commercial. Cependant, pour obtenir ce résultat, il avait fallu traverser vingt ans de crise. Il n’en reste pas moins que, même durant les années de prospérité, les capitaux manquaient. Il était impossible d’en grouper suffisamment pour mettre sur pied de vastes entreprises: «Il seroit à souhaiter, écrivait Hocquart en 1732, qu’il y eut en ce pais des marchands Riches, fussent-ils en petit nombre, parce qu’ils seroient en Etat de Commencer et d’augmenter des etablissements que la modicité de leur fortune ne leur permet même pas de tenter[74].»

			Le manque de bras et le défaut de ressources se compliquaient d’autres difficultés nées de la situation géographique de la colonie. La vie économique est contact et mouvement. Or, il faut se rappeler que, durant six mois de l’année, la Nouvelle-France restait isolée de la métropole et du monde extérieur, emprisonnée dans ses glaces. Son unique port de mer, Québec, était inutilisable de l’automne au printemps. Et même lorsqu’il s’ouvrait aux échanges commerciaux, ceux-ci ne s’opéraient qu’avec lenteur, vu la longueur démesurée des lignes de navigation entre la France et le Canada. Outre que ce défaut de circulation contribuait à anémier un organisme qui manquait déjà de sang, les frais occasionnés par le fret, le taux des assurances maritimes, l’emballage et les commissions à verser aux armateurs augmentaient d’autant le prix des marchandises. Voici, à titre d’exemple, les «conditions raisonnables» auxquelles le sieur Goguet, négociant de La Rochelle, consent, en 1742, à fournir des denrées à la Nouvelle-France: il livrera avec une majoration de 30 % «celles qui ne sont pas d’un grand encombrement»; quant aux autres, il exige 45 % de plus que le prix marqué[75].

			Ce n’est pas tout. Une fois déchargés à Québec, les produits de la métropole doivent être distribués dans la colonie, ce qui entraîne d’autres lenteurs et des frais de transport supplémentaires. Les communications intérieures sont mauvaises. La plus grande partie de la voiture se fait par le fleuve: il faut trois ou quatre semaines, parfois six, pour se rendre en barque de Québec à Montréal et au moins vingt jours, quand ce n’est pas quarante, pour se transporter de Montréal à Cataracoui[76]. On ne doit donc pas s’étonner que le coût de la vie soit de 25 % plus élevé à Montréal que dans la capitale[77] et que, pour l’année 1741, le transport des seules marchandises destinées à ravitailler les postes exploités par l’État représente une dépense de 15 752 livres[78].

			Ce sont là des circonstances qui contribuent à rendre très délicate la construction économique qu’est la Nouvelle-France. Qu’un accident ou une irrégularité se produisent quelque part, aussitôt le jeu du mécanisme s’arrête et la misère s’abat sur le pays. Une mauvaise récolte est toujours grosse de conséquences désastreuses. Un hiver trop long, un printemps trop sec, un été trop chaud, les ravages des chenilles et des sauterelles peuvent anéantir les moissons.

			En 1715 et en 1716, la «seicheresse a été si grande… que les feux ont couru de tous costés dans les bois… Il n’y a point d’exemple dans ce pays d’un incendie aussy général, les racines des arbres ayant été brulées jusqu’à deux pieds dans la terre[79].» L’année suivante, on multiplie les prières publiques et les processions pour obtenir de la pluie[80]; «il y a les trois quarts des endroits ou a peine recueillera-t-on la semence[81], [82]». En 1732, les chaleurs excessives ruinent les récoltes du gouvernement de Montréal[83] au point que, prétendent les observateurs, c’est la plus mauvaise récolte que l’on ait obtenue depuis cinquante ans[84]. En 1736, les pluies de septembre font pourrir le blé sur pied[85]. L’année suivante, les brumes et les chaleurs du mois d’août échaudent les moissons dans les régions de Montréal et des Trois-Rivières[86]. On craint la famine: «les habitants ne vivent que de légumes, d’herbages et de Lait[87]». On souffre atrocement. Mourant de faim sur leurs terres, beaucoup de petits cultivateurs vont traîner leur misère sur les routes glacées, en quête d’une poignée de céréales et d’un lambeau de viande. «Une grande partie ont erré pendant tout l’hyver dans les costes du nord qui ont esté moins maltraitées pour y recueillir des aumones et quelque peu de bled pour semer. D’autres ont vécu et vivent encore d’un peu d’avoine de bled d’inde et de Poisson. Les villes ont esté remplies pendant tout l’hyver de ces coureurs misérables qui venoient y chercher quelque secours de pain ou d’argent[88].» La disette des fourrages est si aiguë que le bétail en sera littéralement décimé[89]. Ce qui empire encore la situation, c’est que le blé constitue à l’époque le principal article d’exportation: ces deux mauvaises récoltes diminuent le commerce du pays d’un demi-million de livres[90]. En 1742, les chenilles se mettent dans les champs; la récolte sera encore plus pauvre qu’en 1737[91]. Les prix subissent une hausse prodigieuse[92].

			L’année suivante, le même fléau dévaste les campagnes. Les insectes dévorent le gouvernement de Montréal et descendent vers les Trois-Rivières. Pour conjurer le danger, on récite des prières publiques, on fait des processions. L’intendant demande en toute hâte trois ou quatre mille quarts de farine avant la fin de la navigation: la colonie est menacée d’une «ruine totale». La dévastation s’étend. À la mi-juillet, les champs du gouvernement des Trois-Rivières sont ravagés; le 18, ceux du gouvernement de Québec sont entamés. On suit avec angoisse la marche de l’invasion. Elle a déjà anéanti les terres du Sault de la Chaudière. En même temps, on apprend que le fléau n’a épargné ni les champs de Détroit ni ceux de Niagara ni ceux de Frontenac. D’un bout à l’autre de la Nouvelle-France les campagnes offrent les mêmes scènes de désolation. «Il ne reste plus dans les prairies que le squelette des foins et des herbes roussis comme si le feu y avoit passé[93].» La panique s’empare des habitants, qui entrevoient «un avenir affreux». Il reste à peine cinq cents quarts de farine et neuf cents minots de blé dans les greniers de l’Intendance. Les mendiants affluent à Québec. «On me demande des secours de partout, écrit Hocquart, et bientôt je n’auray plus rien a donner[94].» Tout compte fait, les mauvaises récoltes qui se succèdent entre 1737 et 1743 diminuent d’un million les exportations de la colonie[95].


			* * *


			Ces facteurs réunis indiquent assez quels obstacles formidables les Canadiens devaient surmonter ou tourner pour refaire la vie économique du pays. Il reste à voir dans quel sens ils allaient orienter leurs efforts.

			Jusqu’au premier quart du XVIIIe siècle, la traite des fourrures constituait la grande activité économique de la Nouvelle-France. En 1716, on pouvait encore écrire: «Le commerce des Castors a été jusques a present presque Lunique objet de la Colonie françoise du Canada[96].» Pour comprendre jusqu’à quel point c’était vrai, il suffit de rappeler que, de 1670 à 1760, dans le seul gouvernement de Montréal, il s’est conclu 13 055 contrats d’engagement pour des voyages dans les régions de l’Ouest, expéditions dont le but, avoué ou non, était généralement de faire la traite. Si l’on réfléchit que, parfois, deux hommes sont engagés dans un contrat, «on peut dire, en chiffres ronds, que 15 000 individus… sont partis de Montréal pour l’Ouest au cours du XVIIe et du XVIIIe siècle[97] dans le but d’y poursuivre le commerce des pelleteries.

			Un fait économique de cette envergure avait des causes profondes et décisives. Le milieu géographique en était une: pays doté d’un climat très variable, mais particulièrement froid et humide, le Canada opposait à tous les autres genres d’exploitation — qu’il s’agît d’exploitation agricole, minière ou industrielle — la longueur et la rigueur de ses hivers, le manque de métaux précieux, l’omniprésence de sa forêt et le caractère de ses peuplades autochtones. Des phénomènes sociaux se conjuguaient aux influences du milieu physique pour produire le même résultat: nous avons déjà signalé la pénurie des techniciens et des capitaux; il faut ajouter que le développement du pays était confié à «une gentilhommerie militariste, bureaucratique, besogneuse et sans aptitudes pratiques[98]». Notons enfin, observation qui n’a pas échappé à Charlevoix, que les colons «arrivoient de France… ne possédant rien que ce qu’ils avoient sur le corps[99]» et qu’ils étaient naturellement pressés de faire fortune. Or l’exploitation des fourrures pouvait s’effectuer sur une échelle réduite, elle n’exigeait pas de formation technique ni de capitaux considérables, elle permettait de réaliser des profits rapides et elle séduisait ces aventuriers que devaient nécessairement être des hommes qui avaient passé la mer pour venir faire leur vie dans la lointaine colonie.

			Pourtant, nous le savons, au début du XVIIIe siècle, le commerce des fourrures était déjà dans une impasse. De 1700 à 1706, le monopole de la traite était resté dans le pays aux mains de la Compagnie de la Colonie. Quand la compagnie fut ruinée, son privilège échut au consortium Aubert, Néret et Gayot, qui devait le conserver jusqu’au premier octobre 1717[100]. Peu avant cette date, il fut un moment question d’abolir le monopole et de rendre libre le commerce du castor, à condition que les convois de fourrures fussent centralisés à Québec afin que l’administration pût y prélever le droit du quart[101]. Mais, en 1717, le fameux John Law mettait sur pied la Compagnie d’Occident, bientôt appelée Compagnie des Indes, et le roi lui cédait pour vingt-cinq ans le privilège exclusif de la traite[102]. Celle-ci devait faire l’objet d’un monopole jusqu’à la fin du régime français. Tous les habitants de la colonie étaient tenus d’expédier leurs fourrures à un bureau établi à Québec; en échange, le directeur leur remettait un reçu qui pouvait circuler à titre de billet payable au porteur; on tirait ensuite sur la compagnie des lettres de change pour un montant correspondant et négociables à différents termes, selon la qualité des pelleteries[103].

			Que ce régime dût nuire au commerce et mettre les Canadiens sur un pied d’infériorité à l’égard des Anglais, dont la concurrence devenait de jour en jour plus dangereuse, ce n’était que trop inévitable. Les colonies britanniques jouissaient d’avantages marqués. Non seulement le caractère industriel de l’Angleterre leur permettait-il de recevoir et d’écouler des marchandises de traite d’une qualité supérieure à celles qu’envoyait ici la compagnie française; non seulement ces marchandises revenaient-elles moins cher au négociant de New York et d’Albany qu’à celui de Montréal et de Québec, à cause du taux réduit des assurances maritimes et de frais de transport inférieurs; mais, de plus, les Anglais n’étaient pas soumis au droit du quart ni au tarif d’une compagnie toute-puissante, portée à acheter les fourrures au plus bas prix possible et à vendre aux Canadiens aussi cher qu’elle le pouvait les marchandises de traite. Il en résultait que le traitant de la Nouvelle-France ne pouvait proposer aux sauvages que des conditions de vente nettement défavorables, comparées à celles que son concurrent anglais était en mesure de leur présenter[104]. C’est ce qui explique que les colons britanniques s’emparaient graduellement du commerce des pelleteries et que les Français devaient se rabattre sur l’exploitation de postes de plus en plus éloignés pour continuer d’exporter les précieuses fourrures[105].

			Une fois de plus, il est important de remarquer qu’une telle situation avait des répercussions concrètes sur le bien-être des habitants. Ceux-ci pouvaient, à la rigueur, subsister des produits de leurs terres; mais pour importer des objets qui ne fussent pas de première nécessité, il leur fallait trouver un revenu supplémentaire. La traite pouvait le leur fournir[106]. Cependant la traite leur échappait, surtout parce que les marchandises de troc fournies par la Compagnie étaient trop chères. Un moyen se présentait à eux de tourner la difficulté: se procurer des marchandises anglaises, écouler leurs fourrures dans la colonie voisine de New York. C’est ce qu’un bon nombre faisaient. Il passait 50 000 livres de castor par an de Montréal à Albany[107]. Cette contrebande, remarquait justement Bégon, «est aussy très profitable aux négociants de Montréal qui tirent de leur Castor le même avantage que si la liberté de Commerce étoit accordée et que le Roy eut remis aux habitants du Canada son droit du quart[108]».

			On n’en finirait plus d’énumérer les déclarations, les édits et les ordonnances, dirigés contre le commerce étranger[109]. Tous les moyens furent employés pour l’enrayer: les Anglais de passage au Canada furent d’abord l’objet d’une surveillance très étroite[110], puis il devint interdit d’y demeurer plus de deux jours[111]; aux Canadiens, il fut strictement défendu de se rendre sans permission chez les Anglais, à peine d’une forte amende et de punition corporelle en cas de récidive[112]; même à ceux qui avaient obtenu un passeport leur permettant de voyager sur les Grands Lacs, il restait interdit de passer par le sud du lac Ontario, de peur qu’ils ne s’arrêtassent au comptoir anglais d’Oswego[113]; l’État offrait des primes alléchantes aux dénonciateurs[114]; une perquisition à domicile pouvait survenir à tout moment[115]; les amendes pleuvaient[116]. Toutes ces mesures, même les plus excessives, n’empêchaient pas la contrebande de persister. Et si, à partir de 1734, elle diminua sensiblement[117], il faut en voir la cause moins dans la rigueur des ordonnances que dans l’initiative que prirent les Anglais de fermer leurs comptoirs aux aventuriers canadiens, dans le dessein de monopoliser la traite des fourrures[118]. Celle-ci se poursuivit au Canada avec des hauts et des bas jusqu’à la conquête et, sauf durant quelques périodes creuses, la colonie exportait tous les ans de 150 000 à 200 000 livres pesant de fourrure[119].


			* * *


			Les esprits clairvoyants n’étaient pas sans observer qu’il y avait grande imprudence à asseoir tout le commerce colonial sur la seule exportation des pelleteries. Il fallait une réaction énergique. Avec le retour de la paix, l’heure des réformes avait sonné. Enfin, il était possible de regarder au-delà du quotidien, de s’appuyer sur des perspectives d’avenir et d’esquisser une action à longue portée. En 1716 s’ébauchait un vaste programme de redressement économique: le fonds du pays est très bon, réfléchissait-on; il ne s’agirait que d’en faire valoir les productions, de mettre à profit ses immenses ressources forestières, de pratiquer l’élevage, d’exploiter les mines de fer[120]. On a conscience de ce que la Nouvelle-France a atteint une phase décisive de son développement et qu’il lui faut s’attacher moins étroitement à la traite du castor, puisque, en somme, celle-ci a «toujours Ruiné tous ceux qui ont voulu l’Entreprendre, et la Colonie mesme[121]» (allusion à la Compagnie de la Colonie et aux adjudicataires métropolitains du monopole). Le gouverneur et l’intendant reçoivent l’ordre de convoquer les habitants, de leur révéler les grands projets que l’on a conçus à Versailles et surtout de les engager à multiplier et à diversifier les produits de l’agriculture et de l’industrie canadiennes, le roi se chargeant de leur en procurer le débit[122].

			Lentement, mais avec un remarquable esprit de suite, ce programme sera mis en œuvre, grâce à des efforts patients et méthodiques. On s’attaque d’abord au problème des communications intérieures. C’est une question urgente, à laquelle on pense depuis longtemps. Dès 1709 — pour ne pas remonter jusqu’aux projets de Talon — le grand voyer Robineau de Bécancourt a tracé le chemin du roi entre Montréal et Québec, sur la rive nord du Saint-Laurent; il a dressé le procès-verbal de ce tracé dans chaque seigneurie et chargé chaque habitant d’aménager le tronçon de route qui doit traverser sa terre; mais, malgré les ordonnances répétées des intendants[123], ce travail est à peine ébauché[124].

			En réalité, le pays ne possède qu’une seule grande route, le fleuve, impraticable durant la moitié de l’année et toujours d’une navigation difficile[125]. En 1730, l’énergique Lanouiller de Boisclerc occupe la fonction de grand voyer[126] et il recevra l’appui entier de l’intendant Hocquart[127]. Bientôt un magnifique réseau de routes sillonne le pays. En 1733, on a presque terminé un chemin autour du lac Saint-Pierre, on en a tracé d’autres à Longueuil, à Boucherville, à Varennes, dans l’île de Montréal, dans l’île Jésus et, enfin, dans les cités de Terrebonne, de La Chesnaye et de La Valtrie[128]. Surtout, on a réussi à relier par terre Montréal à Québec et le trajet peut facilement s’accomplir en quatre jours, avec le même cheval[129]. Du printemps à l’automne, l’infatigable Lanouiller parcourt les côtes, pressant les travaux[130]. En 1735, la route entre Montréal et Québec devient carrossable et le grand voyer est tout fier de raconter qu’il n’a mis que quatre jours à la parcourir en voiture[131]. Le résultat ne se fait pas attendre. La colonisation prend une ampleur soudaine; partout, le long des chemins du roi, des habitants s’établissent, des groupes laborieux s’accrochent à des coins de terre jusqu’alors fermés au travail, l’agriculture pourra prospérer[132].

			Petit à petit, le paysage de la Nouvelle-France s’humanise. C’est l’image d’un pays laborieux et florissant, tranquille comme un village au soleil, que Pierre Kalm rapportera de son voyage en 1749. La vie est paisible mais laborieuse sur les rivages du Saint-Laurent, qui n’est pas seulement un «chemin qui marche» mais une véritable rue en mouvement. «On dirait un village continu commençant à Montréal et finissant à Québec, sur une ligne de plus de cent quatre-vingts milles. Les maisons des fermiers, à peu d’exceptions près, ne sont séparées les unes des autres que par une distance de trois à cinq arpents. La vue est très belle, surtout lorsque la rivière court en droite ligne l’espace de quelques lieues; alors les habitations paraissent plus rapprochées les unes des autres et offrent davantage l’aspect d’un village bâti sur une seule rue se prolongeant indéfiniment[133].» Il ne faudrait pas croire que ce paysage s’est humanisé sans effort. Ce long «village» ne s’est pas bâti tout seul. Pour le construire, il a fallu de longues années d’héroïsme quotidien. La nature n’est pas facile. On a dû la vaincre. Voici comment: «Les belles et riches provinces [de France] sont toutes faites, leur climat est merveilleusement tempéré, au lieu qu’en ce pays il faut qu’un pauvre habitant commence par abattre les arbres de son habitation qui est toute en forêt, qu’il coupe ces arbres de certaine longueur, maniable à un homme et à la femme, pour les pouvoirs remuer avec des leviers et les mettre en tas, qu’il fait brûler, qu’ensuite il houe la terre à force de bras dessus et au travers des arbres abattus pendant quelques années, qu’il en arrache le reste des troncs des arbres que l’on coupe à cinq ou six pieds de hauteur sur les neiges, qu’il fasse les fossés nécessaires dans les lieux aquatiques et qu’il fournisse à son entretien et à celui de sa famille qui est d’une excessive cherté, à cause de la longueur et rigueur des hivers[134].» Voilà au prix de quels travaux un peuple se donne une patrie.

			Les principales routes sont donc construites. Toutefois, il ne suffit pas d’établir des communications plus sûres et plus rapides entre les diverses régions du Canada. Il faut aussi relier la Nouvelle-France aux marchés extérieurs, trouver des débouchés à ses produits. L’empire français est vaste, ses besoins sont variés. Ne pourrait-on pas insérer la vie économique de la Nouvelle-France dans ce grand cycle d’échanges? L’ébauche de cette politique apparaît en 1713. En jetant une colonie française au Cap-Breton, la métropole a tout de suite entrevu les possibilités qu’ouvre pour le Canada cet établissement; c’est du même coup, raisonne-t-on, préparer un intéressant marché aux denrées canadiennes[135]. Des rapports se nouent dès le début entre les deux colonies; le gouvernement français les stimule puissamment. En 1728, le roi place à Québec une commande de plus de 2 000 quintaux de farine et de 340 quintaux de légumes pour la garnison de Louisbourg[136]. Désormais il ira tous les ans à l’Île Royale un bon nombre de navires canadiens chargés de vivres[137]. C’est même de la fondation de Louisbourg que l’on pourra dater l’essor du commerce maritime du Canada, trafic qui se bornait, auparavant, à la pêche et à l’expédition d’une couple de bateaux pour les îles[138]. À un moment donné, la concurrence anglaise inquiétera grandement les marchands de Québec; à vrai dire, elle contribuera surtout à perfectionner leurs méthodes et à multiplier leurs initiatives[139]. On sentira encore mieux l’importance des échanges qui se poursuivent entre le Canada et Louisbourg lorsque la forteresse tombera momentanément aux mains des Anglais, en 1745; immédiatement, le prix des farines baissera de moitié sur la place de Québec, les affaires enregistreront une chute verticale et l’on pourra dire, au Canada: «Les deux colonies se soutenaient l’une et l’autre, aujourd’hui la nostre n’a plus d’appuy[140].»

			Parallèle à ce mouvement, se dessine un courant de relations suivies entre la Nouvelle-France et les Antilles[141]. Talon, autrefois, avait voulu diriger de ce côté les exportations canadiennes. On reprend sa tentative. C’est que Versailles ne saurait se résoudre à voir les consommateurs des îles tirer de la Nouvelle-Angleterre les chevaux, les bois de construction, les légumes et les salaisons dont ils ont besoin. Ces produits ne sont-ils pas précisément les principales marchandises d’exportation du Canada? Pourquoi ne pas garder ce commerce et ces profits à l’intérieur de l’empire? Pour y arriver, le gouvernement métropolitain consent à exempter de certains droits de douane les denrées qui passeront d’un point à l’autre de l’Amérique française[142].

			Cette occasion ne suffit pas à écarter toutes les difficultés. La navigation entre Québec et les Antilles est plus longue que celle de la Nouvelle-Angleterre[143]; puis l’exiguïté des cales interdit le transport de produits trop encombrants[144]. Il existe pourtant un moyen de tourner le premier obstacle; c’est d’utiliser Louisbourg comme entrepôt: les navires canadiens pourraient y consigner leurs cargaisons en attendant que ceux des Antilles viennent les prendre[145]. Des relations se noueront, de plus en plus nombreuses et solides, entre la colonie laurentienne et les Îles[146]. Les navires canadiens vont peu à Saint-Domingue, dont le climat décime leurs équipages; en revanche, ils abordent sans inconvénient à la Martinique. Tous les ans, ils sont huit ou dix voiliers à s’y rendre, chargés de farine, de biscuits, de légumes, de poisson, de lard et de bœuf salés; les retours se font en sucre, en coton, en mélasse, en «guildive» surtout, cette eau-de-vie qui trouve tant de preneurs sur le marché canadien[147]. Interrompu par la guerre de la succession d’Autriche, ce trafic rémunérateur reprend avec une intensité accrue, aussitôt la paix rétablie[148].


			* * *


			Dotée de meilleures communications intérieures, plus étroitement articulée aux marchés extérieurs, la Nouvelle-France, que l’on reconnaît déjà comme «l’un des plus riches pays du monde», peut maintenant s’appliquer à faire valoir davantage ses ressources naturelles. Le gros de ses efforts portera sur l’exploitation du sol, du sous-sol et de la forêt.

			L’agriculture, que nous avons vue si mal en point au lendemain du traité d’Utrecht, connaît bientôt un essor sans précédent. En 1712, on pouvait reprocher aux habitants de ne pas se donner «assez de soin pour cultiver les terres» et d’être trop friands de ces longs voyages qui allaient jusqu’à leur faire perdre des saisons entières de travail[149]. Mais voyez comme tout change. Les produits du sol, les céréales en particulier, promettent de bons profits[150]. Un progrès s’accuse, réel et continu. En 1719, on compte à peine un peu plus de 63 000 arpents de terre en culture; quinze ans après, ce sont 163 000 arpents qu’il faut compter. En 1721, la récolte est de près de 360 000 boisseaux de céréales; celle de 1734 de près d’un million de boisseaux. En quinze ans, les moulins à farine passent de 76 à 118[151]. L’élevage progresse en proportion. Malgré les soins qu’elle exige, les habitants seraient assez disposés à entreprendre la culture intensive du tabac; au reste, l’intendant Hocquart donne l’exemple et dirige lui-même une plantation de vingt arpents à Saint-Joachim[152]. Malheureusement, les fermiers généraux refusent de le payer plus de quatre sous la livre: les Canadiens se contentent de produire du tabac pour les seuls besoins de la colonie[153].

			Aussi s’adonnent-ils surtout à la culture du blé. C’est une denrée qui se vend bien[154]. Ce sera bientôt le principal article d’exportation de la Nouvelle-France. Dans les bonnes années, il en sort 80 000 minots[155]. Au début, les farines canadiennes ont mauvaise presse. On assure qu’elles sont trop bises, qu’on les expédie dans des barils trop petits, qu’elles ont mauvaise odeur et qu’elles sont sales[156]. C’est compréhensible, la colonie ne possédant pas de cribles convenables[157]. Mais, en 1732, Hocquart introduit l’usage du crible cylindrique et soumet les farines d’exportation à une inspection très rigoureuse[158]. Dans son langage volontiers ampoulé, l’intendant Dupuy avait prévu que le blé remplacerait le castor à la base du commerce de la Nouvelle-France et il concluait: «C’est un fruit substitué à l’autre par la Providence pour en user et non pour en abuser…[159]» Il parlait sentencieusement mais il disait vrai.

			Le sous-sol de la colonie était avare de métaux précieux et d’extraction facile. L’imagination et surtout l’ambition des Canadiens l’étaient moins. Combien de coureurs de bois et de gentilshommes aventureux rêvaient de rencontrer la fortune, non point sur le pas de leur porte — ce n’était pas d’usage au Canada — mais dans quelque coin perdu où se révélerait tout à coup une mine de fabuleux métal. L’aventure la plus typique est bien celle de ce Denys de La Ronde qui en voulait aux fameux gisements de cuivre des îles du lac Supérieur au point d’engager dans son entreprise la somme, énorme pour l’époque, de 25 000 livres, de faire venir en Nouvelle-France deux experts allemands et de s’embarquer dans des opérations audacieuses qui lui donnèrent bien plus d’espoirs que de profits[160].

			Dans le même ordre d’idées, il faut mentionner l’établissement des Forges de Saint-Maurice, à trois lieues des Trois-Rivières, la seule industrie sidérurgique du Canada. Poulin de Francheville, son animateur, mourut cinq ans après la mise en train de l’affaire[161]. Passées aux mains d’une compagnie dominée par François-Étienne Cugnet[162], qui réussit à obtenir du roi un crédit de 100 000 livres, les Forges produisaient bien des poêles, des chaudrons, des marmites, des fers à repasser et des haches, mais elles se révélaient tout autre chose que le succès phénoménal que l’on espérait[163]. Si bien qu’en 1743, la compagnie, débitrice de près de 200 000 livres, devait remettre son privilège à l’État[164]. Des usines de Saint-Maurice sortirent alors les pièces nécessaires à l’équipement des vaisseaux du roi construits dans les chantiers maritimes de Québec; cependant recettes et dépenses parvenaient mal à s’équilibrer et la régie des Forges restera toujours plutôt onéreuse à l’État[165].

			Le Canada possédait une richesse bien plus facile d’accès que les mines. C’était sa forêt. Mais les Canadiens ne paraissaient pas tellement pressés de la mettre à profit. Pendant toute la seconde moitié du XVIIe siècle, d’abord sous l’impulsion de Talon, à qui il faut faire remonter à peu près toutes les initiatives industrielles de la Nouvelle-France, on tire de nos forêts des bois de commerce que l’on expédie à la métropole. L’opération s’effectue toutefois sur une échelle fort réduite. Il faut attendre la paix de trente ans pour constater une reprise d’activité dans ce domaine. En 1719, il n’y a encore que dix-neuf moulins à scie dans tout le Canada, mais on en trouve trente en 1721 et cinquante-deux en 1734[166]. Les petits industriels canadiens ne demandent qu’à faire passer en France les bordages et les planches qui sortent de leurs scieries. Il y a d’abord Ramezay, que la mort surprend en 1724[167], avant qu’il ait pu remplir ses commandes, puis sa veuve, puis, surtout, ce singulier abbé Le Page[168], qui relègue ses devoirs de chanoine après ses préoccupations d’homme d’affaires[169] — il s’était construit la plus belle scierie de toute la colonie[170] — mais qui se ruine tout de même à vouloir trop entreprendre[171]. Tous se heurtent à des obstacles insurmontables dont le moindre n’est pas le manque d’espace sur les navires à destination de France[172] ou même la mauvaise volonté des capitaines, qui préfèrent parfois s’en retourner avec un lest de pierres plutôt que de prendre des cargaisons de bois[173].

			Dupuy a tout de suite trouvé un remède radical à ce mauvais vouloir: que l’on construise, à Québec même, des vaisseaux pour le compte du roi; ainsi, les ressources forestières du Canada seraient utilisées sur place dans le meilleur intérêt de la métropole et de la colonie[174]. L’idée est séduisante; elle est encore plus hardie. Le ministre estime qu’elle l’est trop; il sait combien la main-d’œuvre canadienne est rare et chère et il craint que le prix de revient des bâtiments n’en soit déraisonnablement accru[175]. Pourtant, ce n’est pas d’hier que la construction navale se poursuit au Canada; elle progresse même avec une encourageante régularité. En 1712, l’intendant annonce au ministre qu’un négociant fait lancer à Québec un navire de trente-six canons. Aussitôt l’imagination de Pontchartrain prend feu; l’avenir du Canada pourrait être brillant sur mer; et de citer l’exemple de l’Angleterre et de ses colonies, qui règnent sur les eaux: «C’est un des plus grands commerces des Anglois dans les pays qu’ils habitent et ils trouvent par le moyen de ces constructions outre l’employ des bois celui des hommes. Ils fournissent par ce moyen un grand nombre de navires au royaume d’Angleterre qui donnent occasion de former un grand commerce; les français de la nouvelle france peuvent faire ces constructions avec autant de facilité que les Anglois et outre l’Utilité particulière qu’ils y trouveront, cela fera un grand bien au commerce du Royaume[176].» En 1717, on souligne que le sieur du Chesnay a fait construire à Québec, en moins de deux ans, sept navires qui jaugent de cent à deux cents tonneaux[177]. Ce serait un excellent exemple à suivre. Tout le monde hélas! n’a pas autant de bonne volonté et ne sert pas si bien les intérêts supérieurs de la Nouvelle-France: l’année suivante, le fils de l’ex-procureur général d’Auteuil s’achète un navire à New York[178].

			Mais, précisément, l’exemple des colonies voisines, qui lancent tous les ans cent cinquante navires[179], est de nature à stimuler les hommes entreprenants qui ne manquent guère au Canada. Si le roi n’est pas encore disposé à se faire constructeur de vaisseaux au Canada, il ne veut tout de même pas laisser inexploitées les ressources forestières de sa colonie. Le ministre expédie le lieutenant de vaisseau de Tilly, chargé de tirer de nos forêts «des matures pour la marine et pour les Galères[180]». C’est déjà quelque chose; le roi est un bon client. Pendant ce temps, les Canadiens travaillent. «Il paraît que les négociants du pays se portent assez d’eux-mêmes à la construction des vaisseaux & le font autant que leurs facultés leur permettent, ne s’en étant jamais construits de toutes espèces autant qu’il s’en fait à présent[181].»

			Sur les entrefaites, Hocquart arrive en Nouvelle-France. Il a le goût de l’action. Aussi ne tarde-t-il pas à reprendre le projet de Dupuy: «Je regarde, écrit-il, la construction des bâtiments comme un des objets qui méritent le plus d’attention, par rapport à l’augmentation du commerce[182].» En 1730, l’abbé Le Page propose de fournir le bois pour un vaisseau que le roi ferait lancer chaque année à Québec, «a commencer la première, par un vaisseau de quatre cents tonneaux; la seconde année un de cinq cents; la troisième un de six cents; la quatrième un de sept cents et, enfin, un de huit cents… Et j’assure que chaque vaisseau, dans son espèce, coutera près de la moitié moins au Roy, en ce pays, qu’il ne couteroit en France[183].» Il y a là beaucoup de mathématiques. Mais l’éloquence des chiffres ne dit rien qui vaille au ministre; il reste froid. Il se contente d’accorder une prime substantielle aux particuliers qui entreprendront eux-mêmes de construire des navires[184]. Cet encouragement produit aussitôt les effets prévus. On lance dix voiliers en 1732 et autant en 1733[185]. L’année suivante, il en sort encore huit des chantiers de Québec[186]. Le mouvement se maintient[187].

			C’est que le Canada offre tous les avantages possibles à cet égard. Un observateur contemporain les énumère avec complaisance: «Par rapport aux bois, le Canada en est rempli: il s’agit de les façonner et de les transporter; et cette entreprise qui pourroit aujourd’huy souffrir beaucoup de difficultés, n’en souffrira plus dès que le pays sera plus peuplé, et par conséquent pourvu de travailleurs. La navigation de cette colonie quoyque dangereuse l’est encore moins que celle de la Norvege et de la Baltique… Les chanvres y croissent à merveille, et le sol et le climat sont en toute manière meilleurs que dans le nord. La nature ne saurait faire de plus grandes avances[188].» Enfin, en 1738, Hocquart remporte un grand succès: le roi consent à faire construire au Canada, pour son compte, un bâtiment de charge de 500 tonneaux[189]. L’intendant redouble d’ardeur. Il va inspecter en personne les chênaies du lac Champlain, car seuls les bois les plus précieux de la colonie devront être utilisés pour les vaisseaux du roi[190]. Voici les résultats: le premier navire de guerre construit au pays — il est baptisé le Canada — est lancé le 4 juin 1742[191]; le Caribou, de 700 tonneaux, prend la mer le 13 mai 1744[192]; puis suivent le Castor, frégate de 26 canons[193], une autre frégate, la Martre[194], le Saint-Laurent, vaisseau de 60 canons[195], d’autres encore. Ces vaisseaux coûtent cher[196] et durent peu; c’est pourquoi l’État cessera de placer ses commandes sur les chantiers maritimes de Québec[197]. Peu importe, désormais; l’élan est donné, le mouvement est lancé, il décrira une courbe ascendante jusqu’à la conquête.


			* * *


			Grand producteur de blé et de denrées agricoles en général, doté maintenant d’une bonne marine marchande, le Canada peut augmenter son commerce. Longtemps, ses importations dépassent de beaucoup ses exportations. Il vend des fourrures, des farines, des pois, des biscuits, des légumes, des viandes et des poissons salés, de l’huile de loup marin, des vaisseaux et du fer; il est grand consommateur de vin, d’eau-de-vie, d’huiles, de condiments, de flanelles, de toile, de calmande, de souliers, de fusils et de quincaillerie, marchandises qu’il ne fabrique pas et que seules la France et les Îles peuvent lui fournir[198]. Il n’exporte à peu près que des matières premières et n’importe à peu près que des produits manufacturés. Ceux-ci sont coûteux et celles-là ne sont pas payantes. Sa balance commerciale reste donc défavorable. Pourtant, un moment, sa prospérité est telle que la balance s’équilibre, puis fléchit légèrement pour marquer un surplus de ventes[199].

			Elle redevient bien vite défavorable[200]. En 1734, les importations dépassent les exportations de 242 546 livres et l’intendant estime que les marchands canadiens peuvent devoir trois ou quatre cent mille livres aux négociants métropolitains[201]. L’année suivante, le Canada achète pour 2 100 271 livres et vend pour 1 527 243 livres, ce qui donne un déficit de plus d’un demi-million[202]. En 1737, les marchandises entrées en Nouvelle-France atteignent la somme de 1 914 153 livres; celles qui en sortent ont une valeur globale de 1 677 699 livres[203]. La situation se rétablit en 1738: les importations se chiffrent par 1 827 081 livres et les exportations par 1 760 917 livres[204]. Que faut-il penser de ces données? Elles sont sûrement inexactes, affirme Maurepas. «…Il n’est pas possible que les Commerçants du Canada se trouvent effectivement devoir ces excedans aux Commerçants du Royaume, puisque si cela êtoit, il se trouveroit qu’en accumulant ceux de chaque année la Colonie devroit être déjà endettée au point de ne pouvoir jamais s’acquitter; Et l’on peut même ajouter que le commerce n’auroit pas pu se soutenir jusqu’a present sur ce pié là[205].» Les statistiques, répond judicieusement Hocquart, ne disent pas toute la vérité: les dépenses que font à Québec les navires de France n’y paraissent pas; il reste toujours à bord de ces vaisseaux des marchandises invendues; les importations y figurent au prix de vente et les exportations au prix coûtant (ce qui, surtout au XVIIIe siècle, détermine une marge énorme); enfin, les marchandises expédiées ici pour le service du roi sont portées au passif de la colonie, bien que, de fait, ce soit l’État qui en défraie le coût et non les Canadiens. «Ces réflexions, conclut-il, peuvent faire juger que la Colonie ne doit point au Commerce de france le montant des excedens d’Entrée qui paroissent sur les estats de balance du commerce de Canada[206].»

			Malgré tout, vers 1740, le pays exporte décidément plus qu’il n’importe. De 1739 à 1742, il vend plus qu’il n’achète et cet excédent se chiffre par 259 637 livres. En 1742, il faut distinguer: les échanges opérés avec la France et l’Île Royale sont favorables à la Nouvelle-France; les échanges opérés avec les Antilles ne le sont pas: la mauvaise récolte en est l’unique raison[207]. On pourrait être optimiste. La situation est meilleure que jamais. Une grêle d’épreuves s’est abattue sur le pays et il les a supportées sans broncher. Il est fort. Il n’aurait besoin que de quelques années de paix pour consolider sa position. Hélas! les années de paix se comptent maintenant sur les doigts. De nouveaux conflits attendent la Nouvelle-France au tournant de l’histoire; ils balaieront les résultats si chèrement acquis par trente ans de patience, d’ingéniosité et de travail quotidien.

			Depuis 1713 qu’il produit des moissons et des hommes, le Canada n’a pas perdu son temps. Ses hommes se sont faits laboureurs, petits industriels, négociants, perceurs de routes, constructeurs de navires, conquérants de marchés avant de redevenir des conquérants de gloire. Leurs efforts, parfois maladroits, toujours énergiques, sont souvent émouvants de bonne volonté. Ils ont eu leur récompense. Les Canadiens étaient pauvres. Ils le sont restés. Ils ont tout de même réussi à chasser le spectre inhumain de la misère. Ils ont magnifiquement reconquis leur pays sur les puissances hostiles de la nature et d’un système économique à maints égards déficient. Victoire silencieuse sur les forces du sol, victoire aussi sur une tendance profonde des hommes de la Nouvelle-France.

			Ces paysans ne redeviennent sédentaires qu’après avoir triomphé d’eux-mêmes et refusé de se rendre à l’attirance des espaces qui les séduisent. Ils ne sont pas tous ainsi. Il y a encore et il y aura toujours de ces grands marcheurs que le goût de l’aventure entraînera aux quatre coins de l’Amérique. On dit que telle est leur nature: «Le génie des peuples de la Nouvelle Angleterre est de bien travailler à bien cultiver sa terre et de pousser les établissements de proche en proche… Les habitans de la Nouvelle France pensent différemment. Ils voudroient toujours aller en avant sans s’embarrasser des établissements de l’intérieur parce qu’ils gagnent plus qu’ils sont plus indépendants lorsqu’ils sont éloignés[208].»

			La force de rejaillissement qui anime le pays au lendemain de 1713 se manifeste sous deux aspects: la conquête du sol et la conquête de frontières lointaines. Pendant que des Canadiens résistent à l’est, se retranchent sur les Lacs, pacifient l’Ouest, créent la Louisiane et vont tenter fortune jusqu’aux Antilles, d’autres Canadiens s’emparent de la vallée laurentienne en y jetant des familles laborieuses, débordantes de vitalité. En fondant des familles, ils fondent un pays. Obscurs tâcherons des travaux de tous les jours, ce sont eux qui font l’avenir. La Nouvelle-France possède maintenant, grâce à eux, de solides assises. La plus puissante est le sol de la patrie; la terre qui fait la richesse de la Nouvelle-France, et non pas l’argent, puisqu’elle en manque toujours et qu’elle vit quand même.

			Le pays, c’est le sol. Le pays, c’est le sang. C’est le milieu et la lignée. Les influences économiques convergent pour que le type canadien, tout en essentiel et en solidité, soit puissamment marqué par ces deux réalités élémentaires. Mais d’autres réalités historiques, plus spécifiquement civilisatrices, contribueront encore à modeler le visage de la Nouvelle-France et à souligner son originalité.
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			CHAPITRE III

			
			Sous le signe de l’absolutisme


			Conceptions politiques: Absolutisme et Liberté — La théorie de l’absolutisme — Loyalisme des Canadiens — L’administration métropolitaine: le roi et le ministre de la Marine; les idées et les faits — Les juridictions coloniales: le gouverneur et l’intendant — La crise de 1728 — Les fonctionnaires sont peu nombreux et indigents; inexistence de la bureaucratie — La part du peuple dans l’administration — Les exigences du pouvoir — Réactions des Canadiens — Conclusion.

			S’il est vrai que l’armature économique d’une société conditionne, dans une mesure très variable, la vitalité d’une culture, il est au moins aussi exact d’ajouter que les cadres et les idées politiques marquent profondément une civilisation. Les institutions publiques apparaissent d’abord comme des faits matériels avec lesquels il est impossible de ne pas compter; ce sont aussi de grands faits de psychologie collective et comme tels ils éclairent une mentalité. Ce sont, avons-nous déjà dit, des indices qui permettent de préciser une certaine conception de l’homme. En étudiant les tendances politiques d’une société, on est à même de voir le cas qu’elle fait de réalités fondamentales, comme la liberté et la dignité de la personne; on peut également déterminer une table des valeurs sociales.

			L’étude de la vie économique de la Nouvelle-France nous a permis de mettre en lumière quelques-uns des aspects généraux de notre XVIIIe siècle. Sa vie politique est tout aussi révélatrice. Les historiens canadiens l’ont compris. On leur reproche souvent d’avoir fait de l’histoire-bataille et de l’histoire politique. Leur tort n’est pas d’en avoir fait mais de ne s’être pas suffisamment préoccupés du reste et, surtout, de n’avoir pas toujours saisi la relation qui rend l’angle politique complémentaire de l’angle social. Ce n’est pas sans raison qu’ils s’appliquaient à suivre le jeu des institutions et à relever les actes des hommes chargés de les appliquer. Ils y cherchaient, consciemment ou non, les éléments les plus accessibles à qui veut décrire les ressorts qui animent un groupe humain.

			Ces éléments, comment les a-t-on évalués? Choisissons quelques témoignages parmi les plus caractéristiques. Certains jugements, qui traînent un peu partout, méritent d’être analysés. Il a été longtemps de mode de tracer un parallèle entre le régime français et le régime britannique afin de faire ressortir la «tyrannie» qui se déployait sous le premier et l’attitude libérale du conquérant étranger. Mgr Plessis a accroché le grelot dans le retentissant discours qu’il prononçait à Québec le 10 janvier 1799 pour tenter de donner à la conquête anglaise l’apparence d’un bienfait providentiel. En cela, remarque judicieusement M. le chanoine Groulx, le prélat ne faisait que répéter des clichés qui couraient les rues à son époque et que la propagande britannique avait habilement répandus: n’est-ce pas en 1807 qu’un bel esprit du Courrier de Québec évoquait l’autorité «tyrannique… des anciens gouverneurs de notre patrie[1]»?

			Cet état d’esprit un peu simpliste — et précisément parce qu’il était simpliste — s’est longtemps perpétué. On le retrouve chez Parkman, historien intelligent mais esprit rempli de préjugés. En Nouvelle-France, le «Brahmane de Boston» ne voit que despotisme et qu’oppression. Voici comment il résume ses impressions; car il s’agit évidemment d’impressions, toujours vives et intéressantes, plutôt que d’un jugement:

			Un peuple ignorant, issu d’une race brave et laborieuse, mais formée à la soumission et à la dépendance par des siècles de despotisme féodal et monarchique, fut établi sur ce continent neuf par voie d’autorité et reçut l’ordre de croître et de se multiplier. On lui appliquait des stimulants artificiels, mais en étouffant sa liberté. De perpétuelles interventions de l’État — des règlements, des restrictions, des encouragements souvent plus nuisibles que les restrictions mêmes, une constante incertitude quant aux prochaines décisions de l’autorité, le destin de chaque homme reposant moins sur lui-même que sur les autres, une volonté affaiblie, un esprit d’initiative paralysé — bref, la condition d’un enfant constamment tenu sous l’autorité paternelle, autorité généralement douce et bien intentionnée, parfois généreuse, parfois négligente, souvent capricieuse et rarement très sage, — telles furent les influences qui agirent sur la croissance du Canada[2].

			Et l’historien de comparer la Nouvelle-France à la Nouvelle-Angleterre: «Par son nom, sa situation géographique et son caractère l’une de ces communautés d’hommes libres constitue l’un des termes incompatibles du dilemme — Nouvelle-France ou Nouvelle-Angleterre, Liberté ou Absolutisme. L’une était née d’un État triomphant, l’autre d’un groupe d’opprimés et de fugitifs; l’une se consacra à la défense de la réaction catholique romaine, l’autre fut une avant-garde de la Réforme[3].»

			Rameau de Saint-Père prononce un jugement analogue: «Dans la Nouvelle-Angleterre, écrit-il, les colons étaient tous les éléments vivants d’un système politique actif, intelligent et sans cesse en éveil. Au Canada le colon n’était rien; n’intervenant jamais dans ses propres affaires, il n’était, politiquement et socialement parlant, qu’un automate rivé au formalisme et au laisser-aller qui entravent bien vite toutes les administrations laissées à elles-mêmes et maîtresses sans contrôle de leur direction.» Ces observations ne sont pas toutes incorrectes et l’historien n’avait que trop raison de dénoncer le formalisme de Versailles. Sa conclusion, d’une intransigeance outrée, gagnerait à être plus nuancée: «C’est donc l’esprit même du régime monarchique qui fut une des causes essentielles de l’infériorité de la colonisation française, particulièrement au Canada[4].» Dans son fameux rapport, lord Durham ne parle pas un autre langage. C’est avec une sévérité teintée de mépris qu’il juge, lui aussi, les conceptions politiques appliquées au gouvernement de la Nouvelle-France: «Les institutions françaises, à l’époque de la colonisation du Canada, étaient, peut-être plus que celles de toute autre nation européenne, conçues en vue de réprimer l’intelligence et la liberté des masses populaires. Elles suivirent les colons canadiens à travers l’Océan[5].»

			Une conclusion unique se dégage de ces jugements divers, qui constituent, à vrai dire, autant de condamnations sans appel. C’est que les anciens Canadiens n’avaient de régime que celui de l’asservissement collectif. Peuple «brave et irréfléchi[6]», ces constructeurs d’un empire qui enserrait presque tout un continent auraient sans cesse été tenus en laisse, limités dans leur épanouissement et brimés dans l’accomplissement de leur personnalité. Voilà pourtant une assez curieuse contradiction entre un fait — celui de l’immense empire français d’Amérique — et la théorie d’une Nouvelle-France diminuée dans sa volonté, immobile dans sa servitude; une réalisation aussi extraordinaire et aussi féconde que celle de l’Amérique française dépasse trop, nous semble-t-il, la taille d’un peuple esclave. En histoire, les théories grandiloquentes ne manquent pas de séduction. Il arrive, en revanche, que les faits parlent et leur langue, plus humble, comme il sied à l’expression de la réalité, mérite d’être entendue. Voyons donc les faits.

			Comment procéder? Pour plus de clarté, il semble qu’il faille d’abord définir les principes qui animaient la vie politique de la France — et par conséquent du Canada — au cours du XVIIe siècle et durant la première partie du siècle suivant. En deuxième lieu, nous devons décrire le fonctionnement des institutions publiques de la Nouvelle-France: plus que toute autre période, celle de la paix de trente ans permet de fructueuses observations. Enfin, pour compléter cette étude, il est nécessaire de constater jusqu’à quel point ce régime si oppressif, à ce que l’on a prétendu, pesait sur le peuple canadien: qu’exigeait-on de lui et comment l’exigeait-on? Quelle part prenait-il au gouvernement du pays et quelles étaient, à cet égard, ses réactions habituelles?


			* * *


			Résumons d’abord les principes.

			En pointant d’un doigt accusateur les méfaits de l’Absolutisme, Parkman a lâché le grand mot, le mot-clef, celui qui semble tenir lieu de toute réflexion. C’est bien sous le signe de l’absolutisme qu’il faut placer l’histoire politique du Canada sous le régime français. Elle en devient tout éclairée, mais d’une lumière plus vive que précise, car il s’agit ici d’un de ces termes qui se chargent, à l’usage, d’une signification qui les dépasse et les projette, si l’on n’y prend garde, dans le subconscient de l’histoire.

			Qu’était-ce donc que l’absolutisme, à l’époque qui nous occupe? Ce n’était pas seulement un mot de passe, c’était une théorie vivante, organique et bien définie. En 1713, Louis XIV achève son règne. Il y a soixante-dix ans qu’il est roi et plus de cinquante ans qu’il s’est chargé, seul, des destinées de la France. Durant ses derniers jours, ses idées politiques demeurent celles qu’il a affirmées avec éclat dès 1661, au lendemain de la mort de Mazarin. «Souverain absolu, il l’a été d’une façon consciente, d’une façon voulue et raisonnée; il a réalisé dans la pratique ce qui était à ses yeux l’idéal du prince; son règne a été l’application de la conception qu’il s’était faite du pouvoir royal…[7]»

			Comme beaucoup de grandes conceptions, celles de Louis XIV étaient simples. Roi, il voulait être en même temps homme d’État[8]; il ne tenait aucunement à jouer le rôle d’une brillante inutilité publique. Il considérait sa fonction comme un «métier[9]»; la prenant au sérieux, il voulut que ses contemporains en fissent autant. Pénétré de l’importance de sa mission, il avait pris les moyens de la remplir. «L’originalité de Louis XIV est d’avoir raisonné son cas et compris comme pas un les circonstances dans lesquelles son règne s’était ouvert et qui lui donnaient en France un crédit illimité[10].» Il avait commencé par observer. En examinant le fonctionnement de son État, il avait vu du désordre partout: dans les habitudes de sa cour, dans l’état des finances, «qui donnent le mouvement et l’action à tout ce grand corps de la monarchie», dans la conduite des gens d’Église, au sein de la noblesse — «La tyrannie qu’elle exerçait en quelques unes de mes provinces ne pouvait plus être soufferte» — dans l’administration de la justice. Il avait très justement conclu: «Tous ces maux ensemble retombaient principalement sur le bas peuple, ayant surtout besoin d’être soulagé et occupé[11].» La France soupirait après la tranquillité intérieure. Elle n’avait que trop cruellement souffert des caprices sanglants des grands féodaux et des manœuvres des grands combinards. L’unité de direction s’imposait. Louis XIV se traça une ligne de conduite dont il ne se départit jamais: concentrer tout le pouvoir de l’État dans la personne du roi, persuadé que, lorsque l’autorité est partagée par les grands, c’est le règne du désordre et de la corruption et que, «de tous ces crimes, le public seul est la victime; ce n’est qu’aux dépens des faibles et des misérables que tant de gens prétendent élever leurs monstrueuses fortunes[12]». Telle est la cause historique de l’absolutisme monarchique.

			Avec le souverain, toute la France se conforme à cette doctrine. Elle en est pénétrée. Elle y adhère non seulement sous l’empire de la force, mais par suite d’une véritable conviction intellectuelle. L’absolutisme est à la mode comme le sera, plus tard, le Contrat social. À la voix du roi qui prononce: «Celui qui a donné des rois aux hommes a voulu qu’on les respectât comme ses lieutenants[13]», répond la grande voix de Bossuet qui s’écrie: «Les princes sont les lieutenants de Dieu; or l’empire de Dieu est absolu. Qui osera vous dire: Seigneur, pourquoi faites-vous ceci, ou qui se soutiendra devant votre jugement? Le langage que l’homme ne saurait tenir vis-à-vis de Dieu ne saurait davantage être tenu vis-à-vis des rois, ses lieutenants[14].» Le grand adversaire de Bossuet, Jurieu, proclamera, lui aussi, le Roi-soleil «la plus brillante image que Dieu ait posée de lui-même sur la terre[15]». Cette comparaison ira si loin, ce rapprochement sera souligné avec tant d’insistance que Mme de Sévigné écrira fort spirituellement: «On ne se contente pas de le comparer à Dieu; on l’y compare d’une façon où l’on voit clairement que Dieu n’est que la copie[16].»

			Il n’en ira pas autrement sous Louis XV. Sans doute le bien-aimé n’a-t-il pas la conscience ni la grandeur naturelle de son bisaïeul; mais de même qu’il garde les défauts les plus caractéristiques de son prédécesseur, il se fait aussi un point d’honneur de conserver ses habitudes, surtout ses habitudes d’esprit. Toute sa vie, dans des circonstances analogues, Louis XV fera ce qu’a fait Louis XIV. Il a exactement la même idée de son autorité et il l’exprime en termes aussi explicites. «C’est en ma personne seule, proclame-t-il, que réside la puissance souveraine, dont le caractère propre est l’esprit de conseil, de sagesse et de raison;… c’est à moi seul qu’appartient le pouvoir législatif sans dépendance et sans partage; c’est par ma seule autorité que les officiers de mes cours procèdent, non à la formation, mais à l’enregistrement, à la publication et à l’exécution de la loi…; l’ordre public tout entier émane de moi; j’en suis le gardien suprême; mon peuple n’est qu’un avec moi, et les droits et les intérêts de ma nation sont nécessairement unis avec les miens et ne reposent qu’en mes mains[17].» Il aura longtemps la France avec lui. Même à la veille du règne des «philosophes», la monarchie est encore saluée comme la meilleure forme de gouvernement[18]. Il s’agit bien d’une adhésion intellectuelle, identique à celle dont les institutions et les valeurs démocratiques seront plus tard l’objet.


			* * *


			C’est là une ambiance spirituelle et morale qu’il ne faut point perdre de vue lorsque l’on veut évaluer les institutions publiques du Canada au XVIIIe siècle. Ici, la monarchie absolue n’est jamais mise en question; ce n’est pas par l’effet d’une contrainte matérielle qu’elle s’affirme; tout simplement, on l’accepte comme l’air qu’on respire, sans qu’il vienne à l’esprit de personne d’en discuter les principes. Ainsi, en 1726, le roi écrit aux membres du Conseil Supérieur de Québec pour leur faire part de sa décision de gouverner personnellement son royaume — et ce terme inclut le Canada — à l’exemple du feu roi son bisaïeul[19]. La lettre du souverain est aussitôt consignée dans les registres du Conseil afin, écrivent Beauharnais et Dupuy, «qu’il reste dans cette colonie un monument éternel de la sagesse de Sa Majesté et de notre reconnaissance[20]». Il en est toujours ainsi. De Versailles, la personne du roi domine la vie canadienne autant et plus peut-être que la vie française. Que Louis XV tombe malade, le rétablissement de sa santé fera l’objet de prières et de réjouissances publiques[21]. La naissance d’un prince ou d’une princesse est un événement de premier plan dans la colonie[22].

			En 1734, les conseillers de Québec, pris d’un accès de loyalisme aigu, demandent au ministre de leur expédier un portrait du roi[23]. La Cour se rend de bonne grâce à cette prière qui part assurément d’un excellent naturel et, l’été suivant, un grand portrait de Louis XV vient orner la salle de délibération du Conseil Supérieur[24]. Il faut voir comment les dignes magistrats se confondent en remerciements:

			Les officiers de votre Conseil Supérieur prennent la liberté de faire à Votre Majesté les très humbles remerciements qu’ils lui doivent du portrait de Sa Majesté qu’elle a bien voulu leur accorder. Ils sont pénétrés, Sire, de la plus vive reconnaissance d’une faveur aussi singulière. Le portrait de Votre Majesté a été placé dans le lieu le plus éminent de la salle où ils s’assemblent avec la solennité et les démonstrations de joie que peut inspirer une si auguste représentation et afin que le souvenir ne s’en efface jamais il en a été dressé un acte qui sera déposé dans le registre du Conseil[25].

			Après le roi, le ministre de la marine est le personnage le plus considérable de la politique canadienne. Depuis 1626, année où Richelieu s’est fait donner les titres de grand maître de la navigation et de surintendant des colonies, cette double fonction, qui formerait aujourd’hui l’objet d’au moins deux ministères, est commise aux soins du même homme ou du même organisme. Jusqu’en 1715, l’administration des colonies est confiée au ministre de la Marine. À la mort de Louis XIV, les ministères disparaissent, remplacés par des «Conseils». Le Régent révoque Pontchartrain, que Saint-Simon n’aimait guère, et nomme à sa place un Conseil de Marine: le 3 novembre 1715, le gouverneur et l’intendant du Canada reçoivent l’ordre d’expédier les dépêches officielles au nouvel organisme[26]. D’abord présidé par le Maréchal d’Estrée, puis par Armenonville et Morville, le Conseil fonctionne vaille que vaille, comme toutes les invocations administratives inspirées par la camarilla qui entoure le duc d’Orléans. Il faudra revenir à la vieille formule des secrétaires d’État. En 1723, le Régent disparaît presque en même temps que Dubois; le 14 août de la même année, un membre de la famille Phélypeaux, qui fournit des secrétaires d’État à la Marine depuis 1690, devient ministre: Jean-Frédéric Phélypeaux de Maurepas conserva cette charge jusqu’en 1749[27].

			Au Canada, le prestige du ministre est énorme, comme, du reste, sa puissance. C’est le dieu des fonctionnaires et le dispensateur attitré des grâces de Sa Majesté. Chacun lui fait sa cour. On murmure qu’il est «le maître absolu de toutes les affaires» de la colonie[28]. C’est vrai. Car si le roi possède l’autorité, c’est le ministre qui détient, en pratique, le pouvoir, inspirant au souverain les décisions à prendre, distribuant pensions et gratifications, présentant pour fins d’approbation les candidats aux charges publiques. Sûr de lui, il ignore les formules administratives et s’adresse aux plus hautes personnalités de la Nouvelle-France sur un ton de supériorité tranquille et distante. Il distribue le blâme avec mesure, comme d’ailleurs tout ce qu’il distribue, et ses réprimandes sont aussi discrètes que redoutées[29]. Il est révélateur de voir un homme aussi plein de sa personne que l’intendant Dupuy se faire tout petit, s’écraser devant son supérieur métropolitain; un jour, le ministre lui refuse une faveur; l’intendant trouve le moyen de lui répondre: «Vous me faites trop de grâce, Monseigneur, de vous expliquer sur ce que vous n’avez pu faire en ma faveur… Vous savez mieux que moi ce qui me convient, plein de justice et de bonté, vous pourrez mieux qu’un autre me le procurer, tout mon soin sera de le mériter[30].»

			L’autorité absolue du roi — pour ne pas parler des pouvoirs très étendus du ministre, qui en constituent le corollaire — aurait pu devenir un formidable instrument d’oppression. En a-t-il été ainsi? C’est à voir. Il est tout d’abord d’élémentaire psychologie de remarquer que le roi ne saurait avoir l’attitude d’esprit de ces tyranneaux d’occasion qui, partis de rien, sentent le besoin de s’affirmer en écrasant leurs inférieurs de leur étonnante supériorité. Le souverain a pour principe de se conduire comme le père de son peuple. Il y tient. Ce titre, écrit Louis XIV, «nous doit être beaucoup plus cher que celui de père de nos enfants, puisque l’un n’est qu’un don fort commun de la nature, et que l’autre est un fruit fort singulier de notre vertu[31]». La monarchie française assume un caractère encore plus paternaliste qu’absolutiste. La vie politique du Canada ne laissera pas que d’en être marquée.

			Cette particularité pose tout de suite des limites singulièrement précises à la pratique du pouvoir. Voyez comment Louis XV définit l’autorité dans un mémoire adressé au gouverneur de Vaudreuil et à l’intendant Robert: «La Véritable authorité consiste à faire ce que l’on doit et quand on passe ces bornes, ce n’est plus une authorité Legitime qui agit[32].» Plus tard, Maurepas écrira à l’évêque de Québec: «Il est sans doute des occasions où les voyes de la rigueur peuvent estre absolument necessaires; mais une douceur éclairée est aussy propre à faire respecter l’autorité qu’à la faire aimer[33].» Le roi recommande aux administrateurs coloniaux de traiter les Canadiens «avec douceur et Bonté… en entrant dans leurs besoins, en leur facilitant leur Etablissement et en empêchant que le petit Habitant ne soit vexé par le puissant[34]». Un jour, le ministre donne au marquis de Vaudreuil une leçon sur l’art de gouverner. En premier lieu, il lui recommande de chercher à se faire aimer du peuple; «et le plus seur moyen d’y parvenir est de rendre toujours justice, d’entretenir le bon ordre et la paix dans les familles, de n’entrer dans les discussions particulières que pour les faire finir, et de ne vous en point mesler lorsque vous ne pourrez les accommoder, de ne jamais ecouter les discours de femmes, de ne point souffrir que l’on dise du mal de personne devant vous et d’éviter d’en dire vous mêmes afin de ne vous point aliéner les esprits[35]». L’intendant Raudot s’était fort bien assimilé cette conception de l’autorité, qui déclarait que le Canada devait être administré «comme un bon père de famille conduiroit sa terre[36]».

			Le gouvernement peut conserver cet esprit parce qu’il se fonde sur des contacts personnels, parce qu’il est plus et autre chose qu’une hiérarchie sèchement administrative, ignorante des réalités humaines. En un mot, nous sommes en présence d’une autorité et non pas d’une administration pure et simple. Le pouvoir suprême se maintient par des liens de confiance plus que par des liens de force. En voici un exemple. Nous avons déjà vu que, en 1714, poussées par la misère des temps, quelques paroisses des environs de Québec s’étaient soulevées et qu’un groupe d’habitants armés avaient esquissé une marche sur la capitale. Il s’agit d’une «petite émotion… qui n’a pas eu de suittes», précise Vaudreuil, mais il n’en demande pas moins au ministre l’envoi d’une force policière pour «tenir l’habitant dans le respect[37]». Que va faire le roi? Encouragera-t-il la répression? Loin de là. Assuré «qu’il ne sera pas necessaire d’employer les voyes de l’authorité pour maintenir l’ordre dans la Colonie», il en profite pour rappeler au gouverneur qu’il a le devoir d’être juste, d’éviter les mesures vexatoires et de se faire le protecteur des libertés des Canadiens; enfin, Sa Majesté conclut: «qu’Elle connoit leur fidelité depuis longtemps et qu’Elle est persuadée qu’ils ne s’en departiront jamais[38]». Les administrateurs n’ont qu’à se le tenir pour dit.


			* * *


			Tels étaient, au XVIIIe siècle, les principes animateurs du gouvernement de la Nouvelle-France. Absolutiste en théorie, paternaliste en fait, l’autorité métropolitaine s’incarnait dans un ensemble de juridictions et d’institutions coloniales. Il reste à passer en revue les principaux organismes administratifs, à en décrire le fonctionnement et à dégager de tout cela la part du peuple dans la vie politique du pays.

			Au Canada, le triple pouvoir exécutif, législatif et judiciaire s’exerce par l’intermédiaire d’un gouverneur général, d’un intendant, d’un Conseil Supérieur et d’un nombre limité de juridictions inférieures. Il convient immédiatement d’observer que ces trois pouvoirs ne sont distincts ni en principe ni en pratique: une même institution peut en cumuler deux ou même les trois à la fois. L’étude des principaux organismes coloniaux de gouvernement précisera ce point.

			Le gouverneur général est sans contredit le plus grand personnage du Canada. Représentant personnel du souverain[39], il possède en cette qualité un prestige unique[40]. Son arrivée au pays est toujours un événement considérable. Dès le moment où il débarque, accueilli par les salves du Château Saint-Louis et des vaisseaux en rade de Québec, voici les officiers de justice qui lui viennent faire leurs compliments, puis les troupes qui s’alignent en le saluant de la pique comme un maréchal de France, puis l’intendant qui va le reconduire à la cathédrale où l’évêque, entouré du chapitre et du clergé de la ville en grande tenue, revêtu de la chape ou de la dalmatique, l’accueille solennellement au nom de la colonie[41]. Quand il aura fait enregistrer sa commission au Conseil Supérieur, il se verra définitivement installé dans sa charge. Bien que fort étendues, ses fonctions sont cependant assez nettement définies. Elles ne sont en rien comparables à l’autorité absolue du roi qu’il a mission de représenter. De fait, elles se réduisent à la direction militaire et diplomatique de la Nouvelle-France.

			Tout ce qui a trait à la défense du pays, comme le commandement des troupes, la levée des milices, le maintien de la discipline et l’érection des fortifications, le regarde seul[42]. La diplomatie indigène, qui tient une si grande place dans les préoccupations du gouvernement colonial, relève uniquement de lui[43]. Les gouverneurs prennent ordinairement fort au sérieux cette partie de leurs fonctions; Beauharnais, pour ne citer que lui, la considérait comme «la plus importante de son gouvernement[44]». En réalité, elle ne laisse pas que d’être absorbante; elle suppose que le gouverneur ne perd aucune occasion de se maintenir en bonne intelligence avec les tribus alliées, qu’il s’efforce de prévenir les conflits toujours susceptibles de s’élever entre elles, qu’il s’attache à faire entrer les chefs dans l’orbite de l’influence française, qu’il choisisse avec soin les agents qu’il détache auprès d’eux et surtout qu’il neutralise les efforts de la diplomatie anglaise chez les Indiens[45]. Enfin, le gouverneur reçoit temporairement la permission d’établir les postes qu’il jugera nécessaires dans les pays de l’Ouest et d’y mettre pour commandants les officiers qu’il estimera les plus aptes[46].

			Ce dernier privilège n’est pas de tout repos. C’est que le commandement d’un poste éloigné est très rémunérateur et beaucoup de Canadiens, vers la fin du régime français, passent pour y avoir fait leur fortune: un officier qui y a commandé trois ans revient chez lui avec quarante ou cinquante mille livres, parfois davantage. Ce revenu provient non seulement de la gratification ordinaire attachée à la charge de commandant mais aussi du commerce illégal de l’eau-de-vie et, il faut bien l’admettre, de la façon à peu près systématique dont les officiers, éloignés de l’autorité — qui n’a pas le bras tellement long — volent le roi en majorant leurs comptes[47]. Il est normal que les gouverneurs aient été plus d’une fois taxés de favoritisme dans la distribution de ces commandements si ardemment convoités, qu’ils aient été soupçonnés d’être de mèche avec les concussionnaires[48] et que, par suite, ils se soient vus forcés de se défendre auprès du ministre[49]. Car pour se maintenir bien en cour et éviter une révocation toujours possible, le gouverneur ne devait pas négliger de réfuter les rapports malveillants, les critiques, excessives ou non, les calomnies que certains de ses subordonnés se faisaient une spécialité de colporter à Versailles[50].

			C’est un fait bien connu que la plus grande source d’ennuis, pour un gouverneur de la Nouvelle-France, venait de ses relations avec l’intendant. Si le premier avait plus de prestige, le second avait plus de pouvoir. Son titre d’intendant de justice, police et finances indique l’étendue de ses attributions.

			Chef suprême de la justice coloniale, l’intendant occupe une situation analogue à celle du premier président d’une Cour souveraine et préside effectivement, en cette qualité, le Conseil Supérieur de Québec, bien que la présidence honoraire revienne au gouverneur[51]. C’est à lui qu’il appartient d’administrer la justice en général, de faire appeler les causes, de recueillir les voix au Conseil, de prononcer les arrêts et de convoquer les séances spéciales[52]. En 1715, ses pouvoirs s’accroissent de la juridiction exclusive sur les causes relatives à la contrebande[53] et, plus tard, sur toutes celles qui concernent la traite[54].

			En qualité d’intendant de police, il peut prendre connaissance des causes de police générale, au civil et au criminel, ce qui inclut en particulier tous les différends entre seigneurs et entre seigneurs et censitaires. Bien que ses subdélégués soient généralement chargés des petites causes, il arrive très souvent que l’intendant rende des ordonnances et des jugements qui impliquent d’infimes détails. Ainsi, en 1727, le majestueux intendant Dupuy lance une ordonnance qui condamne une blanchisseuse de Québec à remettre à un client une chemise qui a été perdue[55]; en 1724, l’intendant Bégon a émis un jugement obligeant un sergent à remettre à un compagnon d’armes une pelle et un tuyau de poêle qu’il possédait illégalement[56]. Et l’on pourrait citer une infinité de cas semblables. Ce n’est pas sans raison que la seule liste des ordonnances des intendants remplit trois forts volumes.

			Mais c’est surtout l’administration des finances et du commerce qui fait la puissance de ce haut magistrat. Chargé de dresser tous les ans le compte des dépenses de l’année précédente et de l’année courante, il en possède le contrôle absolu. En général, pas une livre, pas un sol ne peut être affecté à tel ou tel objet sans l’approbation de l’intendant. Même lorsqu’il s’agit de préparer des expéditions militaires et de construire des forts, les fonds utilisés à ces fins, qui sont pourtant du domaine du gouverneur, ne peuvent sortir du trésor colonial sans le consentement de l’intendant; on prévoit sans doute des circonstances où le gouverneur peut effectuer des dépenses sans le consulter, mais il est bien entendu qu’une telle éventualité ne saurait survenir que dans un cas d’extrême urgence et le représentant du roi est alors tenu de justifier une initiative aussi grave[57].

			L’intendant se voit attribuer la direction de la vie économique de la colonie. C’est à lui qu’il appartient de surveiller l’exploitation des pêcheries, de distribuer les contrats de construction navale, de s’occuper de l’agriculture, d’orienter les tentatives industrielles des Canadiens et de réglementer le commerce[58]. Il fixe à son gré le prix des produits[59], impose, quand il l’estime nécessaire, des restrictions sur la vente et l’exportation[60], gère l’administration des vivres destinées à l’armée[61], réquisitionne comme bon lui semble[62] et se fait rendre compte de l’exploitation des postes de traite mis en régie[63]. En somme, il est à la tête de toute l’administration intérieure. Plus que tout autre, il se tient perpétuellement en contact avec les réalités de la vie quotidienne. Ses attributions formeraient aujourd’hui celles de plusieurs ministères, comme celui des Finances, celui de la Justice, de l’Intérieur, du Commerce, de l’Agriculture…

			Nous avons donc, d’une part, un gouverneur chargé de représenter le roi, d’assurer la défense du pays et de diriger ses relations extérieures; d’autre part, un intendant à qui incombe la tâche de contrôler les finances, d’exercer la police générale et de surveiller l’administration de la justice. Le premier est un gentilhomme de bonne naissance, il cumule les plus grands honneurs mais détient des pouvoirs plutôt restreints; le second est un fonctionnaire de carrière, généralement jeune, un technicien toujours relégué au second ou au troisième plan par le protocole, mais ses fonctions complexes et étendues font de lui l’homme le plus puissant du pays. Ce que l’un possède en dignité, l’autre le possède en pouvoir réel. Un équilibre s’établit entre eux. C’est à dessein que la métropole l’a voulu ainsi. En créant cette administration à deux têtes, elle s’est proposé d’empêcher dans la lointaine colonie la formation d’une dictature qu’il eût été difficile d’abattre. L’idée était ingénieuse. Il en résultait toutefois de graves inconvénients. Non seulement les pouvoirs jumeaux du gouverneur et de l’intendant étaient-ils destinés à devenir des pouvoirs rivaux, mais il arrivait à leurs attributions de se croiser sur le même terrain. Bien plus, il existait des initiatives qu’ils devaient prendre en commun, dans certaines questions de police générale, par exemple, ou encore dans la distribution des concessions et des permis de traite[64]. Dans cette conjoncture, la rivalité risquait fort de devenir une franche hostilité. Deux hommes de classe, de formation et de mentalité si différentes et parfois si opposées ne pouvaient pas voir le même problème sous le même angle. Bien entendu, la Cour leur recommandait alors de «s’en Expliquer ensemble avec douceur et amitié et toujours en veue du Service et du Bien public», et l’on était convenu que, dans les cas urgents, l’avis du gouverneur prévaudrait en attendant la décision du ministre[65]; mais la bonne entente perpétuelle était pratiquement impossible: en dépit de recommandations multipliées en vue de conserver des rapports cordiaux, entre les deux principaux personnages de la colonie[66], il devait se produire des heurts.


			* * *


			Ces chocs étaient presque toujours de simples brouilleries occasionnées par des questions de préséance, questions sans envergure, sans doute, mais extrêmement importantes aux yeux des hommes de l’époque. Il s’élevait peu de divergences d’idées. C’est compréhensible. Si l’administration était à Québec, le véritable gouvernement restait à Versailles. Celui-ci dictait à celle-là une ligne de conduite précise. Les décisions se prenaient dans la métropole; ici, on n’avait qu’à les appliquer fidèlement. Chaque année, à la fin du printemps ou au début de l’été, le vaisseau du roi apportait au gouverneur et à l’intendant un volumineux «Mémoire du Roy», document ministériel qui indiquait à grands traits la politique générale à suivre dans la colonie ainsi que les décisions particulières de la Cour sur tous les points que les administrateurs coloniaux avaient portés à l’attention du ministre l’année précédente. Ce mémoire était censé émaner du roi. Rédigé à la troisième personne, il conservait toujours un ton très élevé et abondait en formules officielles. On y trouvait des considérations d’ordre général dans le style de celle-ci: «Les Srs de Vaudreuil et Begon doivent s’appliquer avec soin à augmenter autant qu’il sera possible le Commerce de la Colonie en donnant aux Negocians les facilitez et la protection dont ils auront besoin et en marquant de l’estime et de la consideration à ceux qui trouveront les moyens de l’augmenter et qui feront des Entreprises[67].» Mais on y lit également des données plus précises. Souvent, d’une année à l’autre, les mêmes recommandations apparaissent, exprimées à peu près dans les mêmes termes. Le «Mémoire du Roy» de 1715 contient ce passage important: «Sa Majesté ne veut point absolument accorder aucune concession de Terre en seigneurie, et veut que toutes les concessions qui seront données a lavenir soient en roture et conformement a celles qui ont deja eté Envoyées de pareille espece[68].» L’année suivante, le «Mémoire» répète: «Sa Majesté est bien aise de leur expliquer en mesme Tems qu’il ne soit plus concedé en Canada que des concessions en roture et Elle souhaite que lesd. Srs de Vaudreuil et Begon se conforment aux ordres qui leur ont été donnés en 1715 sur ce sujet…[69]»

			Outre le «Mémoire du Roy», le gouverneur et l’intendant recevaient un bon nombre de dépêches du ministre de la Marine; ces lettres avaient pour but d’expliquer ou de souligner les divers points du mémoire; elles entraient dans tous les détails que le gouvernement métropolitain pouvait prévoir et s’attachaient à définir aussi minutieusement que possible les moindres mesures que devaient adopter les administrateurs de Québec. — Parfois aussi le ministre s’adressait directement aux officiers subalternes. Là non plus, les détails ne manquaient pas. Voici un exemple typique. Le 8 avril 1713, Pontchartrain écrivait à Saint-Castin d’engager les sauvages de l’Acadie à suivre les Français au Cap-Breton et il allait jusqu’à lui dicter les expressions les plus propres, croyait-il, à convaincre les Indiens: «Il faut que les françois et les Sauvages de la cadie Voyant le Soleil et les Etoiles de dessus la mesme Terre, que la hache des Uns et des autres Se repose et Soit levée Ensemble et que leurs os Soient dans le mesme lieu[70].» — À l’automne, le gouverneur, l’intendant et, à l’occasion, les autres fonctionnaires expédiaient à leur tour leurs dépêches au ministre; d’une façon générale, c’est à lui qu’ils s’adressaient et non au roi. Ils lui rendaient compte de la manière dont ils avaient exécuté ses ordres, lui décrivaient l’état de la colonie, lui soumettaient les problèmes qui se présentaient et lui proposaient des décisions. Ces dernières, cependant, ne devaient entrer en vigueur que l’année suivante, lorsque le ministre les aurait approuvées ou modifiées. Il pouvait arriver qu’il fût absolument impossible d’attendre si longtemps. Les administrateurs se déterminaient alors à agir de leur propre initiative mais il leur fallait toujours s’en expliquer avec profusion, tout en s’exposant à encourir de sévères réprimandes au cas où ils auraient mal interprété ou mal prévu les décisions de la Cour. Dans ces conditions, ni le gouverneur ni l’intendant ne pouvaient avoir de politique personnelle. Ils étaient de simples instruments de la volonté royale exprimée par le ministre et ses commis. En dépit de tout cela, une forte personnalité trouvait parfois l’occasion de s’affirmer: Talon, par exemple, et La Galissonnière furent plus que des rouages de la grande machine administrative; encore faut-il se souvenir des circonstances extraordinaires qui les avaient appelés au pouvoir; encore faut-il reconnaître que ni l’un ni l’autre ne put faire plus qu’ébaucher une œuvre magnifiquement conçue.

			On comprend que les deux premiers personnages de la colonie se soient très rarement opposés l’un à l’autre sur le terrain des grandes questions politiques: ces questions, ils n’avaient pas à se les poser, elles n’étaient point de leur ressort. Pourtant, les querelles furent nombreuses chez ceux que l’on appelait «les puissances». Précisément, au cours de la période que nous étudions une dispute très violente s’éleva entre le gouverneur, l’intendant, les dignitaires ecclésiastiques et le Conseil Supérieur, comme aux beaux jours de Frontenac et de Duchesneau. Cet épisode tire toute son importance des graves conséquences qu’il entraîna. Rappelons les faits en deux mots. Avocat de talent, doué d’une impressionnante culture juridique, Claude-Thomas Dupuy avait été nommé intendant de la Nouvelle-France en 1725[71]. Deux mois après son arrivée au pays, il avait déjà acquis une bonne vue d’ensemble des problèmes qui sollicitaient son attention. Il faut lire la dépêche où il expose avec une remarquable lucidité la situation générale de la colonie; rien ne lui échappe: qu’il s’agisse des pêcheries, des ressources forestières, de la construction navale, de l’agriculture, de l’élevage, de la colonisation, du commerce ou des postes de traite, il en discute avec aisance et propose de raisonnables solutions[72]. Mais sa susceptibilité gâtait ses plus belles qualités. Il se croyait toujours lésé dans ses droits: «Il me faut, prétendait-il, deffendre icy mon terrain presque en toutes choses… Aussi a-t-il fallu… m’armer d’une fermeté à laquelle seule je dois l’ordre que je suis parvenu a faire observer et sans laquelle je ne serois plus venu à bout de rien[73].» Beauharnais nous apprend en quoi consistait cette «fermeté». Dupuy, assure-t-il, est «un homme d’une hauteur qui passe l’imagination… Il s’imagine être devenu une divinité, ne voulant plus entendre sur rien ni rime ni raison. C’est un homme impraticable: il suffit que je dise blanc pour qu’il dise noir. Il fait en ce pays-ci le général, l’évêque et l’intendant, il en donne tous les jours de belles preuves. Il a poussé la chose en dernier lieu jusqu’à faire mettre des sentinelles aux portes des églises, à l’occasion de ses ordonnances et de ses arrêts[74].»

			Une circonstance inattendue devait mettre le feu aux poudres. Après la mort de Mgr de Saint-Vallier, survenue le lendemain de Noël 1727, le clergé québécois se divisa en deux factions. L’une avait à sa tête l’archidiacre, qui devenait automatiquement le chef du diocèse, et l’autre les chanoines, qui prirent sur eux de nommer trois grands vicaires chargés de l’administration religieuse. Dès le début, l’intendant prit fait et cause pour l’archidiacre, cita les chanoines à comparaître devant lui[75], fit porter par le Conseil Supérieur un arrêt interdisant aux vicaires généraux «de faire aucun acte de juridiction en cette qualité[76]», pendant que, de leur côté, les chanoines multipliaient les interdictions et lançaient généreusement les excommunications à droite et à gauche. C’est alors que le gouverneur entre en scène. Le 8 mars 1728, il se rendait au Conseil pour annuler les arrêts émis par l’intendant et les conseillers au sujet des affaires ecclésiastiques. Bien plus, il faisait publier devant les troupes et les milices une ordonnance portant interdiction de se conformer, sur ce point, aux ordres du Conseil[77]. L’intendant et le Conseil ripostèrent par la publication d’une contre-ordonnance dirigée contre les prétentions exagérées du gouverneur[78]. Ce dernier rendit le coup en commandant à ses officiers de lacérer de la pointe de leurs épées les ordonnances affichées par l’intendant et le Conseil et en exilant sur leurs terres les deux membres les plus influents du Conseil Supérieur. Dupuy répondit par un ordre interdisant aux conseillers de quitter la capitale. C’était la guerre à ciel ouvert. Cependant si le gouverneur et l’intendant manifestaient l’intention de combattre jusqu’au bout, il n’en allait pas de même des conseillers. Au cours de l’été de 1728, ils commençaient à lâcher prise et à se ranger du côté du gouverneur, pendant que Dupuy, comme plus tard la garde impériale, mourait mais ne se rendait pas[79]. Il mourait en effet puisque, le 31 mai 1728, le roi le rappelait en France[80]. Le gouverneur obtenait gain de cause.

			Ce n’était pas seulement un triomphe personnel pour le marquis de Beauharnais. L’événement devait avoir des répercussions profondes sur l’organisation politique du Canada. Tout d’abord, il consomme la déchéance du Conseil Supérieur. Les conseillers s’amendent, se soumettent, s’humilient. Déjà, en 1724, le roi les avait prévenus qu’ils ne devaient «se mesler en nulle façon ni directement ni indirectement de ce qui regarde le gouvernement[81]». Des pouvoirs très étendus qu’il se voyait attribuer au moment de sa fondation, le Conseil ne conserve plus que ses attributions judiciaires. Il n’est plus question qu’il joue un rôle politique. En perdant son prestige, le petit Parlement de la Nouvelle-France perd tout ce qui lui reste. Ses membres ont toujours été mal payés[82]. Les voilà maintenant abaissés. Il ne faut pas s’étonner si, dorénavant, les Canadiens se soucient fort peu d’aller siéger au Conseil. La charge n’a presque plus rien d’intéressant. S’il arrive que des candidats se présentent, ce ne sont pas d’ordinaire les plus aptes; ceux-ci emploient leurs facultés à des choses plus sérieuses; quant aux candidats habituels, ils n’ont «d’autres talents pour la judicature que la probité, l’esprit des affaires et la bonne volonté[83]». De la sorte, le Conseil Supérieur se remplit d’amateurs bien intentionnés.

			Ensuite, le prestige de l’intendant en souffrira. Le successeur de Dupuy, Gilles Hocquart, arrive au Canada avec le titre de commissaire général de la Marine[84]. Il est en quelque sorte mis à l’essai. Ce ne sera que deux ans plus tard, sur les instances de Beauharnais[85], qu’il recevra formellement la qualité d’intendant[86]. Satisfaction donnée au gouverneur pour indiquer sans doute que l’intendant devra plutôt se contenter d’être le collaborateur dévoué du représentant du roi. Mais Hocquart est si travailleur, si sérieux[87] et surtout si intègre qu’il rehausse sa charge de son prestige personnel. Il pourra même se targuer de résister, à l’occasion, à Beauharnais sans que celui-ci le prenne en mauvaise part[88].


			* * *


			Les fonctionnaires subalternes dépendent soit du gouverneur, soit de l’intendant. Ils ne sont pas nombreux. Le gouverneur général est en même temps gouverneur particulier de Québec: il a pour adjoints un lieutenant de roi et un major; il en va de même des gouverneurs particuliers de Montréal et des Trois-Rivières. Les vingt-huit compagnies de troupes régulières ont chacune pour officiers un capitaine, un lieutenant, un enseigne en pied et un enseigne en second; sept compagnies constituent la garnison de Québec, deux celle de Trois-Rivières et dix-neuf sont répandues dans le gouvernement de Montréal[89].

			Les officiers de justice relèvent de l’intendant. Ce sont d’abord les membres du Conseil Supérieur, la plus haute cour de la colonie. En 1703, le nombre des conseillers est porté de sept à douze, sans compter le gouverneur, l’évêque, l’intendant, le procureur général et le greffier[90]. Le Conseil au grand complet se compose donc de dix-sept personnes lorsque, en août 1742, le roi autorise le gouverneur et l’intendant à nommer quatre conseillers-assesseurs, révocables tous les trois ans[91]. Il ne semble pas que le Conseil de Québec ait compté plus de deux assesseurs à la fois[92]. Ces conseillers, il faut le répéter, touchaient des traitements dérisoires. En 1702, ils envoyaient au ministre une pétition où ils déploraient l’insuffisance de leurs «gages»:

			Nous avons… une grâce à demander à Votre Grandeur, ce serait qu’elle voulût bien augmenter nos gages, ils sont si modiques qu’il en rejaillit comme une espèce de mépris sur les charges dont nous avons l’honneur d’être revêtus. La difficulté de nous rendre au Palais dans les neiges, les voitures qu’il nous faut pour cela et les autres dépenses que nous sommes obligés de faire les absorbent entièrement. A mesure que le pays augmente, les affaires se multiplient; nous ne pouvons pour la dignité entrer en de petits commerces qui pourraient nous aider à subsister. Il n’y a point en ce pays d’officier si petit qu’il n’est plus que nous. Vous êtes, Monseigneur, trop équitable et trop bienfaisant pour nous refuser ce que nous vous demandons avec tant de respect et de confiance[93].

			Les autres cours de justice ont encore un personnel plus restreint. La prévôté de Québec compte un lieutenant général, un lieutenant particulier, un procureur, un greffier et un grand prévôt; la juridiction de Montréal, un juge, un lieutenant particulier, un procureur du roi et un greffier; la juridiction des Trois-Rivières, un juge, un procureur et un greffier[94].

			À cause de ses nombreuses fonctions, l’intendant doit compter sur l’aide d’un certain nombre de fonctionnaires — commis, comptables, «écrivains» (greffiers ou secrétaires) — à Québec, à Montréal et dans les postes. Ses principaux collaborateurs sont le commissaire de la Marine, le contrôleur de la Marine, le directeur du Domaine d’Occident, le capitaine du port, le grand voyer, etc.[95].

			Le commissaire de la Marine représente son chef à Montréal. L’équipement des troupes — cantonnées en grande partie, nous l’avons vu, dans ce gouvernement — et le ravitaillement des partis de guerre forment l’essentiel de ses fonctions. Lorsque l’intendant doit s’absenter du pays, c’est lui qui assure l’intérim: ainsi, François Clairambault d’Aigremont (ou Daigremont), promu une première fois commissaire de la Marine en 1701, exerce la charge d’intendant depuis le départ de Raudot (1710) jusqu’à l’arrivée de Bégon (1712)[96]. Nommé contrôleur par ce dernier intendant, puis redevenu commissaire en 1717[97], il remplace Dupuy au moment où celui-ci encourt la disgrâce du ministre[98]. À partir de 1733, le commissaire a entrée, rang, séance et voix délibérative au Conseil après le premier conseiller quand l’intendant préside la séance; quand l’intendant ne peut assister aux délibérations, le commissaire agit en qualité de président[99]. Ses appointements sont fixés à 1 800 livres[100], revenu qui lui permet à peine de soutenir convenablement son rang; cela est si vrai qu’à la mort de Clairambault d’Aigremont, on n’a même pas trouvé «de quoi le faire enterrer[101]». — Le contrôleur de la Marine est chargé de la comptabilité et de la régie des entrepôts du roi. Il «a sous ses ordres à Québec un garde des magasins, un trésorier, dix-neuf écrivains, à Montréal un garde des magasins, un trésorier, six écrivains[102]».

			Le directeur du Domaine administre le Domaine d’Occident. On connaît cet organisme: après la suppression de la Compagnie des Indes occidentales (1674), la Nouvelle-France passa à une ferme — individu ou compagnie à qui l’État concède, moyennant finances, le droit de percevoir certains impôts ou de faire le commerce à titre exclusif dans un territoire déterminé — appelée Domaine d’Occident. D’abord concédée à Jean Oudiette et à ses associés, cette ferme, mise à l’enchère à l’expiration du contrat, eut divers acquéreurs: entre autres, Charles Cordier, qui en devint propriétaire en 1721[103]. Le fermier possédait le droit de recevoir le quart du castor et le dixième de l’orignal, de prélever un droit de 10 % sur les vins, eaux-de-vie et tabacs ainsi que d’exploiter la traite de Tadoussac. Il n’administrait pas lui-même le Domaine; son directeur s’en chargeait. À ce titre, ce dernier était donc un véritable percepteur du revenu. Le personnel à son emploi était composé d’un contrôleur, de trois visiteurs, d’un capitaine des gardes et de trois écrivains.

			Le capitaine du port assure le service du port de Québec, assisté d’un lieutenant et d’un maître de port qui a rang d’enseigne; il est en même temps maître de la corporation des pilotes[104]. — Le grand voyer surveille l’entretien des chemins du roi et fait percer des routes nouvelles là où l’exige le développement économique de la colonie[105]. — Enfin, depuis 1717, il existe à Québec une cour de l’Amirauté pour connaître des causes maritimes; les officiers de ce tribunal, qui siège au Palais, sont un lieutenant-général de l’Amirauté, un procureur du Roi et un greffier[106].

			Si l’on ajoute à cette liste un chef des constructions navales, un ingénieur préposé aux fortifications, un médecin et trois chirurgiens entretenus par le roi, on obtient le chiffre de 208 fonctionnaires à la solde de l’État[107]. C’est peu. La bureaucratie est réduite au strict minimum. Il y a trop à faire en Nouvelle-France pour que le roi s’avise d’y distribuer des sinécures. Il n’est pas inutile de remarquer que ces fonctionnaires, aussi peu nombreux que possible, sont mal payés au point que l’on souffrira, à un moment donné, d’une disette de commis et de greffiers[108]. C’est Bigot qui s’en plaint tout en expliquant qu’il ne saurait en «être autrement, le Roy ne leur donnant pas de quoi vivre[109]». Il serait donc hors de saison de déplorer, comme l’a fait M. André Maurois, que la Nouvelle-France ait eu «trop de juges baillis, sénéchaux, tous payés par la Colonie[110]», surtout si l’on veut bien se rappeler que tous les fonctionnaires du Canada recevaient leur traitement du gouvernement métropolitain et non pas du gouvernement colonial.


			* * *


			De tout cela, il est aisé de tirer deux conclusions. La première est que le mécanisme administratif de la Nouvelle-France est aussi simple qu’on peut le souhaiter. Il en résulte que le peuple ne subit pas les ennuis qu’engendrent nécessairement les exigences multiples des parasites de l’État, lorsqu’ils forment une classe nombreuse, puissante et bien organisée. La seconde est que le peuple canadien ne participe que rarement et de loin à l’administration. Il en résulte que son rôle consiste à prendre très peu de décisions et à exécuter les ordres qu’il reçoit. La première constitue un avantage incontestable; la seconde vaut qu’on s’y arrête plus longuement. Voyons la question de plus près en tâchant de déterminer la part du peuple dans la vie politique, le caractère des exigences qui lui sont imposées et les réactions du peuple en présence de ces exigences.

			Au début, les Canadiens — ou plutôt une certaine classe, les notables — avaient voix au chapitre par l’intermédiaire du Conseil Souverain. C’était l’époque tôt révolue où celui-ci exerçait une grande influence sur l’administration du pays. Sans doute, même alors, les conseillers n’étaient pas élus par leurs compatriotes, mais ils n’en représentaient pas moins les intérêts du Canada dans la mesure où ces derniers s’opposaient aux intérêts métropolitains[111].

			Cependant, nous venons de le constater, la période que nous étudions vit le Conseil humilié, son prestige brisé et son autorité réduite à la seule administration de la justice.

			Voici pourtant qu’une importante institution surgit en 1717. Sur la requête des négociants de Québec et de Montréal, le roi permet aux marchands canadiens de s’assembler tous les jours pour discuter de leurs affaires; il les autorise en même temps à élire deux délégués chargés de «faire au nom de tous les représentations… nécessaires pour le bien de leur commerce[112]». Jusqu’ici, c’est encore peu de chose: seul, l’intérêt d’une classe déterminée peut s’exprimer par la voix de ces syndics. Mais une évolution naturelle devait amener ceux-ci à représenter non seulement leur corporation mais aussi, à l’occasion, la population entière de leur ville. En 1750, le syndic des marchands de Québec pourra, sans soulever la moindre opposition ni la plus légère protestation de l’autorité, s’intituler syndic «des bourgeois, négociants et habitants de cette ville[113]».

			Les habitants de la Nouvelle-France ont encore d’autres moyens à leur disposition lorsqu’ils veulent exposer leurs griefs ou faire connaître leur sentiment. Il y a, en premier lieu, les assemblées de notables, qu’il est d’usage de convoquer lorsque l’on en éprouve le besoin, mais ces réunions consultatives, assez fréquentes au XVIIe siècle, disparaissent pratiquement au siècle suivant[114]. Il y a ensuite les requêtes ou les remontrances qu’il est toujours loisible aux Canadiens de présenter soit à l’autorité métropolitaine, soit aux administrateurs coloniaux[115]. Enfin, il se présente des circonstances fréquentes où les habitants d’une paroisse ou d’une seigneurie sont consultés au sujet de la construction d’une église, d’un pont ou d’un tronçon de route. Puisque ces ouvrages s’accomplissent d’ordinaire au moyen de corvées, on estime juste, semble-t-il, de recueillir l’avis des habitants quant à la somme de travail qu’ils doivent fournir[116].

			Ici, toutefois, s’impose une remarque d’ordre général. Lorsque les intérêts de la communauté sont représentés, cette représentation prend très rarement un caractère officiel et permanent. Elle demeure presque toujours occasionnelle. Il est facile d’en découvrir la raison; sans être hostile aux requêtes et aux remontrances par où s’exprime le sentiment populaire, la monarchie absolue tient à conserver à ces initiatives un cachet individuel et non pas social. En d’autres termes, elle veut bien traiter de personne à personne avec les sujets, mais il lui répugne de traiter de puissance à puissance; que chacun parle, s’il le veut, mais en son propre nom; que personne ne s’exprime au nom de tous.

			Cette administration, où le peuple avait si peu de part, pesait-elle beaucoup sur lui? Question complexe, à laquelle il est impossible de répondre d’une façon catégorique. C’est qu’elle nous situe sur un terrain où les institutions ont moins à faire que les hommes chargés de les appliquer. Que certains gouverneurs et surtout certains intendants aient imposé des mesures nettement vexatoires, voilà un fait qu’il n’est plus guère besoin d’établir parce qu’il est définitivement acquis à l’histoire. C’est l’intendant Bégon qui interdit aux Québécois, à peine de cinquante livres d’amende, d’employer aucun maçon durant l’année 1715, pour lui permettre de reconstruire plus rapidement le Palais de l’Intendance[117]. C’est un arrêt de 1719 permettant aux agents de la Compagnie des Indes de s’introduire à l’improviste chez les habitants et de procéder à une perquisition afin de s’assurer qu’ils ne violent pas le monopole de la compagnie[118]. C’est Vaudreuil emprisonnant sans procès et sans preuve décisive un particulier soupçonné d’avoir noué des rapports avec des négociants anglais[119]. Mais il y a plus grave que ces mesures tracassières. Ainsi, en 1745, le roi publie une ordonnance portant défense aux habitants de bâtir maison sur des terres qui mesurent moins d’un arpent et demi de front sur trente ou quarante de profondeur[120]. Règlement opportun et bien fait pour prévenir le morcellement excessif des terres; mais des colons prennent le parti de l’ignorer. Sans se soucier des conséquences, Bigot décide de faire démolir les habitations construites en contravention de l’ordonnance royale[121], et il pousse le zèle jusqu’à infliger aux propriétaires une amende de 100 livres — en plus de la démolition[122].

			Bien entendu, il s’en faut de beaucoup que toutes les ordonnances des intendants soient marquées au coin d’une aussi excessive dureté. Certains règlements ne manquent pas de sagesse: par exemple, celui qui interdit aux cultivateurs de venir s’établir dans les villes[123], alors que l’on déplore de voir les centres urbains absorber trop vite la population plus utile des campagnes[124]; ou celui qui oblige tous les propriétaires de Montréal de faire ramoner leurs cheminées tous les mois[125], vu les fréquentes conflagrations qui détruisent des quartiers de la ville. On pourrait allonger indéfiniment la liste des exemples.

			D’autres ordonnances portent le cachet de ce paternalisme dont j’ai parlé plus haut. Il y en a de savoureuses. Voyez celle qui interdit à un individu trop remuant «de se mêler à l’avenir des affaires de qui que ce soit et de donner des conseils à personne… attendu qu’il interrompt la tranquillité publique[126]». Voici un autre cas typique. Un jour, le sieur de Galliffet, gouverneur des Trois-Rivières, se permet de dépasser les bornes de la galanterie. Aussitôt le ministre lui fait la leçon: «J’ay été très Etonné qu’ayant passé jusques a present pour un homme devot, vous vous soyez exposé a tout ce qu’on publie du commerce scandaleux et criminel que vous avez… Un homme a Vôtre place doit être sans passion ou du moins cacher si bien celles qu’il a qu’on ne puisse reconnaître qu’elles fassent assez d’impression sur luy pour le faire manquer à ce qu’il se doit a luy même et aux autres[127].» Et l’entreprenant gentilhomme est expulsé de la colonie[128].

			Ce même paternalisme se manifeste aussi par les ménagements que l’on apporte souvent à l’application des ordonnances. Ici encore, on peut relever un bon nombre d’exemples. À la suite du violent incendie qui éclate à Montréal en 1721, le roi décharge les habitants, pour trois ans, de l’impôt destiné à défrayer le coût des fortifications[129]. En 1741, une autre conflagration détruit quarante-six immeubles de la ville; cette fois, l’on exempte de la contribution les propriétaires des maisons brûlées[130]. Les corvées sont nombreuses, il est vrai, mais on a soin de choisir, pour les imposer, le temps où les habitants ont le plus de loisirs[131].

			Pourquoi la loi n’est-elle pas toujours appliquée dans toute sa rigueur? Il y a à cela deux raisons. La première apparaît dans le côté humain que nous avons découvert à l’administration de l’ancien régime. Cette autorité sûre d’elle-même, point mécanique, jamais bien pressée, sait faire la part des circonstances atténuantes; elle peut attendre, concéder sans déchoir et surtout comprendre certaines nécessités. Ce n’est pas un robot moderne. C’est une intelligence, pas toujours très vive, mais quand même une intelligence en action.

			L’autre raison réside dans les réactions des Canadiens vis-à-vis du pouvoir. Parkman s’est donné l’illusion de voir ici un peuple soumis; il a écrit de sa meilleure encre: «Seigneur, censitaire et citoyen s’écrasaient devant l’autorité royale dans une dégradante sujétion[132].» Voire. Les témoins les plus autorisés affirment exactement le contraire. Scandalisé d’entendre des murmures à Montréal, Vaudreuil, à la fin de sa carrière, précise que «le même esprit de mutinerie et d’indépendance» s’introduit «chés tous les habitans de la campagne[133]». Cet esprit est ancré profondément au point que Beauharnais et Hocquart reconnaissent qu’il faudra mettre beaucoup de temps pour l’extirper[134]. Mais c’est Hocquart qui trouve le terme le plus juste: «Ils sont naturellement indociles[135]», écrit-il des Canadiens. Le mot va loin. Il n’a rien d’exagéré.

			L’autorité est souvent forcée de composer. En 1720, désespérant d’amener les Montréalais à verser leurs arrérages, Bégon songe à opérer des saisies chez les citoyens les plus aisés. Il doit bientôt abandonner son beau projet «pour ne point s’exposer au Tumulte» qui pourrait en résulter[136]. Trois ans plus tôt, Vaudreuil est allé entretenir les habitants de Longueuil de ces jolies choses que sont les corvées; mais il se trouve que les habitants ne goûtent guère le tour que prend la conversation. Ils grondent d’abord, puis décrochent leurs fusils et restent sous les armes deux jours et une nuit[137]. De telles réactions sont de nature à faire réfléchir les dépositaires de l’autorité, même absolue. Il y a des circonstances où la volonté du peuple s’affirme si inflexible que le pouvoir doit céder[138]. Du reste, les forces policières sont insuffisantes, surtout en présence de ce peuple armé, et les administrateurs ont beau réclamer des troupes, comme l’envoi de trois compagnies de gardes suisses pour «faire valoir l’autorité du Roy[139]», Sa Majesté fait la sourde oreille. Puis la forêt s’ouvre partout, profonde et accueillante: les récalcitrants y deviennent facilement insaisissables et les agents du gouverneur peuvent toujours courir…


			* * *


			Que conclure? Le gouvernement de la France et l’administration du Canada étaient régis par certains principes qui en valent bien d’autres et où, semble-t-il, la dignité humaine trouve son compte. La Nouvelle-France ne souffrait pas de l’absolutisme; pour ces hommes, que les idées britanniques de la Réforme n’avaient point touchés, cette doctrine était une vieille habitude d’esprit dont on savait fort bien s’accommoder. Servir le roi était un honneur autant qu’un devoir. «Service de Dieu, service du roi, formule du don total pour ces Français et ces catholiques du dix-septième siècle[140].» À cet égard, les Canadiens du siècle suivant n’avaient pas changé. L’ordre public est un reflet de l’ordre moral.

			En décrivant le fonctionnement des institutions de la Nouvelle-France, nous ne pouvions pas manquer d’observer, d’une part, qu’elles pèchent rarement par excès de complexité tandis que, d’autre part, elles souffrent d’une indigence manifeste d’organismes représentatifs. Rarement consultés, des hommes qui étaient prêts à mourir pour la patrie au premier signe de danger faisaient preuve d’un désintéressement bien compréhensible de la vie publique. En général, il suffisait à ces grands individualistes, «qui ne font rien, disait-on, qu’à leur gré et fantaisie[141]», d’empêcher le pouvoir de les ennuyer, d’aller leur chemin en observant les lois lorsqu’elles étaient bonnes, en les éludant lorsqu’elles l’étaient moins et en s’y opposant violemment lorsqu’elles paraissaient inacceptables. Ce système, on le voit tout de suite, avait du bon et du moins bon. Il fait néanmoins ressortir la grandeur de la vie privée sans donner prise à la tyrannie.

			Car il ne faudrait pas oublier que les institutions publiques de la Nouvelle-France laissaient subsister, en somme, une société où il faisait bon vivre; et aussi une société vigoureuse, porteuse de forces qui permirent au pays de résister longtemps presque contre toute espérance. C’est un résultat remarquable que la vie politique, loin d’absorber la vie sociale, lui ait, par sa simplicité, permis de s’épanouir. Ainsi les Canadiens auront chance de développer leur personnalité.
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			CHAPITRE IV

			
			Sous le régime seigneurial


			Habitudes françaises et exigences du milieu canadien — Une société fortement hiérarchisée — Sens des chicanes de préséance — L’argent et l’honneur — Les gentilshommes — Seigneurs et nobles — Le régime seigneurial, importance économico-sociale — Abus et vexations — Genèse des arrêts de Marly — Portée de cette législation — Application des arrêts de Marly — Les «réunions» — Progrès de la colonisation: le Saint-Laurent, l’Outaouais, le Richelieu, la Nouvelle-Beauce, l’Ouest — Privilèges des seigneurs — Feudataires et censitaires — La vie urbaine — Les négociants — Les professions libérales — Les classes sociales — Une société harmonieuse.

			Jusqu’ici, nous avons étudié l’évolution économique et politique de la Nouvelle-France pendant la paix de trente ans. Il est maintenant possible de faire un pas de plus et d’essayer d’en dégager le caractère social. Une société est avant tout un système de forces orientées dans un sens déterminé; découvrir le sens de ces forces, ce n’est pas seulement en indiquer la direction mais aussi en marquer la signification: une telle entreprise, il est sans doute superflu d’y insister, ne saurait être autre chose qu’un travail d’approche. Cette démarche, nous devons l’accomplir en deux étapes; tout d’abord, nous étudierons la société canadienne de l’extérieur, nous tâcherons d’en décrire les aspects les plus visibles, notamment le régime seigneurial; ensuite, nous reprendrons cette étude de l’intérieur, en tentant de ressaisir les énergies spirituelles qui animaient la Nouvelle-France durant la période qui nous occupe.

			La société canadienne, on doit le reconnaître tout de suite, restait marquée «d’hérédités» françaises. Comment en eût-il été autrement? Toute la politique de la colonie était non seulement inspirée, mais dirigée par la métropole; et l’ordre politique exerce nécessairement de grandes répercussions sur l’ordre social. Le Canada n’avait de contacts suivis et réguliers qu’avec la France. Les étrangers — particulièrement les Anglais, avec qui les Canadiens auraient pu entretenir des relations de voisinage — se voyaient fermer les portes du pays, en même temps que les Canadiens recevaient l’interdiction absolue de visiter les colonies anglaises; la métropole, nous l’avons vu, craignait qu’il ne s’établît des liaisons dangereuses qui eussent compromis les intérêts des commerçants français[1]. Sans doute, des différences importantes, sinon essentielles, devaient se faire jour entre la société canadienne et la société française. Mais elles tenaient uniquement à un milieu nouveau, elles n’empruntaient rien à l’étranger, elles devaient tout aux conditions matérielles et spirituelles au milieu desquelles le pays évoluait.

			Comme la France, dont elle était issue, la Nouvelle-France constituait une société, «réglementée avec de minutieux excès[2]». Parkman, qui a dit son sentiment sur tous les aspects de la vie canadienne sous le régime français, n’a pas manqué d’observer que cette colonie trop bien organisée possédait une tête énorme sur un corps débile[3], idée qu’un sociologue canadien a reprise en affirmant que le pays était alors doté «d’une vaste superstructure sans fondation suffisante[4]». Le Canada présentait un curieux phénomène de stratification sociale, avec une population théoriquement divisée en couches subordonnées les unes aux autres. Il y avait une place fixée d’avance pour chacun, ce qui, toutefois, ne signifie pas que chacun restait toujours à la même place.

			Qu’il y eût en Nouvelle-France des privilèges attachés à tel groupe, à telle classe ou à telles fonctions et que, d’autre part, le milieu canadien rendît souvent ces privilèges illusoires, il n’est que d’observer, pour s’en convaincre, avec quelle application pointilleuse les individus et les groupes s’efforçaient de faire respecter les droits, les prérogatives et les avantages, souvent infimes, que leur assurait l’ordre social. «C’est le gouverneur, écrit M. Pierre-Georges Roy, qui veut se faire saluer de la pique, tout comme les maréchaux de France. C’est l’intendant qui se plaint que le gouverneur ne veut pas lui permettre de se mettre à ses côtés dans les manifestations religieuses ou civiles. Ce sont les lieutenants de roi qui veulent être sur le même pied que les gouverneurs de Montréal et des Trois-Rivières. Ce sont les commandants des forts qui exigent que les aumôniers les saluent d’une inclination de tête avant de commencer la messe. Ce sont les officiers de milice qui sont humiliés parce que les officiers des troupes de la marine les regardent du haut de leur grandeur et ne veulent leur accorder aucune considération. Les exigences des hauts fonctionnaires gagnèrent bientôt les hommes du peuple. Les marguilliers, à leur tour, eurent des griefs contre les officiers de justice qui avaient le pas sur eux dans les processions. Les bedeaux se querellèrent avec les chantres de paroisse qui se mettaient dans le chœur, tandis qu’eux se mettaient dans la sacristies[5].» En somme, chacun se cramponne aux avantages sociaux qu’il croit attachés à son rang et s’esquinte à les maintenir dans la mesure même où ces prérogatives, parfois amusantes, sont plus menacées, moins naturellement respectées.

			En diverses circonstances, les préjugés de classes s’affirment avec éclat. En 1717, pour remplir une vacance au Conseil Supérieur, l’intendant Bégon propose le nom d’un obscur sieur Haimard[6]; mais le gouverneur de Vaudreuil désapprouve cette nomination parce que le dénommé Haimard est un ancien domestique: «J’avois, écrit le gouverneur, témoigné en plusieurs occasions à Mr Begon que je n’étois pas de son sentiment sur ce choix, et qu’encore que j’affectionne beaucoup le sieur Haimard je me garderois fort de le proposer, parce que outre que je ne le croyois capable de remplir cette place on l’avoit vu icy domestique du Sr La Louisière[7].» Quelques années plus tard, le même Vaudreuil s’estime outrageusement humilié parce que son neveu, Adhémar de Lantagnac, a épousé «une fille sans bien et sans naissance dont il a veu la Mere servir chés son Pére qui tenoit cabaret[8]». A-t-on idée de marier la petite-fille d’un cabaretier au neveu d’un gouverneur! Aussi le jeune homme par trop irrespectueux des conventions sociales sera-t-il exilé à l’Île Royale. Vaudreuil, gouverneur fort jaloux et fort pénétré de sa propre autorité, ne laisse pas que de faire beaucoup de bruit autour de cette affaire; il proteste auprès du gouvernement métropolitain et demande «que Sa Majesté veuille bien arrester les entreprises du clergé contre son autorité, par des deffenses expresses de marier aucun officier ni soldat sans la permission du Gouverneur Général[9]». Mais il s’attire cette cinglante riposte de Mgr de Saint-Vallier, qui écrit à son tour au Conseil de Marine: «Le Conseil pourroit-il croire que, devant en qualité de pasteur remédier aux besoins spirituels de ses ouailles dont les soldats sont du nombre, quand on leur refusera impitoyablement pendant 8 ou 10 ans de se marier… en leur faisant continuer leurs désordres et libertinages qui donnent à la Colonie une infinité d’Enfans illegitimes…[10] l’Evêque en fut quitte devant Dieu pour lui dire qu’il ne les a pas mariés parce que M. de Vaudreuil ne l’a pas voulu…[11]»

			Les querelles de préséance étaient si vives et si fréquentes que le gouvernement métropolitain jugea indispensable d’intervenir. Bien que réglés par de multiples ordonnances particulières, les honneurs réservés aux divers fonctionnaires coloniaux dans les églises provoquaient une infinité de contestations qui avaient parfois un invraisemblable retentissement: en 1694, la fameuse affaire du prie-Dieu n’avait-elle pas divisé en deux camps violemment opposés les partisans de l’évêque et ceux du gouverneur de Montréal[12]? En 1716, le roi publiait donc un règlement dont le préambule se lisait comme suit: «Sa Majesté s’étant fait représenter toutes les ordonnances et règlemens qui ont été rendus au sujet des honneurs dans les églises de la Nouvelle-France et voulant prévenir toutes les contestations qui arrivent journellement à ce sujet, de l’avis de monsieur le duc d’Orléans, son oncle régent, elle a statué et ordonné ce qui ensuit…[13]» Ce long document rédigé en douze articles minutieux paraissait conçu de façon à prévoir tous les cas où des différends auraient pu survenir. Il n’en fut rien. Deux ans plus tard, le Conseil de Marine devait préciser certains points à l’intention de Louis de Laporte de Louvigny, nommé lieutenant de roi à Québec le 27 avril 1716[14]. L’évêque avait refusé à Louvigny le droit d’entrer dans le sanctuaire de la cathédrale pour recevoir les cendres, les rameaux et adorer la croix. Le vieil officier protesta. Le Conseil lui assura avoir «examiné les plaintes que vous avés faites sur la difficulté que fait M. Levesque de Quebec de vous laisser entrer dans le sanctuaire de l’Eglise paroissiale les jours de ceremonie pour y recevoir de la main du celebrant le Rameau, les cendres et ladoration de la croix, sur quoy le Conseil est bien aise de vous expliquer que cela ne vous appartient point, cet honneur ne doit être deferé quau Gouverneur ou Commandant general de la colonie et a l’intendant et si les marguillers lont c’est qu’ils sont censés faire partie du Clergé de l’Eglise[15]». Il ne faudrait pas croire que cette mise au point ait réglé une fois pour toutes les chicanes de préséance dans les églises. Les hobereaux de la Nouvelle-France n’étaient jamais à bout de prétentions. Vers 1749, on voit éclater entre le commandant de Niagara et l’aumônier du fort une contestation qui nécessitera l’intervention de l’évêque et du gouverneur général[16].

			On prenait au sérieux sa propre dignité et l’on n’entendait pas badiner sur ce point. Des querelles ne tardèrent pas à s’élever entre les seigneurs et les capitaines de milice. Ceux-là n’aimaient pas que ceux-ci oubliassent trop volontiers qu’ils restaient, après tout, de simples censitaires; les capitaines, d’autre part, s’en trouvaient gênés dans l’exercice de leur commandement. Comment concilier les exigences des rangs sociaux et les besoins du service? Pontchartrain trancha lui-même la difficulté: «Vous devez, écrivit-il au gouverneur des Trois-Rivières, faire entendre aux Seigneurs des paroisses de votre gouvernement que les Capitaines des milices ne doivent point leur communiquer les ordres qu’ils reçoivent des Gouverneurs et des Intendants avant de les mettre en exécution, que cela ne leur est point dû et qu’ils ne sont point en droit de lexiger de ces Capitaines qui cependant le doivent faire par honnesteté quand cela n’intéresse pas le service[17].» Il est significatif de voir combien les administrateurs coloniaux se montraient empressés à soutenir les revendications des chefs de la milice locale. Ceux-ci tendaient de plus en plus à devenir des agents de centralisation. C’est ce qui ressort d’une ordonnance de Jacques Raudot: «Ayant été informé, écrit l’intendant, du peu de considération que l’on a dans les Côtes pour les capitaines de milice auxquels on ne donne nulle distinction quoiqu’ils en méritent bien, et par l’honneur qu’ils ont de commander les habitants pour aller en guerre et pour toutes les autres choses pour lesquelles ils sont commandés, et aussi pour l’exécution de nos ordonnances obligé de leur adresser…[18]» Il faut souligner les derniers mots; ils indiquent la part que prenaient les chefs des miliciens dans l’administration générale. Lorsque Bégon, pour organiser des distributions de secours, ordonna aux Canadiens de déclarer leurs réserves de blé, c’est aux capitaines des côtes qu’il oblige les seigneurs aussi bien que les censitaires de fournir les précisions nécessaires[19]. C’est encore à eux que le haut magistrat commettait le soin de «tenir la main à l’exécution de tous les ordres donnés pour les Chemins et de donner avis à l’Intendant de ceux qui y contreviendront[20]». Pour bien marquer leur dignité, ils occupaient à l’église le banc le plus honorable après celui du seigneur[21] et, dans les processions, ils prenaient rang avant tous les autres habitants, immédiatement après les seigneurs, les officiers de justice et les marguilliers[22].

			Cet ensemble de petites distinctions honorifiques semble moins important que pittoresque. Cependant il convient de voir, à travers les manies amusantes de tout petits personnages, quelque chose qui va beaucoup plus loin. L’esprit d’une époque y transparaît. Ces détails éclairent un aspect capital de la société de la Nouvelle-France. Sir Guy Carleton, observateur sagace autant que pénétrant, ne s’y est pas trompé: «Ce système de lois, écrit-il à Shelburne, établissait, du plus petit au plus grand, une subordination qui assurait l’harmonie intérieure dont le pays jouissait avant notre arrivée et permettait au gouvernement suprême d’obtenir l’obéissance d’une province très éloignée[23].» L’État avait le culte de l’ordre; il s’appliquait à le faire observer partout. Un engagé, lié par contrat à son maître, devait rester au service de celui-ci jusqu’à la fin de ses trente-six mois[24]; le maître était tenu de le traiter «humainement[25]». L’apprenti qui s’éloignait «furtivement» de l’atelier ne le faisait qu’au risque de se voir mettre aux arrêts[26]. Il arrive un jour que des charpentiers envoyés de Rochefort refusent de continuer leur travail parce que l’on a donné congé à leurs compagnons canadiens; Hocquart n’hésite pas à «reprimer dans les commencements et une seule fois par la prison et les fers leur mutinerie qui estoit allée au point de resister au commandement»; après quoi, ajoute-t-il fort satisfait, les ouvriers sont devenus «très dociles[27]»; façon expéditive de régler une grève. Les Canadiens étaient volontiers malins mais ne goûtaient pas toujours la plaisanterie. En Nouvelle-France, tout ne devait pas finir par des chansons. Mazarin se formalisait fort peu d’entendre les Français «canter la canzonetta»; ici, il en allait autrement et les trop spirituels chansonniers ne répandaient pas impunément leurs couplets satiriques: il existe une ordonnance «qui fait défense à toutes personnes, particulièrement de Batiscan, Champlain et Sainte-Anne, de composer, débiter ou chanter des chansons diffamatoires à peine d’être poursuivies extraordinairement et châtiés suivant l’exigence des cas[28]».

			En voilà suffisamment, croyons-nous, pour démontrer jusqu’à quel point la Nouvelle-France était soumise aux conventions sociales et avec quelle rigueur les rapports étaient réglés entre les divers éléments de sa population.


			* * *


			Il se présente maintenant une question plus importante: sur quelle valeur se fonde cet ordre social si formaliste? Serait-ce sur l’argent? Mais la pauvreté est générale en Nouvelle-France. Sauf de rares exceptions, qui confirment simplement la règle, personne n’a de bien et les mieux pourvus dépassent à peine une très modeste aisance. Fait curieux, les plus gueux sont ceux-là mêmes qui transigent le moins sur les questions de préséance: les fonctionnaires et les officiers. Ces derniers font pitié. «Nous prenons la liberté, confient au ministre les administrateurs coloniaux, de vous représenter la misère des officiers de ce pays, qui est au delà de ce que nous pouvons vous exprimer… la plupart ne peuvent pas avoir de hardes ny mesme ce qui leur est necessaire pour leur subsistance[29].» C’est ce qui explique leur âpreté au gain, qui scandalisait si fort le bon Franquet: «Je le dis et le répète, écrit ce dernier avec conviction, un officier dans ce pays ne se prête aux intérêts du Roy et du service qu’autant que le sien particulier s’y trouve[30].» Et encore: «On peut dire que rien ne se fait ici qu’à force d’argent[31].» Rien de plus naturel, puisque le service ne fait pas vivre son homme.

			Quant aux fonctionnaires, nous avons déjà vu combien ils sont mal rétribués. Leurs noms se détachent nombreux, voisinant avec ceux des gentilshommes décavés[32], dans ces édifiantes listes de quémandeurs qui tâchent de tirer du roi une pension ou une gratification[33]. Les petits ronds-de-cuir ont bien du mal à joindre les deux bouts; mais ils ne sont pas les seuls: c’est aussi le sort des plus hauts fonctionnaires. Voyez avec quelle humilité, avec quelle platitude le grand-prévôt Denys de Saint-Simon demande au ministre une augmentation: «Vôtre Grandeur est suppliée, Monseigneur, d’être persuadée que le prevost de Canada n’est point indigne des grâces de Sa Majesté et de la protection de Vôtre Grandeur tant pour son attachement particulier au service du Roy, que par les services de sa famille[34].» Plus tard, c’est l’intendant Hocquart lui-même qui demande une gratification annuelle de 2 000 livres «pour vivre aussy honorablement qu’il convient dans la place que j’ay l’honneur d’occuper[35]». Et le grave intendant n’est pas un prodigue. Les fonctionnaires touchent des traitements de famine[36]. Après cela, on s’étonnera vertueusement qu’ils aient inventé un «système» grâce auquel «on peut tromper impunément le roi en vue de s’enrichir[37]». C’est mal; c’est inexcusable, bien sûr. Mais cela demeure compréhensible. Nécessité, avouait déjà maître François Villon,

			Nécessité fait gens mesprendre

			Et faim saillir le loup du bois.

			Ce ne peut donc être sur l’argent que repose l’ordre social en Nouvelle-France. Serait-ce sur la noblesse? Nous approchons. Il y a bon nombre de nobles dans la colonie, il y en a même plus, paraît-il que dans «toutes les autres colonies ensemble[38]».

			Un titre est très bien porté. Lorsqu’on n’en possède pas, il arrive qu’on s’en donne un. L’obscur Antoine Laumet quitte sa Gascogne natale sans naissance ni blason, mais on le retrouve à Québec affublé d’un état civil qui n’est qu’une vaste gasconnade, puisque notre homme ne répond désormais qu’au nom sonore d’Antoine de Lamothe, sieur de Cadillac[39]. Ce serait là, dans la métropole, un jeu assez dangereux; n’avait-on pas vu le bonhomme La Fontaine prendre — peut-être par distraction — le titre d’écuyer auquel il n’avait pas droit et se faire condamner à l’amende[40]? Mais au Canada il n’était pas toujours bien aisé de faire une enquête approfondie sur l’origine des quartiers de noblesse. Au reste, la chose n’avait pas beaucoup d’importance. En France, les nobles jouissaient du grand privilège d’être dispensés de la taille; dans la colonie, la taille n’existait pas et c’est uniquement par vanité que l’on se piquait d’avoir de la naissance. Les gentilshommes étaient pauvres. Certains travaillaient comme des paysans, entre autres ce sieur de Saint-Ours que Denonville surprit à labourer la terre autour de son manoir[41]. C’était le petit nombre. La plupart estimaient indigne de leur état de faire valoir des terres et préféraient entrer dans le service, «ce qui est louable en soy même, remarque pertinemment Hocquart, mais… plusieurs y entrent pour trouver une petite ressource dans la solde du Roy, plutost que pour d’autres motifs[42]». Malgré sa pauvreté, la noblesse constitue un élément important de la société canadienne.

			Pourtant, ce n’est pas sur la naissance que repose la structure de la Nouvelle-France mais bien sur l’utilité du groupe ou de l’individu. Il y a, cela saute aux yeux, une classe plus utile que celle des gentilshommes, même besogneux. Ce sont les seigneurs.

			Seigneurs et censitaires forment l’élément de base de l’organisation sociale du pays. La Nouvelle-France est avant tout une société féodale, mais d’un type particulier. Avant d’étudier ce point, il faut nous expliquer sur la distinction implicite que nous avons établie entre seigneurs et gentilshommes. Ces deux termes sont loin d’être interchangeables et ils couvrent deux réalités très différentes. Au Canada, un seigneur n’est pas toujours noble; ce n’est même pas le cas le plus fréquent au XVIIIe siècle. En 1712, l’ingénieur Gédéon de Catalogne expédiait à Versailles un «Mémoire sur les plans des seigneuries» d’où l’on peut tirer d’utiles indications sur l’état social de la féodalité de la Nouvelle-France. À côté des seigneurs ecclésiastiques[43], qui obtiennent plus de succès que personne, on trouve des conseillers[44], un bon nombre de négociants[45], quelques fonctionnaires[46], des navigateurs[47] et au moins quatorze laboureurs[48]; cela, sur un total de 91 seigneurs. Bien plus, il existe même une seigneurie qui appartient aux pauvres; le roi la leur a donnée; l’administration en est confiée aux religieuses de l’Hôpital Général de Québec qui, à cause de cela, jouissent de la moitié de la concession, mais ce sont les pauvres qui en possèdent l’autre moitié[49]. Au début du XVIIIe siècle, les habitants ont acquis un bon tiers des seigneuries[50]. Cette conquête silencieuse s’étendra de plus en plus et s’affermira si bien qu’en 1760, «la plupart des seigneurs sont des fils d’habitants[51]». La Nouvelle-France appartient aux Canadiens, à tous les Canadiens. Le régime seigneurial n’y a pas été établi pour permettre à une classe privilégiée de vivre du travail d’une classe inférieure, mais en vue de doter le pays de l’organisation économico-sociale qui lui convient.


			* * *


			C’est là le trait caractéristique de la féodalité canadienne, celui qui la distingue de ce qui existait en Europe et notamment en France à la même époque. Ce trait devait se préciser durant le XVIIIe siècle. Il nous faut remonter un peu en arrière pour saisir la portée de cette évolution.

			Dans l’esprit de Louis XIV, le système seigneurial, tel que conçu et appliqué dans la Nouvelle-France, n’avait qu’une raison d’être: assurer la colonisation progressive du pays. Dès 1672, le roi s’attaquait à ce problème avec son énergie accoutumée. Vu la lenteur du défrichement, il ordonnait à l’intendant Talon de rédiger un rapport précis et détaillé sur la valeur et l’étendue des seigneuries et décidait que la moitié des terres concédées avant 1663 seraient réunies au domaine royal pour être confiées à d’autres seigneurs plus habiles ou plus diligents[52]. L’application de cet arrêt fut ensuite remise à plus tard; il eut tout de même le résultat d’engager les seigneurs à surveiller plus étroitement leurs censitaires[53]. En 1679, le roi revenait à la charge et, constatant que les seigneuries étaient «d’une si grande étendue que la plus grande partie est demeurée inutile aux propriétaires faute d’hommes et de bestiaux pour les mettre en valeur», il ordonnait qu’à partir de 1680 on retranchât aux seigneurs, tous les ans, un vingtième de leurs fiefs laissés en friche[54]. Mais l’inaction des seigneurs était de celles que l’on ne saurait combattre à coups de décrets. Elle procédait de causes trop nombreuses et trop profondes: le malheureux départ de Talon, le caractère tracassier de Frontenac qui entrava l’initiative des successeurs du grand intendant, un état de guerre perpétuel, avec les Iroquois à partir de 1683 et avec les Anglais dans les années qui suivirent 1690, la négligence de Louis XIV qui, après 1672, se préoccupa presque uniquement de politique continentale et ne voulut jamais envoyer de nombreux colons en Nouvelle-France sous prétexte qu’il ne fallait pas dépeupler la métropole au profit de la colonie[55] — toutes ces raisons expliquent assez pourquoi la colonisation du Canada n’accusait pas de progrès suffisants. De plus, laissés à eux-mêmes, les seigneurs n’étaient que trop portés à multiplier les abus.

			En 1707, l’intendant Raudot décrit avec précision les pratiques injustes et d’une honnêteté douteuse que se permettraient certains détenteurs de fiefs. «L’esprit des affaires, déplore tout d’abord l’intendant, qui a toujours plus de subtilité et de chicane qu’il n’a de vérité et de droiture, a commencé à s’introduire ici depuis quelque temps et augmente tous les jours…[56]» En concédant les terres, les seigneurs seraient censés donner aux habitants des titres écrits définissant clairement les limites de la concession et les conditions auxquelles elle est accordée. Or on omet souvent cette formalité; ce sont les censitaires trop confiants qui en subissent les conséquences. Il arrive en effet que des habitants s’établissent sur une terre après entente verbale avec le seigneur ou encore munis de billets de concession qui ne précisent pas les charges auxquelles ils seront soumis. Le seigneur survient avec des exigences très onéreuses. Le censitaire se voit placé devant cette alternative: se soumettre ou s’en aller en perdant le fruit de ses travaux; plutôt que d’abandonner ses quatre coins de terre, l’habitant préfère accepter les conditions léonines que lui impose le feudataire trop adroit[57]. D’autres contrats de concession portent que les redevances seront payables en argent ou en nature; lorsque les denrées sont rares et chères, le seigneur exige un versement en nature; quand les récoltes sont abondantes, ce qui entraîne l’avilissement des prix, il ne veut accepter que de l’argent[58]. Certains seigneurs, fins renards normands, introduisent dans leurs contrats le droit de four banal, dont les censitaires ne peuvent jamais profiter, puisqu’il leur est impossible, vu l’étendue des seigneuries, de parcourir de grandes distances pour y porter leur pâte, surtout en hiver; ce qui revient à leur imposer l’achat d’un droit dont ils ne peuvent pas se prévaloir[59].

			Pour combattre ces abus, l’intendant Raudot propose des réformes radicales qui lieraient les mains aux seigneurs et les contraindraient tous de respecter l’honnêteté et la justice:

			Je croirais donc… que pour mettre les choses dans une espèce d’uniformité et faire aux habitants la justice que les seigneurs ne leur ont point faite jusqu’à présent, et les empêcher de leur faire dans la suite les vexations auxquelles ils seront sans doute exposés, il serait nécessaire que Sa Majesté donnât une déclaration qui reformât et qui réglât même pour l’avenir, tous les droits et rentes que les seigneurs se sont donnés et qu’ils se donneront dans la suite, et que S. M. ordonnât qu’ils prissent seulement par chaque arpent de ce que contiendraient leurs concessions, un sol de rente et un chapon par chaque arpent de front, ou 20 sols au choix du redevable; qu’on supprimât la clause de préférence que le seigneur se donne dans les ventes pour les héritages roturiers; qu’on supprimât aussi le droit de four banal; que dans les endroits où il y a de la pêche on réduisît les droits du seigneur purement et simplement au 10e sans autres conditions; qu’on conservât au seigneur le droit de banalité en faisant bâtir un moulin dans leurs seigneuries dans un an ou sinon qu’on les déclarât déchus de leurs droits sans que les habitants fussent obligés, lorsqu’il y en aurait un de bâti, d’y aller faire moudre leurs grains…

			À cette liste déjà longue de réformes, Jacques Raudot en ajoute une autre, visant à simplifier les affaires judiciaires «en diminuant les degrés de juridiction que [les habitants] ont à essuyer; ils sont obligés d’abord de procéder devant les juges des seigneurs dans les endroits où il y en a d’établis, ensuite par appel aux prévôts dont ils ressortissent et enfin en dernier ressort au Conseil», ce qui leur nuit beaucoup, «puisque le temps qu’ils devraient donner au travail, on leur en fait consommer la plus grande partie à plaider[60]».

			Si la métropole avait décidé d’appliquer les remèdes proposés par Raudot, la structure même de la féodalité canadienne en eût été modifiée. Le ministre esquissa bien de timides mouvements dans ce sens, mais il appartenait au roi d’agir à sa façon[61]. Il le fit en promulguant les deux arrêts de Marly, du 6 juillet 1711.


			* * *


			Les arrêts de Marly marquent un tournant dans l’histoire du régime seigneurial de la Nouvelle-France. Jusqu’à la fin de l’époque française, ils seront à la base de la législation sociale du Canada. C’est dire toute leur importance historique. Ils constituent une mesure de protection à la fois pour les habitants, qu’ils soustraient aux exactions des seigneurs, et pour les seigneurs, qu’ils protègent de l’inconstance de certains colons. Le premier de ces deux documents concerne les détenteurs de fiefs, l’autre les censitaires.

			Avant 1711, le seigneur pouvait refuser de concéder des terres aux habitants qui lui en demandaient et il profitait parfois de ce droit pour spéculer sur son fief et exiger des censitaires des sommes d’argent outre les redevances habituelles. Après les arrêts de Marly, les propriétaires de seigneuries devront «concéder aux habitants les terres qu’ils leur demanderont dans leurs seigneuries à titre de redevance et sans exiger d’eux aucune somme d’argent pour raison des dites concessions»; sur le refus d’un seigneur de pourvoir à sa demande, le colon peut porter plainte auprès du gouverneur et de l’intendant et ceux-ci contraindront le feudataire de fournir de la terre au paysan sans que le premier prétende toucher aucun droit sur cette concession consentie de si mauvaise grâce[62]. Les administrateurs coloniaux appliqueront cette disposition. En 1720, les religieuses de l’Hôtel-Dieu de Québec, propriétaires de la seigneurie de Saint-Ignace, ne veulent pas concéder à une veuve l’étendue de terre qu’elle demande; priés d’intervenir, le gouverneur et l’intendant forcent les religieuses à effectuer cette concession[63]. On pourrait relever un certain nombre d’exemples analogues[64].

			Les arrêts de Marly ne fixent pas aux redevances un taux uniforme, comme le recommandait Raudot en 1707, mais ils interdisent aux seigneurs d’exiger des censitaires plus qu’on ne paie dans la région où est située leur seigneurie. Cependant le point le plus important de cette législation est celui où le roi déclare que, dans un an, les seigneurs qui n’auront point de domaine défriché et qui n’auront point d’habitants perdront leurs fiefs[65].

			Le second arrêt s’applique aux censitaires. Il y a des colons qui, après s’être fait concéder un lopin de terre, négligent de la mettre en culture, ce qui déprécie les seigneuries et empêche les paysans plus laborieux d’avoir accès au sol. Pour corriger cette situation, le roi décrète que, dans un an, les habitants verront réunies au domaine de leur seigneur les concessions qu’ils n’auront pas mises en valeur[66].

			L’importance de ces deux arrêts est considérable. Ils impriment un cachet particulier au régime de la propriété terrienne au Canada. Ils lui donnent son originalité. Au rebours des feudataires européens, maîtres absolus de leurs domaines[67], les seigneurs de la Nouvelle-France ne possèdent leurs terres qu’en fidéicommis. Dans la colonie, les privilèges féodaux entraînent un lourd contrepoids de devoirs sociaux. Ceux-ci font du seigneur un simple agent de colonisation. Qu’il néglige de remplir les obligations attachées à cette fonction, aussitôt il devient susceptible d’être dépouillé de son titre et de son fief, «qui ne lui a été donné que pour le faire habiter[68]».

			Pendant que Louis XIV faisait publier les arrêts de Marly, l’ingénieur militaire Gédéon de Catalogne poursuivait sa grande enquête sur les seigneuries de la Nouvelle-France. L’année suivante, son rapport atteignait Versailles. Il contenait des observations aussi exactes que décevantes. Après la description de la seigneurie de Longueuil, où l’on pouvait suivre les efforts patients et fructueux du baron en vue d’améliorer son fief en même temps que le sort de ses censitaires[69], on voyait que les habitants de la seigneurie voisine de Tremblay étaient écrasés de redevances[70], que les seigneuries du Richelieu, les plus belles peut-être du pays, végétaient parce que les seigneurs n’y «donnaient aucune attention[71]», et qu’en général les propriétaires de fiefs avaient des exigences excessives[72]. De tels faits expliquent la sévérité du jugement que le roi portait en 1714 sur le fonctionnement du système. «Sa Majesté, faisait-il écrire, a Si bien connu le tort que les concessions de terres en justice ont fait à l’augmentation de la Colonie qu’elle a absolument resolu de ne plus en accorder de cette Espece… il n’y en a que trop, et il Seroit a Souhaiter que toutes les terres de la Nouvelle france fussent en roture. Elles en Seroient bien mieux habituées[73].»

			Aussi le gouvernement métropolitain s’oppose-t-il désormais à la distribution de nouvelles concessions en fief[74]. En 1718, le gouverneur de Vaudreuil et l’intendant Bégon se risquent à demander une concession à titre de fief et de seigneurie, avec haute, moyenne et basse justice, en faveur du capitaine Déjordy-Moreau; ils essuient un refus catégorique: «Le grand nombre de Seigneuries n’a que trop préjudicié à l’Etablissement du Canada[75].» Le roi «ne veut rien changer à l’ordre qu’il a donné de n’accorder que des terres en roture de trois arpents de front sur 40 de profondeur[76]». En 1724, le gouvernement consent à donner une continuation de concession au propriétaire de la seigneurie de Sainte-Marie; il le fait à des conditions qu’il est intéressant de noter: le concessionnaire versera au domaine du roi un cens annuel de vingt livres par lieue carrée; il pourra à son tour distribuer à des habitants cette terre, qui demeure propriété royale, moyennant une rente d’un sol et d’un chapon par arpent de front «sans pouvoir exiger davantage sous quelque pretexte que ce soit[77]».

			La première infraction à cette règle se produisit en 1727, en faveur des Ursulines des Trois-Rivières[78], et la deuxième, en 1729, en faveur du gouverneur de Beauharnais[79]. En 1731, on s’aperçut que les anciennes seigneuries menaçaient de ne plus suffire au développement de la population; à partir de cette date, la métropole sembla se réconcilier avec le vieux système des concessions en fief et elle en distribua jusqu’à la conquête[80].

			Ce n’était pas que les abus signalés vingt ans auparavant eussent cessé. Dès 1717, Bégon accusait les seigneurs d’exploiter leurs censitaires et de leur imposer des exigences illégales en multipliant les corvées et en se faisant verser une rente foncière pour l’usage des communaux[81]. Certains refusaient aux tenanciers des continuations de terre en bois debout, vexation aussi tracassière qu’inutile[82]. C’est à qui eût inventé les prétextes les plus ingénieux pour vendre la terre au lieu de la concéder: les uns se taillaient de vastes domaines à leur usage personnel et se prétendaient de la sorte autorisés à conclure des ventes; d’autres, propriétaires d’arrière-fiefs, prétextaient que les arrêts de Marly ne s’appliquaient pas à eux — le texte de la loi ne mentionnait-il pas que les fiefs? — et ils vendaient leur terre au lieu de la distribuer à titre de redevances[83]. Cela est très remarquable et suffirait presque à prouver que le régime établi profitait aux censitaires plus qu’aux seigneurs; autrement, on ne concevait pas que ces derniers eussent pris tant de détours pour passer des contrats de vente plutôt que des contrats de concessions. D’autres propriétaires s’y prenaient d’une façon différente pour augmenter leurs revenus: «Il est vray en général, écrivent à ce sujet Beauharnais et Hocquart, que les seigneurs concèdent les terres ou paraissent les concéder gratis, mais ceux qui éludent la disposition de l’arrêt du Conseil ont soin de s’en faire payer la valeur, sans en faire mention dans les contrats, ou d’en faire passer les obligations aux concessionnaires sous prétexte de sommes qui leur sont dues par ailleurs…[84]» D’autres encore se permettaient de pratiquer un trafic plus ou moins honnête des billets de concession[85].

			Comment remédier à de tels abus? Le gouvernement métropolitain répondait par l’application rigoureuse des arrêts de Marly[86]. Une curieuse conversation, échelonnée sur plusieurs années, s’engagea entre Québec et Versailles à ce propos. À maintes reprises, les dépêches métropolitaines insistent sur la nécessité de mettre résolument cette législation en vigueur, ajoutant qu’elle est «très nécessaire pour l’Etablissement et l’augmentation de la colonie[87]». Comme les administrateurs de la Nouvelle-France font la sourde oreille, le roi, en 1719, exige de l’intendant Bégon qu’il lui expédie un mémoire contenant la liste des seigneuries abolies en conséquence des arrêts de 1711[88]. Ne pouvant plus se dérober, l’intendant tâche de s’en tirer en alléguant que les seigneuries négligées par leurs propriétaires n’ont point été réunies au domaine du roi parce que personne ne s’est présenté avec le désir de s’y établir. «Cette réunion, conclut-il, ne contribueroit en rien à l’établissement de la colonie parce que ces terres resteroient abandonnées[89].» Tel n’est pas l’avis du roi. Au contraire, fait-il répondre, il faut sévir sans crainte contre les négligents, car «les colons ne se presseront pas de faire les Etablissemens auxquels ils sont obligez, tant qu’ils verront qu’on ne prive point de leurs concessions ceux qui n’ont point satisfait à leur obligation[90]». Il serait bon de faire des exemples. Acculés au pied du mur, les administrateurs coloniaux agitent enfin la menace de révocation et expédient des avertissements aux feudataires maladroits ou paresseux; c’est déjà quelque chose; mais quand se résoudront-ils à frapper[91]? Ils cherchent des excuses, trouvent de la bonne volonté aux seigneurs. «Il leur paroist, répondent-ils, que la plus part des proprietaires de seigneuries ont fort a cœur de les etablir, qu’ils font travailler a défricher leur domaine et que pour y attirer des habitants, ceux qui n’ont point de moulin a bled en font construire…[92]» Mais, en dépit des ordres du gouvernement royal[93], le gouverneur et l’intendant ne semblent pas pouvoir se résoudre à appliquer les sanctions prévues par les arrêts de Marly. En 1716, il est vrai, Vaudreuil et Bégon ont réuni au domaine du roi une concession appartenant à Laporte de Louvigny, major de Québec, mais il s’agit d’une lointaine seigneurie située dans l’Île Saint-Jean[94]. Deux ans auparavant, le 1er mai 1714, ils ont également révoqué la seigneurie des Milles-Îles «accordée à feu M. Du Gué, par MM. de La Barre et de Meulles le 24 septembre 1683[95]», mais pour l’attribuer, quatre jours plus tard, aux sieurs Gaspard Piot de Langloiserie et Jean Petit[96]; or le brevet de confirmation, en date du 5 mai 1716, nous apprend que la veuve de Langloiserie, mort dans l’intervalle, était une Du Gué[97]; ce détail donne à penser que la «réunion» du 1er mars 1714 n’était qu’une manœuvre destinée à faire plus de bruit que de mal. Il faudra attendre la venue de l’intendant Hocquart avant d’être témoin de révocations qui auront une véritable portée historique.

			Hocquart s’en prend tout d’abord aux censitaires. De 1727 à 1730, il se vante d’avoir réuni plus de deux cents concessions en roture aux domaines des seigneurs[98]. En 1732, il avouera même avoir décrété plus de quatre cents réunions de ce genre[99]. Comme l’écrit judicieusement Salone à ce propos, «on est toujours plus sévère pour les petits que pour les grands[100]». Patience! Les seigneurs auront leur tour. Après avoir longtemps plaidé toutes sortes de circonstances atténuantes, les administrateurs du Canada se décident à sévir et, d’un seul coup, le 10 mai 1741, ils réunissent vingt seigneuries au domaine du roi, déclarant les concessionnaires «déchus de tous droits et propriété», sans égard à leurs représentations et sans leur ménager la moindre compensation[101]. Pour saisir toute la gravité de cette mesure, il suffit de rappeler qu’elle entraînait la révocation de près d’un fief sur six. Une telle initiative n’avait cependant rien d’excessif. Elle venait à son heure. Elle eut l’excellent résultat de stimuler le reste des seigneurs qui, après 1741, semblèrent prendre plus clairement conscience de leurs devoirs[102].


			* * *


			Ces devoirs, nous venons de le constater, ne laissaient pas que d’être rigoureux. De ce que nous avons vu que certains propriétaires de fiefs ne les prenaient pas au sérieux, il ne faudrait pas trop se hâter de conclure que tous les seigneurs étaient malhonnêtes, tracassiers ou négligents. Plusieurs de ces hommes n’étaient coupables que d’inexpérience. D’autres étaient trop pauvres pour remplir leurs obligations, ce qui explique leurs exigences à l’égard de leurs censitaires — exigences qui ne s’élevaient jamais à des sommes astronomiques et qui étaient loin de les enrichir[103]. Mais combien d’autres réussissaient brillamment à mettre sur pied des collectivités agricoles aussi laborieuses que florissantes. Les seigneurs ecclésiastiques étaient encore ceux qui obtenaient les succès les plus signalés. Il faut voir à la tâche les 2 000 censitaires des Jésuites, les 3 000 habitants des sulpiciens et les 700 agriculteurs du Séminaire[104]. Ce sont des groupes fort imposants. L’œuvre des seigneurs, en général assez lente, ne manque pas d’ampleur. En 1720, au moment même où la métropole manifestait le plus d’impatience à donner sur les doigts des feudataires trop inactifs à son gré, les administrateurs coloniaux crurent bon de rétablir les faits et de décrire les progrès de la colonisation agricole.

			Ils ne croyent pas, déclaraient alors le gouverneur et l’intendant, qu’il y ait aucune Seigneurie dans l’intérieur de la Colonie qui ne soit pas etablie; il y en a seulement quelques unes au dessus de l’Isle de Montréal que les proprietaires n’ont pas Etably parce qu’on les en a empesché autrefois pour ne point donner trop d’Etendue a la Colonie et que ces deffenses n’ont point encore été levées. Il y en a aussy quelques unes au bas du fleuve St-Laurent où les propriétaires font faire la pesche sans y avoir d’Etablissement considerable… Il est de leur connoissance que ceux qui ont des concessions peu etablies se servent de tous les moyens qu’ils peuvent afin d’en tirer quelque avantage, mais il est difficile que ces Etablissemens se forment plus promptement par le peu de monde qu’il y a dans cette Colonie…[105]

			Retenons ces derniers mots. Ils donnent la raison de bien des échecs et des lenteurs les plus irritantes apportées au développement du pays. Faisons la part de l’exagération et notons l’évidente partialité des administrateurs à l’égard des seigneurs. Il reste quand même que ceux-ci, malgré leurs défauts — insuffisances qu’il conviendrait d’attribuer aux hommes plutôt qu’au système — ont puissamment contribué à la mise en valeur de la vallée laurentienne. Il est aisé de reconnaître avec Rameau que le régime seigneurial fut «le seul mode par lequel l’activité individuelle put suppléer à l’inaction royale» et qu’on «lui a dû une grande part du peu de bien qui s’est fait en ce pays[106]».

			Il y avait longtemps que l’on déplorait la dispersion des forces au Canada et l’incohérence de l’effort colonisateur, faits consacrés par la fondation de seigneuries éloignées des centres les plus peuplés. C’était devenu un cliché que de recommander de pousser les établissements «de proche en proche». Plus pratique, un observateur formulait le vœu, en 1716, qu’il fût interdit aux Canadiens de s’établir au-delà de Montréal, vu «la longueur et la difficulté de la navigation[107]». C’est un peu, semble-t-il, pour lutter contre cette tendance à l’éparpillement que, durant près de quinze ans, la métropole avait refusé de distribuer de nouveaux fiefs.

			Après 1731, la marche en avant reprend de plus belle. Il subsiste peu de vides à combler en bordure du fleuve, entre Québec et Montréal; en quelques années, toutes les devantures sont prises, si bien qu’il faut tailler dans la profondeur des terres un deuxième quand ce n’est pas un troisième rang de concessions. Sur la rive nord, on ne compte pas moins de treize seigneuries nouvelles; sur la rive sud, sept[108]. En haut de Montréal, on s’enfonce jusqu’à Châteauguay et jusqu’à la rivière Bodet; en même temps, la colonie essaime sur l’Outaouais où, du côté droit, Rigaud s’articule à Vaudreuil, pendant que, du côté gauche, la seigneurie d’Argenteuil étend considérablement la zone colonisée. Les progrès sont moins marquants sur le bas Saint-Laurent: rien de nouveau sur la rive nord; sur la rive sud, on signale la naissance du fief de Livaudière[109] et, derrière Livaudière, la concession de Saint-Gervais[110]; naissent aussi les seigneuries de Rioux[111] et de Saint-Barnabé[112], qui s’imbriquent, d’une part, entre Trois-Pistoles et le Bic et, d’autre part, entre Rimouski et Lessard.

			De tout temps, la stratégique région du Richelieu a attiré l’attention des administrateurs coloniaux. Talon voulait y fonder de solides établissements militaires dans le double but de refouler les maraudeurs iroquois et de bloquer un boulevard d’invasion naturellement ouvert aux colonies voisines. Les projets du grand intendant ont avorté. La seigneurie de Chambly dont les terres, estimait Catalogne en 1712, «sont très propres pour produire toutes sortes de grains et légumes» ne nourrit encore que «très peu d’habitans». Pourtant, ajoute-t-il, «les bois de construction y sont plus beaux et abondants qu’au reste du gouvernement [de Montréal], particulièrement les pins» et la vallée du Richelieu pourrait aisément permettre à «plus de mil habitans» d’y faire leur vie[113]. Les guerres anglo-iroquoises surtout et aussi la négligence des seigneurs, chefs militaires plutôt que colonisateurs, plus enclins à la traite qu’à l’agriculture, ont paralysé le progrès. Cependant, aussitôt que la Cour permet au gouverneur et à l’intendant de distribuer de nouveaux fiefs, Hocquart s’applique avec une ardeur magnifique à développer la région et à pousser la colonisation jusqu’au lac Champlain. Entre 1732 et 1739, il confie des seigneuries à Sabrevois de Bleury[114], à Chavoy de Noyan[115], à François Foucault[116], à Jacques de Lafontaine de Belcour[117], à Chaussegros de Léry[118] et à Denys de La Ronde[119]. Ces fiefs s’alignent sur le Richelieu depuis le bassin de Chambly jusqu’au lac.

			Sur les rives mêmes du lac Champlain, l’intendant effectue une grande distribution de seigneuries. Beauharnais et Hocquart concèdent le fief de Bois-franc à François Daine, greffier du Conseil Supérieur, le 5 avril 1733[120]; le fief de Lusignan au sieur de Lusignan, officier des troupes du détachement de la marine, le 6 avril 1733[121]; le fief de Livaudière au capitaine Hughes Péan de Livaudière, le 10 avril 1733[122]; le fief de La Gauchetière ou Estèbe au capitaine Migeon de La Gauchetière, le 11 avril 1733[123]; la seigneurie de Saint-Vincent à l’enseigne de Saint-Vincent, le 12 avril 1733[124]; la seigneurie de la Grande-Isle ou de Pancalon, au capitaine François-Antoine de Pécaudy de Contrecœur, le 20 juillet 1734[125]; le fief de Beauvais à Philippe-René Le Gardeur de Beauvais, le 20 juillet 1734[126]; la seigneurie de La Minaudière ou de la Mœlle au lieutenant-général de la juridiction de Montréal, Pierre Raimbault, le 8 octobre 1736[127]; la seigneurie Dagneau-Douville à Michel Dagneau, sieur Douville, le même jour[128]; le fief de Rocbert à Louis-Joseph Rocbert, garde-magasin du roi à Montréal, le 13 juin 1737[129]. C’est, en effet, du côté de Saint-Frédéric que se porte le plus gros effort de l’intendant. Hocquart voudrait en faire non seulement une station militaire mais aussi un centre de colonisation. Les habitants qui s’y établiront, raisonne-t-il justement, pourront ravitailler le fort, ce qui diminuera les frais de transport, toujours onéreux, et réduira d’autant les dépenses occasionnées par le maintien de Saint-Frédéric. Il imagine d’y fonder une seigneurie du roi qui s’étendrait sur six lieues de front devant la forteresse, bouclier de la colonie; les concessions seraient de trois arpents sur quarante, à charger d’un sol par arpent de front, de vingt sols par arpent de superficie et de trois minots de blé par concession: cela donnerait au roi dix livres par habitant pour l’entretien du fort[130]. Voilà un projet intéressant. Le roi l’approuve sans réserve. Pour stimuler le zèle des colons, il permet même à l’intendant de fournir 150 livres aux six premières familles qui voudront s’établir sur sa seigneurie et de les dispenser durant trois ans de tout versement de cens et rentes[131]. Aussitôt Hocquart envoie le grand-voyer Lanouiller de Boisclerc borner le domaine du roi et tracer les plans de quatre-vingt-dix terres ouvertes aux habitants[132]. Deux ans plus tard quelques colons s’y sont fixés et ont déjà «fait des defrichements considérables[133]». Au début de la guerre de la Succession d’Autriche, quatorze familles tiennent feu et lieu aux alentours de Saint-Frédéric[134]. Quatre nouveaux seigneurs s’occupent également de faire mettre les terres en culture[135]. Les débuts sont si prometteurs que Mgr Dosquet manifeste l’intention d’y ériger une paroisse et nomme un desservant; mais, de l’avis de l’intendant, il accepte d’attendre le retour de la paix avant d’y envoyer un curé[136]. En 1746, à cause de la guerre, la plupart des habitants ont abandonné leurs terres les uns après les autres[137]; ils n’y retourneront pas avant 1749[138]. Malgré le grand désir de Hocquart de fonder un puissant établissement sur le lac Champlain et de pousser la colonisation de la vallée du Richelieu jusqu’au fort Saint-Frédéric[139], la guerre vint interrompre l’œuvre de l’intendant au moment où le succès semblait devoir récompenser ses efforts.

			C’était, à tout prendre, un échec. Mais les belles réalisations accomplies dans la vallée de la Chaudière compensaient amplement cet insuccès. À cause de sa fertilité, cette région avait reçu le nom de Nouvelle-Beauce, nom qui apparaît pour la première fois, semble-t-il, dans le recensement de 1739[140]. Il y avait longtemps que l’on avait jeté les yeux de ce côté. Le 3 novembre 1672, Talon avait concédé à François Miville un petit fief de «seize arpents de terre de front sur cinquante de profondeur, à prendre sur la rivière de la Chaudière, avec l’isle Fortunée qui est au devant[141]». Le 30 avril 1697, Frontenac et Champigny avaient signé l’acte de concession, à Louis Jolliet, de la seigneurie de Sainte-Claire ou de Jolliet, «tenant d’un côté à la seigneurie de Lauzon et de l’autre aux terres non concédées[142]». Cinq ans plus tard, le 17 juin 1702, Joseph et Jean Maillou, maîtres maçons, recevaient de Gallière et de Champigny le fief de Maillou comprenant une étendue de deux lieues de front sur autant de profondeur, «à commencer derrière la seigneurie de Lauzon en allant vers les montagnes[143]». Mais cette seigneurie «n’exista jamais que sur le papier[144]». Trente ans plus tard, la colonisation n’avait pas encore entamé la vallée de la Chaudière. Au début du XVIIIe siècle, Pierre Le Moyne d’Iberville avait promené son regard d’aigle sur ce point de la Nouvelle-France; il n’y voyait toutefois qu’une route d’invasion menant de Québec à Boston[145]. Vers 1730, «à deux lieues du Saint-Laurent, on entrait en plein bois, et il fallait franchir les Alleghanys avant de rencontrer des habitations sur les frontières anglaises[146]».

			C’est en 1736 que Hocquart entreprend de coloniser cette région. Il y fera distribuer sept grandes concessions de 1736 à 1738. Les trois premières portent la même date: le 23 septembre 1736; les deux suivantes sont du lendemain. Les nouveaux seigneurs sont presque tous des fonctionnaires. Thomas-Jacques Taschereau, conseiller au Conseil Supérieur de Québec, reçoit «l’estendue de trois lieues de terre de front et de deux lieues de profondeur des deux côtés de la rivière dite Sault de la Chaudière, en remontant, à commencer de l’endroit appelé l’îlet au Sapin»; c’est le fief de Saint-Marie[147]. Le même jour, une seigneurie de pareille étendue, contiguë à la première, est concédée au capitaine Pierre Rigaud de Vaudreuil, fils de l’ancien gouverneur; elle sera connue sous le nom de Saint-Joseph de la Nouvelle-Beauce[148]. Joseph Fleury de la Gorgendière, agent de la Compagnie des Indes, se voit attribuer en même temps le fief de Saint-François, de même étendue que les précédents, «à commencer de la fin de la concession que nous avons accordée ce jour d’hui au sieur Rigaud de Vaudreuil[149]». Les trois concessionnaires sont tenus de faire percer «un grand chemin roulant et de charrette» qui traversera leurs terres pour aboutir au Saint-Laurent, en passant par les seigneuries de Lauzon et de Sainte-Claire[150]. Le 24 septembre 1736, Beauharnais et Hocquart donnent le fief d’Aubert-Gayon à Thérèse de Lalande-Gayon, veuve du conseiller François Aubert[151], et la seigneurie Aubin de L’Isle au greffier de la maréchaussée Gabriel Aubin de L’Isle[152]. L’année suivante (15 avril 1737), le premier conseiller François-Étienne Cugnet se fait concéder le fief de Saint-Étienne, qu’il sollicite depuis sept ans «pour élever des bœufs islinois[153]». Enfin, le 1er avril 1738, le gouverneur et l’intendant signent l’acte de concession de la seigneurie de Saint-Gilles à Gilles Rageot de Beaurivage, estimable négociant qui «est dans le dessein de procurer à ses trois enfants… des établissements solides dont ils puissent jouir après son décès et celui de son épouse[154]». On remarquera qu’un seul de ces sept feudataires est un soldat de carrière; les autres sont tous, sauf une exception, de grands commis. Ils travailleront méthodiquement à la mise en valeur de leurs terres. Ils jouissent aussi d’un avantage incontestable: leurs établissements sont relativement près de Québec. Il faut encore noter que la plupart de leurs censitaires viennent de la côte de Beaupré ou de l’Île d’Orléans[155]. Ces colons ne manquent donc pas d’expérience; ils n’éprouveront aucune peine à s’acclimater; leur travail n’en sera que plus productif. Ces facteurs réunis expliquent l’éclatant succès que l’on obtiendra dans la Beauce. En 1745, Hocquart est tout fier d’annoncer au ministre que les habitants de la région ont récolté trois mille minots de blé outre la quantité de céréales nécessaire à leur subsistance[156]. Tout explicable qu’il est, ce résultat a quelque chose d’inespéré.

			En résumé, durant la paix de trente ans, le mouvement de la colonisation se dessina le long des rives du Saint-Laurent, qui furent totalement défrichées entre Québec et Montréal, et même au-delà; il prit aussi une direction tangentielle des deux côtés de l’Outaouais, dans la vallée du Richelieu et dans celle de la Chaudière. Il faut, de plus, tenir compte d’un effort qui s’esquissa vers l’ouest de la Nouvelle-France. Beauharnais et Hocquart voulaient implanter une solide colonie à Détroit, le pivot de l’Amérique française entre le Canada, la Louisiane et les vastes régions de l’Ouest, riches en fourrures. «Ce poste, expliquent-ils, est au centre de la Colonie, d’où il seroit à souhaiter qu’on pust tirer dans l’occasion des secours d’hommes et de vivres pour maintenir la tranquillité dans les Pays d’en haut et pour empescher les Anglois de s’y introduire[157].» Plus tard, La Galissonnière élaborera un projet pratique et peu coûteux en vue de mettre en valeur le pays des Illinois[158].


			* * *


			Maintenant que nous avons étudié l’évolution du régime seigneurial et marqué les progrès de la colonisation depuis la paix d’Utrecht jusqu’à la guerre de la Succession d’Autriche, il nous reste à prendre une vue d’ensemble de la société féodale.

			Les propriétaires de fiefs, il n’est plus nécessaire d’y insister, avaient des devoirs à remplir et nous savons que l’autorité métropolitaine ne badinait pas à cet égard. En retour de la terre que le seigneur, à partir de 1711, était tenu de fournir à des conditions déterminées, il avait droit à certaines prérogatives dont la description met en lumière des aspects intéressants de la société canadienne. Parmi ces privilèges, les uns apportaient à leurs titulaires des avantages matériels; les autres — et ce n’étaient peut-être pas les moins estimés — étaient de nature purement honorifique.

			On pense tout de suite aux redevances seigneuriales: aux cens et rentes, aux lods et ventes et aux droits de banalité, de corvée, de chasse et de pêche. En quoi tout cela consistait-il? Le cens était un tribut de très faible valeur que le censitaire devait verser tous les ans en reconnaissance de sa sujétion au seigneur; les autorités coloniales le définissaient «une redevance si modique qu’elle est plutôt donnée in recognitionem domini et pour la marque de la directe seigneurie, que pour faire un revenu de quelque considération au seigneur[159]». Telles n’étaient pas les rentes, redevances fixées de façon à fournir aux feudataires un revenu réel; elles étaient payables en nature ou en espèces et il appartenait au seigneur de choisir le mode de paiement[160]. Le tenancier était tenu d’aller porter ses cens et rentes au manoir seigneurial[161].

			Les lods et ventes étaient «un impôt de mutation que le seigneur avait le droit d’exiger de son censitaire dans le cas de vente de l’immeuble concédé. Il consistait en un douzième du prix de vente, mais la plupart du temps le seigneur faisait remise du tiers de cet impôt[162]».

			On a beaucoup parlé du droit de la banalité[163], par lequel les habitants étaient contraints[164] de faire moudre leur blé au moulin seigneurial. En échange de ce service, ils devaient verser au seigneur la quatorzième partie de leur blé[165]. C’était pour le feudataire un privilège plutôt onéreux; tous les revenus qu’il en tirait passaient pour payer le meunier et entretenir le moulin[166]. C’est ce qui explique que tant de seigneurs aient manifesté si peu d’empressement à construire un moulin, abandonnant ainsi leur droit de banalité[167].

			Certains contrats de concession portaient que le seigneur se réservait un droit exclusif de chasse et de pêche dans les limites de son fief. Il existe plusieurs exemples d’habitants condamnés à l’amende pour avoir braconné sur les terres de leur seigneur[168]. Souvent les habitants devaient convenir avec lui d’une rétribution annuelle pour avoir le privilège de pêcher sur la devanture de leurs terres[169].

			Il y aurait beaucoup à dire de la corvée, ou obligation imposée au censitaire de fournir tous les ans au seigneur un certain nombre de jours de travail gratuit. Ce droit féodal semble avoir entraîné peu d’abus au Canada; il est remarquable, en tout cas, que l’intendant Raudot n’en parle pas dans la dépêche où il énumère les injustices commises par les propriétaires de fiefs. D’après la coutume de Paris, un seigneur ne pouvait pas exiger le droit de corvée à moins d’avoir expressément spécifié cette obligation dans son contrat de concession. Or, en 1716, le Conseil de Marine décidait que la coutume de Paris serait désormais la seule loi de la Nouvelle-France et déclarait nuls tous les actes passés contre cette coutume[170]. En cette même année 1716, Bégon publiait une ordonnance interdisant aux seigneurs d’insérer cette clause de corvée dans leurs contrats de concession à peine de nullité[171]. D’où il faut conclure que la corvée n’existait que dans les terres concédées avant 1716 et seulement lorsque cette obligation était mentionnée en toutes lettres dans un contrat. Le censitaire canadien n’était donc pas corvéable à merci.

			Cela ne signifie pas que le droit de corvée était inexistant. On l’imposait souvent dans des circonstances bien définies; lorsque, par exemple, il s’agissait de réparer une route ou un pont, de construire une église ou un presbytère[172]. Dans ce cas, il pouvait arriver, vu l’insuffisante autorité du feudataire, que l’intendant émît une ordonnance dans ce but particulier[173]. Les habitants pouvaient aussi se faire dispenser des jours de travail qu’ils devaient à leur seigneur en lui versant une somme fixée après entente avec lui[174]. Enfin, il ne faudrait pas confondre la corvée seigneuriale avec la «corvée du Roy» que les administrateurs coloniaux, suivant une ordonnance publiée en 1706[175], étaient autorisés à requérir de tous les habitants pour les grands travaux d’utilité publique, telle la construction de ponts, de routes et de fortifications. Comme cette obligation se présentait souvent[176], le peuple manifestait parfois un mécontentement qui allait jusqu’à la résistance aux ordres de l’autorité[177]. Cette corvée est assimilable à un impôt en travail affecté aux travaux publics; elle se commuait parfois en un impôt en argent[178]. Enfin, il est juste de le reconnaître, la corvée du Roy se rattachait au régime politique plutôt qu’au régime seigneurial.

			Outre ces privilèges, le seigneur avait droit à des honneurs dont il faisait peut-être encore plus grand cas que des avantages matériels attachés à son rang. Il pouvait obliger le censitaire à se tenir debout en sa présence. Il possédait un banc dans la place la plus honorable de l’église. Dans les processions, il marchait immédiatement après le curé. Il jouissait du droit de sépulture dans le chœur de son église. Il recevait le premier l’eau bénite et le pain bénit. Il pouvait requérir du curé qu’il le recommandât au prône[179]. Le censitaire devait lui rendre foi et hommage en entrant dans sa concession et à chaque mutation de propriété; cette cérémonie se déroulait au manoir; quand les habitants refusaient de s’y conformer, le seigneur pouvait obtenir de l’intendant une ordonnance qui les y contraignait[180]. Les feudataires avaient droit au respect des tenanciers. Il arriva qu’un habitant se permit des paroles insolentes à l’égard de son seigneur. Vaudreuil ordonna de le jeter en prison; lorsqu’il fut libéré, il fut condamné à se rendre auprès de son seigneur, «où étant il se mettra a genoux devant luy, luy demandera très humblement pardon de l’offense qu’il luy a faite et promettra de ne jamais manquer au Respect qu’il luy doit…[181]»

			Il existait quand même une certaine familiarité entre le seigneur et son subordonné. D’aucuns la jugeaient inconvenante. Eût-il pu en être autrement? «Cette erreur, estimait Gédéon de Catalogne, lui-même propriétaire d’un fief, vient de ce qu’il a esté accordé des seigneuries à des roturiers qui n’ont pas su maintenir le droit que la raison leur donne à l’esgard de leurs sujets[182].» Cette explication est-elle suffisante? Voici des hommes qui marchent côte à côte pour la défense du pays lorsque les frontières sont menacées, qui partagent les mêmes dangers et les mêmes peines, qui accomplissent ensemble les mêmes travaux de défrichage et de colonisation, qui sont souvent aussi pauvres les uns que les autres et dont la fortune dépend d’une étroite collaboration. Ajoutez que ces hommes sont également fiers et qu’ils éprouvent la même impatience de toutes les contraintes. Dans ces conditions, il est difficile de concevoir comment les contraintes sociales pourraient résister à la pression décisive du milieu. «Les terres commençaient à peine à produire des redevances, remarque Benjamin Sulte, tandis que l’habitant avait le bon côté de la situation. Ce dernier seul pouvait amasser du bien. En un sens, il était comme seigneur[183].» C’était bien l’avis de Montcalm, qui écrivait en 1756 que les paysans canadiens vivaient «comme de petits gentilshommes de France, ayant chacun deux ou trois arpents de terre sur trente de profondeur[184]». Plus de cinquante ans auparavant, La Hontan avait fait une constatation identique; dans sa langue savoureuse, sertie d’exagérations et de faussetés qui souvent l’étaient moins en fait que dans les termes, le fameux baron avait écrit du Canada: «Les Païsans y vivent sans mentir plus commodément qu’une infinité de Gentils-hommes en France. Quand je dis Païsans je me trompe, il faut dire habitants, car ce titre de Païsans n’est non plus receu ici qu’en Espagne, soit parce qu’ils ne payent ni sel ni taille, qu’ils ont la liberté de la chasse et de la pêche, ou qu’enfin leur vie aisée les met en parallele avec les nobles[185].»


			* * *


			À côté de cette vie rurale conditionnée par le fonctionnement des institutions féodales, apparaît une vie urbaine aux traits nettement caractérisés. Cette société où le sol constitue la valeur primordiale et où la seigneurie joue le rôle de cellule-mère est une société mixte dans laquelle la ville est aussi un élément vital. En 1754, la population urbaine se chiffre par près de 13 000 âmes sur un total de 55 000; c’est dire qu’elle absorbe un peu moins du quart de la population globale[186]. On aurait tort d’en minimiser l’importance.

			La ville exerçait une forte attraction. Dès 1740, on remarquait que nombre de parasites encombraient Québec et Montréal; quelqu’un formulait ce vœu: «Il seroit bien a souhaiter que tous les gens inutiles allassent s’établir sur des terres à la Campagne[187].» En 1758, un observateur anonyme déplorait qu’on eût «laissé les villes se peupler proportionnellement plus que les campagnes[188]». Les autorités coloniales avaient pris des mesures sévères pour enrayer un tel déplacement de population. Le 20 avril 1749, l’intendant Bigot avait publié une ordonnance défendant aux «habitants qui ont des terres à la campagne de venir s’établir en la ville de Québec sous quelque prétexte que ce soit sans la permission écrite de l’intendant à peine d’être chassés de la ville et renvoyés sur leurs terres, leurs meubles et effets confisqués, et en outre de cinquante livres d’amende[189]». Il est à croire que l’on avait adopté trop tard cette législation énergique.

			Déjà, dans les premières années du XVIIIe siècle, Montréal était devenu la métropole commerciale de la Nouvelle-France. «Les marchands de cette ville, écrit en 1718 Lanouiller de Boisclerc, font presque tout le commerce de la colonie, tant au dedans avec les sauvages, qu’au dehors avec l’Etranger et Québec ne doit être regardé que comme l’entrepôt[190].» Située au confluent des grandes voies fluviales et des routes des pays d’en haut, il était normal que la ville devînt rapidement le centre économique du pays. Convaincus de leur importance, les négociants montréalais défendaient leurs intérêts avec une énergie farouche qui obligeait Vaudreuil — il ne les aimait guère — à se justifier auprès du gouvernement métropolitain[191].

			Cependant Québec, capitale et terminus des voies océaniques, connaissait une activité intense. Les chantiers de construction navale, si florissants à l’époque de l’intendant Hocquart, employaient une main-d’œuvre relativement nombreuse. La ville comptait aussi un grand nombre de marchands; trop même au gré de certains. «À Québec, lit-on dans un mémoire de 1741, on compte plus de cent magasins où l’on vend toutes sortes de marchandises au détail; 50 suffiroient et au delà pour entretenir l’emulation parmi les commerçants… En général cette profession leur fournit a tous des ressources pour vivre un peu aisement; peu s’enrichissent…[192]»

			Peu s’enrichissent. Retenons ce trait. Il est caractéristique de la société canadienne. C’est que, nous explique Charlevoix, «personne ne s’amuse à thésauriser». Même les négociants qui paraissent les plus huppés sont, au fond, de pauvres diables qui, bien qu’aimant la bonne chère, «retranchent sur la table pour être bien vêtus»: ventres de son, robes de velours. À la vérité, certains d’entre eux paraissent faire des affaires d’or; ils réalisent à peine de quoi payer leurs dettes. Et encore, pas toujours. C’est Hocquart qui nous apprend, en 1732, que les marchands du pays doivent plus de 250 000 livres à des créanciers français; les négociants canadiens «ne profitent pas de la moitié du commerce qui se fait» en Nouvelle-France. Pourquoi? Parce que des commerçants métropolitains envoient au Canada des commis faire le commerce au détail. Les détaillants canadiens, déjà trop nombreux, ne peuvent pas soutenir cette concurrence ruineuse[193].

			Ils ne manquent pas, toutefois, de bonne volonté. Ils ne sont pas rares, parmi les jeunes gens, ceux qui cherchent leur voie dans la carrière des affaires. On conçoit aisément pourquoi. Le fonctionnarisme n’est qu’un pis-aller et les professions que nous appellerions maintenant libérales existent à peine. Comparant les jeunes Antillais aux Canadiens, Beauharnais et Hocquart expliquent que la plupart de ces derniers «préfèrent les voyages et le commerce qui leur donnent à tous les moyens de vivre. Il n’est pas étonnant que les jeunes gens des Isles cherchent les places de conseillers qui sont vacantes, parce que non seulement leurs mœurs sont différentes de celles des Canadiens, mais qu’étant nés avec de la fortune, ils n’ambitionnent que les honneurs. L’indigence domine au Canada, on cherche à s’en tirer et à se procurer un peu d’aisance[194].» Il est aisé de comprendre comment il se fait qu’à la fin du régime la traite des fourrures dans les postes éloignés occupe au moins quatre mille hommes[195] La traite demeure toujours la forme la plus lucrative du commerce colonial.

			Les commerçants ne sont donc pas assez riches pour former une bourgeoisie. Il en va de même des hommes de profession. Le premier qui avait mis pied à terre dans Québec était un médecin. Il fut victime d’une mésaventure assez amusante: «La réputation d’assassins des fils d’Esculape, raconte Joseph-Edmond Roy, était dès lors si bien reconnue que Bonnerme, premier chirurgien sur la terre canadienne, faillit être pendu[196].» Il faut préciser que la chirurgie était alors considérée comme une condition sociale nettement inférieure. Aux termes de lettres patentes émises en 1613 et qui restèrent en vigueur jusqu’en 1743, les chirurgiens avaient pour confrères les barbiers, qui pratiquaient eux aussi des saignées et de petites opérations[197]. Alors qu’un charpentier touchait des gages de douze cents francs par an, le roi refusait de verser plus de quatre cents francs d’honoraires au chirurgien attaché à l’Hôtel-Dieu de Québec[198]. Cela suffit peut-être à montrer dans quelle médiocre estime était tenue toute la corporation; il faut avouer qu’elle ne méritait guère davantage; la plupart de ses membres semblaient sortir tout droit de chez Molière[199].

			Quant aux avocats, l’on sait qu’ils n’étaient pas autorisés à exercer leur profession au Canada. On les excluait pour rendre les affaires judiciaires moins coûteuses, moins fréquentes et plus expéditives. Le Conseil Souverain restait persuadé que les disciples de Thémis étaient plus nuisibles qu’utiles et qu’il convenait de s’abstenir de les admettre comme tels dans la colonie[200]. «Ces praticiens, écrivait en 1717 le procureur-général Collet, qui considèrent les affaires comme leur patrimoine, mettent tout en usage pour les éterniser et quelque simples qu’elles soient, ils s’étudient à les embrouiller…[201]»

			La première profession régulièrement organisée au pays fut celle du notariat, cette «humble institution, écrit J.-E. Roy (lui-même notaire), qui est née du terre à terre des transactions de chaque jour et qui ne fut d’abord réservée qu’aux esclaves et aux scribes de la grande cité romaine[202]». Nous eûmes donc beaucoup de notaires. Mais formés presque au hasard, presque sans cléricature et souvent sans orthographe, créés de rien, c’est le cas de le dire, ils n’avaient pas grand prestige social. Il leur fallait avoir plusieurs cordes à leur arc, cumuler les petits emplois: l’on voyait, en 1703, le notaire de la juridiction des Trois-Rivières remplir également la fonction de concierge de la prison de sa ville[203], alors qu’un notaire d’Acadie était en même temps arpenteur[204].

			De ces diverses données se dégage une conclusion qui ne manque pas d’intérêt: c’est qu’il n’existait pas de classes moyennes, pas de petite bourgeoisie[205] dans la Nouvelle-France du XVIIIe siècle. Cette société possédait bien son aristocratie où entraient la noblesse, une partie des seigneurs et quelques fonctionnaires supérieurs. Tout de suite après venait le peuple, peuple de censitaires, d’ouvriers, de petits commerçants, d’épiciers, de petits professionnels; et, parmi ceux-ci, les plus mal partagés n’étaient pas ces paysans laborieux et fiers, adroits et têtus, qui formaient incontestablement le groupe le plus solide et le plus cohérent de la population canadienne.

			Deux influences se heurtaient au sein de cette société. Il y avait d’abord les habitudes empruntées à la mère-patrie, où les classes étaient nettement délimitées, séparées par des frontières hérissées de privilèges qui les rendaient infranchissables; ces habitudes sociales ne s’oubliaient pas facilement et elles apparaissent dans l’énergie farouche que l’on mettait à revendiquer les petits avantages que l’on croyait posséder. Mais une influence contraire, celle d’un milieu niveleur, les combattait: si chacun déployait une telle vigueur à défendre ses prérogatives, c’est parce que celles-ci étaient sans cesse menacées et constamment mises en question par des habitudes nouvelles.

			Enfin la Nouvelle-France était une société où, d’une façon générale, il faisait bon vivre. Les Anglais, que l’on considérait déjà comme des gens «épris d’amour pour leur prétendue liberté[206]», s’accommodaient fort bien du genre de vie que l’on menait au Canada sous le régime français. Après la guerre de la succession d’Espagne, des prisonniers anglais établis en Nouvelle-France ne manifestaient aucun empressement à retourner chez eux, même après y avoir été sollicités par les agents des gouverneurs de Boston et de New York[207]. Cette preuve suffirait à démontrer que les Canadiens avaient toutes les raisons du monde d’être contents de leur sort. Quand, après trente ans de paix, leur pays et leur culture seront de nouveau menacés, on les verra se porter à la défense de l’un et de l’autre et se disposer à consentir le sacrifice suprême pour le salut de leur patrie et de la civilisation qu’elle incarne.
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			CHAPITRE V

			
			Les énergies spirituelles

			
			Religion et culture — L’Église éprouvée — L’évêque — Le clergé — Querelles de préséance — Des «ecclésiastiques réguliers et ponctuels» — Institutions paroissiales — Les cures fixes — Jansénisme et gallicanisme — Les missions — Les sauvages «domiciliés» — L’éducation de la jeunesse — Obstacles à surmonter — Enseignement primaire — Enseignement secondaire  — Embryon d’enseignement supérieur — Les ouvriers de la culture.

			Au Canada, le XVIIIe siècle ne commence en réalité qu’après les guerres de Louis XIV, en 1713. L’histoire, comme Sir Charles Oman aime le répéter, n’est sans doute qu’une suite d’événements[1]. Il n’empêche qu’à travers les incidents, les crises, les dénouements et les cataclysmes qui accompagnent et déterminent l’évolution de l’humanité — ou plus simplement, et c’est là notre sujet, l’évolution d’une société particulière — il est possible de trouver un commun dénominateur à la série des faits survenus au cours d’une époque déterminée; un siècle, à ce point de vue, n’est pas simplement une période de cent ans: c’est une période animée d’un certain esprit.

			Nous avons déjà exploré en plusieurs sens notre XVIIIe siècle français. Il apparaît surtout comme une renaissance matérielle; à un moindre degré peut-être, c’est aussi un âge où souffle l’esprit. De grandes énergies spirituelles s’y affirment, éclatantes de puissance et de beauté. Il nous reste donc à ressaisir dans ses manifestations les plus hautes l’âme d’un peuple nouveau: sa vie religieuse et ses aspirations culturelles.


			* * *


			«Un grand fait, écrit Parkman, apparaît en plein jour dans l’histoire du Canada, c’est l’Église de Rome. Plus encore que le pouvoir royal, elle modela le caractère et le destin de la colonie… Le gouvernement royal passait, l’Église demeurait[2].» Après 1713, elle fit plus et mieux que de demeurer. Elle consolida sa situation. Elle remporta des victoires décisives sur des obstacles surtout intérieurs. Elle posa résolument les grandes assises de son avenir. Dans quelque domaine que son activité se manifestât, qu’il s’agît des missions indiennes ou des paroisses canadiennes, l’Église se préoccupa de mettre sur pied des institutions stables et des organismes permanents. Plus que jamais, elle travailla dans le définitif. Le siècle précédent avait donné l’élan. Il s’agissait maintenant de mettre au point ce que l’on avait ébauché et d’arc-bouter ce qui avait été édifié. Il fallait désormais organiser. Société par excellence, l’Église se devait d’étendre, de parfaire et de raffermir ses cadres pour mieux remplir sa mission.

			Ce n’était pas sans besoin. Les épreuves ne lui avaient pas manqué. Tout d’abord, elle avait été frappée à la tête, dans la personne de son pasteur. Mgr de Saint-Vallier s’était embarqué à destination de France, avant la guerre, en octobre 1700. Détenu en Angleterre et retenu ensuite à la cour de Louis XIV[3], il ne devait revenir dans son diocèse qu’à la paix d’Utrecht, après une absence de treize ans. Après son départ, Mgr de Laval avait bien repris ses fonctions épiscopales, mais sa mort, survenue en 1708[4], allait, durant cinq ans, priver d’évêque l’Église de la Nouvelle-France. Cinq ans, pour une Église en pleine croissance, représentaient un intervalle beaucoup trop prolongé. Aussi ne faut-il pas s’étonner du déchaînement de joie et d’enthousiasme que suscita le retour de l’évêque, en août 1713. «Je ne scaurois trop vous dire, rapporte Vaudreuil, combien [son arrivée] a fait de plaisir à tout le monde. Et de bien en même temps…[5]» Pendant près de quinze ans, Mgr de Saint-Vallier allait gouverner son Église avec la grande vigilance et la charité qu’on lui connaît, la défendant avec la dernière énergie des empiétements du pouvoir temporel[6] et distribuant en aumônes le plus clair de son patrimoine[7]. Mais, à sa mort, la situation redevint critique. «Il ne faut pas se le cacher, écrit l’historien de l’Église du Canada, la période des dix ou douze années qui s’écoulent à partir de la mort de Mgr de Saint-Vallier jusqu’à l’épiscopat de Mgr de Pontbriand, est une des plus tristes et des plus malheureuses de l’histoire de notre Église, à cause de la non-résidence de Mgr de Mornay d’abord, et plus tard de son successeur, Mgr Dosquet qui, lui aussi, quoique absent de son siège, le garda au moins quatre ans sans se décider à le résigner et le résigna même avec la plus mauvaise grâce du monde[8].»

			Si, de l’évêque, on passe au clergé, la situation est à peine meilleure. Le Canada manque de prêtres. En 1706, on ne trouve qu’un seul ecclésiastique pour desservir les populations de Contrecœur, de Saint-Ours, de Sorel et de Verchères[9]. La mort creuse des vides que personne ne peut remplir; en 1717, quatre ans après le retour de Mgr de Saint-Vallier, on s’en plaint encore[10]. Et pourtant, à son arrivée, l’évêque a procédé à de nombreuses ordinations[11]. Les nouvelles paroisses, trop pauvres, ne peuvent même pas assurer au curé «une subsistance honnête»: d’où l’extrême difficulté de leur trouver un titulaire[12]. En 1713, c’est Mgr Dosquet qui déplore à son tour l’insuffisance numérique de son clergé[13]. L’année suivante, il s’embarque à La Rochelle à destination de Québec, non sans profiter de l’occasion pour ramener avec lui quelques prêtres. Mais quels sujets! Le jésuite Nau, qui fait le voyage sur le même vaisseau, les décrit comme «une douzaine d’abbés… ramassés sur le pavé de Paris et aux portes des églises, gens la plupart ignorants et sans éducation[14]». Quatre ans plus tard il faudrait encore vingt prêtres; Beauharnais et Hocquart regrettent qu’en l’absence de l’évêque il n’y ait ici personne pour les ordonner. «Les nouveaux habitants qui se trouvent dans les seigneuries où il n’y a point de missionnaires diffèrent à s’établir sur les terres qui ont esté concédées et quelques-uns des anciens desja establis n’y tiennent point feu par la raison seule que les uns et les autres sont privés de secours spirituels[15].»

			Il se produit parfois des irrégularités dans le clergé. En 1726, le vieil évêque dénonce avec indignation le curé de Louisbourg; c’est un récollet qui a «l’habitude de s’enyvrer trois ou quatre fois par semaine en public et avec eclat et de porter ses confreres, bretons comme luy par son mauvais exemple a en faire de même[16]». Avec non moins d’indignation, le définiteur général des Récollets de la province de Bretagne lui répond que l’on ne devrait pas «répandre sur ses mœurs et celles de ses confrères le venin de la plus noire calomnie[17]». Mais Mgr de Saint-Vallier ne désarme pas et répond à son tour: «Engagez donc votre provincial à nous envoyer des religieux plus scavants et plus réservés dans leur conduite et ne cherchant pas à dîner et souper tous les jours avec des capitaines de vaisseaux pêcheurs qui ne sont propres qu’à provoquer le boire[18].» En 1729, Mgr Dosquet déplore qu’il y ait «à Québec tant d’ecclésiastiques inutiles qui, faute d’occupation, commencent à donner dans les amusements mondains, le jeu, la bonne chère et le dérèglement. Cette oisiveté fait qu’ils ne pensent qu’à chicaner, à semer la division tant entre eux qu’entre les laïques[19]». Il faut souligner un fait qui restreint singulièrement la portée de ces remarques; elles visent tout au plus quelques chanoines dont l’évêque ne prise guère l’attitude indépendante. D’une façon générale, les mœurs du clergé semblent bonnes et les irrégularités ne tirent jamais à conséquence. Le censeur le plus malveillant ne saurait s’empêcher de reconnaître qu’il s’agit de cas tout à fait exceptionnels.

			Les querelles de préséance défraient souvent la chronique. Elles sont aussi fréquentes au sein de l’Église que dans la société civile: les ecclésiastiques sont de leur temps. On signale, par exemple, des démêlés perpétuels entre Mgr de Saint-Vallier et le Séminaire de Québec[20]. Le prélat s’insurge contre ce qu’il définit «les idées qu’on s’était formé d’un nouveau gouvernement apostolique où le séminaire devait plutôt conduire que l’évêque et où tous les ecclésiastiques du diocèse devaient être dans la désappropriation et dépendance du séminaire[21]».

			De violentes discordes déchirent le chapitre, où l’on voit des scènes analogues à celles du Lutrin quand M. de la Tour y est accueilli par de véritables huées, après avoir été conspué par les chanoines en plein Conseil Supérieur[22]. On recueille enfin un certain nombre de plaintes contre les chanoines, que l’on estime négligents[23] ou querelleurs[24]. Mgr de Saint-Vallier croise parfois le fer avec eux[25]. Il n’y en a que quatre ou cinq qui assistent à la récitation de l’office. Les autres ont des excuses: le chanoine Le Page a sa terre et ses moulins à faire valoir; le chanoine Leclair «a d’autres occupations[26]»; ces derniers, plutôt que de se soumettre à la résidence, se démettront[27]. Mgr Dosquet s’entendra encore plus mal que son prédécesseur avec les membres du chapitre; il résume ainsi tous ses griefs: «Messieurs les Chanoines ne veulent connestre n’y regles, n’y statuts, n’y supérieurs: il traitent leur Doïen comme leur inférieur et l’Evêque comme leur égal, ayant pris a tâche de s’opposer a tout ce qu’il souhaite[28].» De fait, Mgr Dosquet, «saint homme qui d’avance avait été fort goûté icy» et qui s’occupe «à mettre tout en règle[29]», n’a pas à se féliciter de la conduite du chapitre envers l’évêque. Il n’est encore que le coadjuteur de Mgr de Mornay, qui ne se résoudra jamais à passer en Nouvelle-France et dont il faudra faire le siège pour l’amener à donner sa démission[30].

			Cependant il faut avouer que Québec n’a rien qui puisse attirer le titulaire. Lorsque, après la mort de Mgr de Saint-Vallier, Mgr de Mornay donne à l’archidiacre Eustache Chartier de Lotbinière une procuration pour prendre possession du siège épiscopal, les événements prennent une tournure cocasse. Dès qu’il a reçu la procuration, l’archidiacre accompagné d’un notaire requiert le chapitre de s’assembler afin de pouvoir procéder dans les formes à la prise de possession. Les chanoines présents demandent un délai de dix jours qui leur est accordé. Dix jours après, ils réclament un autre ajournement; Lotbinière consent à le leur octroyer. À l’expiration de ce dernier délai, il se présente de nouveau, mais sans réussir à trouver un seul chanoine. Ils se sont volatilisés. Le bedeau, à qui il demande de sonner la cloche, refuse, le vicaire général Boullard le lui ayant interdit. L’archidiacre n’est pas à bout de ressources; il se transporte à la cathédrale dans l’intention de faire sonner la cloche du chapitre afin d’appeler les chanoines. Il y a de quoi rester pantois: on a enlevé la corde. C’est une conspiration qui ressemble fort à une gaminerie. Lotbinière est bien forcé de procéder seul à la prise de possession du siège épiscopal de Québec. Cela n’empêchera pas les membres du chapitre de prendre des airs offensés et d’accuser l’archidiacre d’avoir agi «clandestinement». Il ne faudra pas moins qu’un arrêt du Conseil d’État du roi pour faire taire les bruyants chanoines[31].

			Des incidents comme celui-là peuvent tout au plus donner lieu à des anecdotes amusantes et corroborer le dicton qui veut que partout où il y a de l’homme il y ait de l’hommerie. Il faut les mentionner parce qu’ils ont existé mais, à vrai dire, ils n’ont pas beaucoup d’importance proprement historique. D’ordinaire, il serait difficile de ne pas l’admettre, le clergé du Canada est à la hauteur de sa mission. En 1713, le Mémoire du Roy souligne la vertu des prêtres de la colonie[32]. L’année suivante, ce sont les administrateurs de pays qui écrivent au ministre: «Les ecclésiastiques sont toujours fort réguliers et ponctuels à faire pratiquer aux peuples tous les devoirs du Christianisme et il n’y a rien à désirer d’eux au delà de ce qu’ils font[33].» En 1715, ce sont Ramezay et Bégon qui déclarent: «Nous ne pouvons nous rendre qu’un compte très avantageux du bon exemple que les ecclésiastiques continuent de donner au pays de leur zèle et de l’attention avec laquelle ils travaillent au salut des peuples[34].» Les faits parlent. Un simple trait indique jusqu’à quel point le peuple de la Nouvelle-France a confiance en ses prêtres; c’est la fréquence avec laquelle les curés sont priés de faire des élections en tutelle à des enfants mineurs[35]. À défaut de notaire, on requiert souvent les services du prêtre pour dresser une foule d’actes — contrats de mariage, testaments et même contrats de vente — et il s’en acquitte avec bonne grâce, à l’entière satisfaction de ses clients occasionnels aussi bien que des autorités locales[36]. Pour renouveler aussi souvent les témoignages d’estime et de confiance envers les ministres du culte, il fallait que les Canadiens eussent nettement conscience que leur estime n’était pas mal placée.

			À la même époque, l’Église du Canada parvenait à raffermir ses cadres en mettant au point ses institutions paroissiales. Dès son arrivée à Québec, Mgr de Laval avait jeté les bases de cette organisation. Il avait érigé un certain nombre de paroisses en 1678 et nommé des curés là où le besoin semblait le plus pressant[37]. Cinq ans plus tard, de concert avec l’intendant de Meulles, il avait préparé un «Plan général des missions» qui divisait le pays en une quarantaine de districts paroissiaux[38]. Mais, depuis, la colonie avait grandement évolué. De 13 815 âmes qu’elle comptait en 1698, la population canadienne avait passé à 24 951 habitants en 1721[39]. Ses besoins s’étaient accrus. Ils s’étaient également modifiés avec l’établissement de groupes disséminés sur les deux rives du fleuve. Dans le premier quart du XVIIIe siècle, l’ancienne division des paroisses ne correspondait plus aux besoins réels de la Nouvelle-France. Une refonte était urgente. Il fallait diviser de vieilles paroisses, en créer de nouvelles. En 1720, le roi autorisa le gouverneur et l’intendant à tracer, conjointement avec l’évêque, de nouveaux districts paroissiaux[40]. Une enquête préliminaire, conduite sur les lieux par le procureur général Mathieu Benoît Collet, dura depuis le 4 février jusqu’au 3 juin 1721[41]. Elle aboutit au règlement du 20 septembre 1721, qui déterminait les limites de quatre-vingt-deux districts de paroisses: 41 pour le gouvernement de Québec, 28 pour celui de Montréal et 13 pour celui de Trois-Rivières[42]. Sans doute, plusieurs de ces districts n’existaient encore que sur le papier. Ce n’étaient parfois que des cadres encore vides. «Mais, ajoute Gosselin, ces cadres n’en avaient pas moins une grande valeur: ils appelaient, ils invitaient les colons à venir se grouper autour d’une église en construction, autour d’un prêtre qui allait s’occuper incessamment de leur avenir…[43]» Le recensement de 1724 indique que le Canada possédait alors 77 églises[44]. Il n’y avait pourtant qu’une vingtaine de paroisses dirigées par les curés en titre: de simples missionnaires desservaient les autres[45].

			Depuis bien des années, la Cour insistait auprès de l’évêque pour qu’il instituât des cures fixes sur le modèle des paroisses françaises. En mai 1679, le roi publiait un édit où il rappelait que son intention était de faire établir au Canada des curés inamovibles[46]. Mais, pour mieux tenir en main son clergé, l’évêque préférait nommer comme desservants des prêtres affiliés au Séminaire de Québec et révocables à volonté; c’est pourquoi, en 1706, le procureur général d’Auteuil pouvait écrire que, sur quinze cures soi-disant fixes, il n’y en avait que huit qui fussent occupées par leurs titulaires[47]. L’année même du traité d’Utrecht, le roi enjoignit une fois de plus à l’évêque d’expédier des patentes de cures fixes aux desservants[48]. Mgr de Saint-Vallier revenait d’exil. Il était conciliant. Avec beaucoup de bonne volonté, il nomma quatorze curés titulaires dès l’année suivante[49]. Un an ne s’était pas écoulé qu’il s’en repentait déjà. Ces nouveaux curés manquaient d’expérience, leurs paroissiens s’en plaignaient et leur inamovibilité les rendait si indépendants à l’égard du prélat que, pour les ramener à l’obéissance, celui-ci devait «faire parler» à certains d’entre eux par l’intendant[50]. La leçon profita. Malgré les ordres réitérés de la Cour[51], les évêques manifestèrent toujours une répugnance non équivoque à fixer les cures. En 1730, Mgr Dosquet écrivait un véritable réquisitoire contre cette institution[52]. Douze ans plus tard, l’évêque de la Nouvelle-France déclarait encore: «Si les curés sont fixes, les Évêques de Québec auront moins de moyens de remédier aux abus que ceux de France[53].» Dans les dernières années du régime français, le roi eut beau ordonner aux gouverneurs de faire procéder à la fixation des cures[54], ce fut peine perdue. Le pli avait été donné. Il n’était plus possible de l’effacer. Sous l’épiscopat de Mgr de Pontbriand, «le clergé de la Nouvelle-France voyait ses paroisses en bonne partie organisées, ses séminaires, ses écoles, ses œuvres hospitalières fonctionnant avec régularité[55]». C’est que, durant la paix de trente ans, l’Église canadienne avait acquis un double caractère: celui d’une société fortement organisée grâce à ses institutions paroissiales et celui d’une société fortement hiérarchisée grâce à l’autorité incontestable de l’évêque de Québec.


			* * *


			Si l’autorité de l’évêque assure l’unité de direction, elle contribue en même temps à maintenir la pureté de la foi et l’intégrité de la doctrine catholique. Au XVIIIe siècle, les hérétiques ne sont pas tolérés en Nouvelle-France. Il n’y viendra que deux jansénistes: l’abbé Dominique-Marie Verlet et Dom Georges-François Poulet. Le premier arrive au Canada en 1712 et devient supérieur de la mission des Tamarois, ce qui lui donne le titre de grand vicaire; rentré en France en 1718, il sera ensuite nommé évêque d’Ascalon; alors seulement il osera se proclamer janséniste[56]. Le second est un bénédictin défroqué; il se plaindra fort de l’accueil que lui a fait le Canada[57]. Mgr de Saint-Vallier réussit à le faire expulser de la colonie malgré l’attitude réticente du marquis de Vaudreuil; à cette occasion, le Conseil de Marine ordonne au représentant du roi de ne plus souffrir désormais aucun ecclésiastique qui ne soit approuvé par l’évêque[58]. Il semble que, par la suite, on n’ait plus jamais dérogé à cette règle. Plus tard, nous voyons le vicaire général de l’Île Royale excommunier un habitant de Port-Toulouse coupable d’avoir avancé publiquement des propositions contraires à la foi catholique. L’ignorant, du reste, se rétractera[59].

			Il va de soi que l’on rejette avec vigueur le jansénisme[60] dans un pays si respectueux de l’autorité royale. Pour la même raison, il serait inconcevable que le gallicanisme ne montrât parfois le bout de l’oreille. C’est un sujet difficile: effectuons simplement quelques coups de sonde. — Ce n’est pas par hasard que les deux premiers évêques, Laval et Saint-Vallier, celui-là surtout, sont si fréquemment aux prises avec le pouvoir temporel. L’autorité de l’État, de mieux en mieux organisée, devient envahissante. L’évêque doit rester sans cesse sur ses gardes: le moindre empiétement sur ses fonctions ou sa dignité est autant de perdu pour l’Église. Ce n’est pas ici simple question de personnes; c’est beaucoup plus grave, c’est affaire de mentalité. On s’explique sans peine les frasques d’un Frontenac. Mais que dire de Vaudreuil? Celui-ci est un modéré. Il ne manque ni de tenue ni de bon sens. Il n’échappe pourtant pas aux tendances de son époque. Il ira si loin qu’un jour Maurepas l’en réprimande non sans verdeur: «Je vous prie de laisser aux supérieurs des communautés le soin et la liberté de régler leurs affaires et de vous renfermer dans celles qui vous regardent et qui sont assez importantes pour mériter toute votre attention[61].» Saint-Vallier passe pour un prélat intraitable. Il a bien, néanmoins, ses moments de faiblesse. En 1704, Clément XI a signé une bulle réduisant de douze à sept les membres du chapitre. Revenu à Paris après sa captivité en Angleterre, Saint-Vallier déclare cette bulle «insoutenable». Le 25 juin 1711, il approuve les chanoines de Québec d’y avoir fait opposition et se joint à eux contre l’autorité pontificale; la raison: «on lui dit que les parlements ne voudront jamais accepter [la bulle] et qu’elle avait été rejetée deux fois au conseil du roi[62]». Le 12 décembre de l’année suivante, le chapitre enregistre solennellement une opposition au document romain «étant la dite bulle, quant aux points ci-dessus, ainsi que mon dit seigneur évêque l’a reconnu, préjudiciable à son Église et aux libertés de l’Église gallicane[63]».

			Les libertés de l’Église gallicane! La fameuse déclaration de 1682, à laquelle seuls deux évêques de France avaient refusé de souscrire, n’a jamais été enregistrée au Canada. Mais, répond un juriste, «elle ne devait pas être enregistrée au Conseil Supérieur de Québec parce qu’elle n’émanait pas du roi[64]». L’appel comme abus, procédure judiciaire qui est «l’âme et la sanction» de tout le corps du droit gallican, a existé en Nouvelle-France; on en relève plusieurs exemples en 1677 et 1750[65]. Personne n’ignore combien Louis XIV tenait à exercer son droit de nomination à l’évêché de Québec et l’on se rappelle que les négociations poursuivies entre Rome et Versailles au sujet de l’établissement d’un siège épiscopal au Canada durèrent dix-sept ans. «Ce qui les avait fait traîner si fort en longueur, explique Charlevoix, est qu’il y eut de grandes contestations sur la dépendance immédiate du Saint-Siège, dont le Pape ne voulut point se relâcher. Cela n’empêche pourtant pas que l’Évêché de Québec ne soit en quelque façon uni au Clergé de France…[66]» Les derniers mots sont à retenir. Laval s’intitule lui-même: «François, par la grâce de Dieu et du Saint-Siège, évêque de Pétrée, vicaire apostolique en Canada, nommé par le Roy, premier évêque du dit pays, lorsqu’il aura plû à notre Saint Père le Pape y ériger un évêché[67].» C’est la phraséologie officielle[68]. L’évêque prête le serment de fidélité au roi le 23 avril 1675[69]. L’acte d’installation de Mgr de Pontbriand contient des affirmations comme celles-ci: «Louis, par la grâce de Dieu, … Ayant fait voir, en notre Conseil, les bulles et provisions apostoliques de l’Évêché de Québec, octroyées à notre amé et féal conseiller en nos Conseils, le Sieur Henry-Marie Du Breil de Pontbriand, et ne s’y étant trouvé aucune chose contraire ni dérogeante à nos droits, indult, concession et concordat d’entre le saint siège et notre Royaume, ni aux privilèges, franchises et libertés de l’Église gallicane, nous avons admis ledit sieur évêque à nous prêter le serment de fidélité qu’il nous devait à cause dudit évêché…[70]» Le document le plus explicite de tout le régime français reste cependant l’ordonnance publiée par l’intendant Dupuy le 6 janvier 1728 à l’occasion de ses démêlés avec le chapitre. Il n’est pas inutile de la citer:

			L’Église étant dans l’État, et non l’État dans l’Église, faisant partie de l’État sans lequel elle ne peut subsister; les ecclésiastiques d’ailleurs étant si peu les maîtres de se soustraire un seul moment à la justice de prince que Sa Majesté enjoint à ses juges, par les ordonnances du Royaume, de les y contraindre par la saisie de leurs revenus temporels, n’étant nécessaire, pour en convaincre tout le peuple de cette colonie inviolablement attachée au culte dû à Dieu, et à l’obéissance du roi par l’exprès commandement de Dieu, que de lui donner connaissance, ainsi que nous allons le faire, de la déclaration publique que les évêques de France assemblés à la tête du clergé, ont donnée le dix-neuf mars de l’année mil six cent quatre-vingt-deux; laquelle déclaration porte en propres termes, que Saint-Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus-Christ, et que toute l’Église même n’ont reçu de puissance de Dieu que sur les choses spirituelles et qui concernent le salut, et non point sur les choses temporelles et civiles: Jésus-Christ nous apprenant lui-même que son royaume n’est pas de ce monde, et, à un autre endroit, qu’il faut rendre à César ce qui est à César, et qu’il faut tenir à ce précepte de l’apôtre Saint Paul, que toutes personnes soient soumises aux puissances des rois, car il n’y a point de puissance qui ne vienne de Dieu; en conséquence, poursuit ladite déclaration du clergé, nous déclarons que les rois ne sont soumis à aucunes puissances ecclésiastiques par l’ordre de Dieu dans les choses qui concernent le temporel[71].


			* * *


			Fait capital, à la même époque, l’histoire des missions suit une évolution parallèle à celle des paroisses. Le siècle précédent a été celui des conquêtes héroïques. Le sang des martyrs donne maintenant sa semence de chrétiens. Aux courses lointaines et aventureuses des missionnaires succède l’organisation des réductions; moins étendu, le travail des apôtres s’exerce surtout en profondeur chez les sauvages «domiciliés». Cela ne signifie pas que les missionnaires de la Nouvelle-France abandonnent entièrement leurs longues et pénibles excursions. L’expansion religieuse suit trois grands courants qui se dirigent vers le pays du Saguenay, vers l’Acadie et vers l’Ouest.

			La mission du Saguenay, forcément négligée au début du siècle, se relève en 1720 lorsque le P. Pierre Laure y reprend l’œuvre interrompue de ses prédécesseurs. Ce P. Laure qui, dix ans plus tard, estimera que son immense territoire est «un petit objet» — il a pourtant les limites mêmes du Domaine du Roy — demandera la permission d’étendre son apostolat jusque sur la côte du Labrador «dans la crainte que j’ay depuis longtemps, écrit-il, qu’un seul sauvage adulte ou enfant du Labrador ne me reproche un jour son malheur éternel[72]». En Acadie, après l’assassinat du P. Rasle, on craint un moment que ce n’en soit fait des missionnaires et de leurs missions. Les Abénakis se voient contraints de faire la paix avec les Anglais. Passeront-ils à l’ennemi? Perdront-ils la foi? Ce serait possible. On redoute cette éventualité[73]. Mais, dès le 27 août 1727, le P. Lauverjeat peut rassurer Rigaud de Vaudreuil: «Les chefs de ce village [Panaouamské, sur le Penobscot] vous prient de ne vous point défier de leur fidélité, et d’être persuadé que l’Anglois par toutes ses promesses et ses artifices ne pourra jamais les désunir d’avec les François, ni leur faire perdre leur religion…[74]» Les Abénakis tiendront parole. Contrairement aux craintes des gouverneurs français, des fonctionnaires, des missionnaires même, ils resteront catholiques et fidèles aux Canadiens. Lorsque la guerre de la succession d’Autriche leur en donnera l’occasion, ces Indiens redeviendront des compagnons d’armes et se battront bravement sur les frontières de la Nouvelle-Angleterre[75]. Les efforts des missionnaires sont encore plus vigoureux dans les vastes pays de l’Ouest. Ils suivirent La Vérendrye et les autres explorateurs jusque chez les Sioux[76]. Plus près, la mission huronne de Détroit est si fructueuse qu’en 1741, après plus de quinze ans d’apostolat, le P. Armand de La Richardie pourra écrire: «Il ne reste plus un seul infidèle dans toute la nation[77].» En 1720, le nombre des jésuites missionnaires dans les pays d’en haut est de quarante-cinq religieux et donnés[78].

			C’est dans les réductions, chez les Indiens domiciliés, que les ouvriers apostoliques obtiennent les plus beaux résultats. Dès la première moitié du XVIIIe siècle, on compte cinq gros villages indiens établis à proximité des agglomérations françaises: la bourgade huronne de la Jeune-Lorette, non loin de Québec; les villages abénakis de Saint-François et de Bécancourt, dans la région des Trois-Rivières; dans les alentours de Montréal, la mission iroquoise du Sault-Saint-Louis et celle du lac des Deux-Montagnes, où voisinent Iroquois, Népissingues et Algonquins[79]. En 1749, le Sulpicien François Picquet fonde, sur le site actuel d’Ogdensburg, le poste de la Présentation, à la fois station militaire et mission iroquoise[80]. De ces réductions, les plus florissantes sont celles de Lorette et du Sault-Saint-Louis, où le christianisme s’épanouit comme aux premiers temps de l’Église, dans toute sa pureté. Le P. Nau, missionnaire au Sault-Saint-Louis, a laissé le programme de la journée chez ses fidèles: à la pointe du jour, première messe à laquelle assistent les hommes qui doivent partir de grand matin aux champs ou à la chasse; une heure après, messe commune où l’on chante à deux chœurs les prières du jour; après la cérémonie, réunion des enfants à l’église; à neuf heures, catéchisme à l’intention des adultes non baptisés; le soir, nouvelle réunion des enfants à l’église pour la leçon quotidienne de catéchisme et la récitation des prières; pour clore la journée, prière en commun des hommes et des femmes. Le dimanche, il faut ajouter les vêpres et la réunion des congrégations de la Sainte-Vierge et de la Sainte-Famille[81]. Les exercices spirituels maintiennent vivace et agissante la foi de ces excellents chrétiens. Les missionnaires font l’impossible pour soustraire leurs disciples au mauvais exemple des Blancs. En 1720, Ramezay, gouverneur de Montréal, obtient un ordre pour faire établir un commandant français au Sault-Saint-Louis. Les jésuites protestent: toujours, «la présence des Européens a esté un scandale pour les Sauvages» parce qu’il «est souvent arrivé que les soldats oisifs et les officiers même débauchent les sauvagesses et d’autres portent de l’eau de vie aux sauvages d’où il est arrivé souvent de grands désordres[82]». En 1721, cette mission compte 900 âmes, dont 250 guerriers. Dix ans plus tard, sa population s’élève à 1060 personnes, parmi lesquelles 270 ou 280 guerriers[83]. Et ce sont de bons alliés. Beauharnais les a employés deux fois contre les Renards, une fois contre les Chicachas de la Louisiane; quand les Anglais ont construit Oswego, les sauvages du Sault ont proposé au gouverneur «d’aller prendre et destruire ce fort sans qu’il paraisse que le françois s’en fut meslé, et il les remercia de leur bonne volonté[84]». Bien adapté au pays, le système des réductions a produit des résultats remarquables; il a donné de braves auxiliaires aux Canadiens et surtout de bons catholiques. «Cette magnifique institution des sauvages domiciliés, écrit Rochemonteix, est la réponse la plus victorieuse aux détracteurs de l’apostolat dans la Nouvelle-France[85].»

			Elle est plus que cela. Elle demeure une belle illustration de notre XVIIIe siècle, époque du travail patient et de l’organisation méthodique. Elle est aussi un témoignage de l’esprit civilisateur de la Nouvelle-France. L’établissement de la réduction fait pendant à celui de la paroisse, que M. Groulx a splendidement définie une «famille agrandie[86]» et qui «allait devenir l’élément de cohésion de la race française en Amérique, la pierre angulaire de l’édifice national…[87]».


			* * *


			Que les valeurs culturelles n’aient pas été l’objet d’un mépris absolu et que la vie de l’esprit ait eu ses droits en Nouvelle-France, c’est là une vérité historique que l’on aura mis bien du temps à reconnaître. Parlant des jeunes Canadiens de l’ancien régime, Francis Parkman écrivait ces lignes méprisantes: «On leur enseignait un peu de latin, un peu de rhétorique et un peu de logique; mais, à tout ce qui était susceptible de stimuler la libre initiative l’école canadienne fermait prudemment ses portes… Au Canada, sous l’ancien régime, l’enseignement avait un caractère religieux et, à un moindre degré, un caractère politique. Le but réel que poursuivaient les écoles était, premièrement, de former des prêtres et, en second lieu, de former d’obéissants serviteurs de l’Église et du roi. Tout le reste était étranger à leurs préoccupations et n’avait pas beaucoup d’importance[88].» Garneau embouche la trompette homérique: «La royauté regardait alors l’instruction populaire comme dangereuse et funeste à la tranquillité de l’État. Aussi la métropole s’y intéressa-t-elle fort peu elle-même. Par politique, ou encore par désir de plaire au pouvoir spirituel, elle l’abandonne au clergé, qui fut, peut-on dire, avec les religieux, le seul corps enseignant sous le régime français. Le gouvernement d’ailleurs se gardait bien de troubler un état de choses qui rendait les colons moins exigeants, moins ambitieux, et par suite plus faciles à conduire. La mère patrie fut punie la première de son oubli à la fois coupable et impolitique…[89]»

			A priori, ces conclusions semblent bien un peu péremptoires, surtout dans une matière aussi délicate que l’histoire, où les nuances s’imposent comme partout où il s’agit d’étudier une réalité humaine. Mais elles paraissaient aussi s’appuyer sur des témoignages d’une valeur indiscutable. Dans son mémoire de 1757 «sur l’état de la Nouvelle-France», Bougainville avait noté: «on s’est peu occupé de l’éducation de la jeunesse, qui ne songe qu’à la chasse et à la guerre». Soulignant encore «le défaut d’éducation» des Canadiens, le même témoin avait ajouté: «Ils ne savent pas écrire…[90]» Vingt ans auparavant, au beau milieu de la période que nous étudions, l’intendant Hocquart, personnage qui ne manque pas d’autorité, avait écrit avec une assurance tranquille: «Toute l’éducation que reçoivent la plupart des enfans d’officiers et des gentilshommes se borne à très peu de choses; à peine sçavent-ils lire et écrire; ils ignorent les premiers éléments de la géographie, de l’histoire; il seroit bien à désirer qu’ils fussent plus instruits… Des jeunes gens qui n’ont d’autres secours ne peuvent jamais devenir des hommes utiles[91].»

			Un tel faisceau de déclarations catégoriques donne une grande impression de solidité. Ce n’est que depuis la publication des savants travaux de Gosselin[92] et de M. le Chanoine Groulx[93] que l’on a éprouvé la nécessité de réviser tout cela. Il reste clair que, pendant la paix de trente ans, la vie intellectuelle n’avait rien d’extrêmement brillant. C’est compréhensible. Il suffit de rappeler les difficultés auxquelles se heurtaient toute personne ou toute institution désireuses de répandre l’instruction publique. Au lendemain de 1713, la Nouvelle-France, épuisée par vingt-cinq ans de guerres, devait d’abord réparer ses pertes. Il lui fallait, nous l’avons vu, rétablir la sécurité de ses frontières, restaurer sa puissance militaire, réorganiser son peuplement, relever son commerce, reconstruire sa vie économique; en somme, pourvoir en même temps à tous ses besoins essentiels. C’était là, on l’avouera, un ensemble de circonstances plutôt défavorable à l’épanouissement des valeurs culturelles. De plus, les obstacles qui, dès la fin du siècle précédent, s’opposaient le plus à la diffusion de l’enseignement subsistaient toujours. Le Canada demeurait un pays très vaste où une population trop peu nombreuse était disséminée en groupes d’une faible densité depuis la Gaspésie jusqu’à la vallée de l’Outaouais. Ajoutée aux rigueurs du climat, cette difficulté était insurmontable aux yeux de Vaudreuil et de Bégon. Ils écrivaient à ce propos en 1718: «Dans les Costes, les habitans n’Etant point rassemblés dans des villages et Etant éloignés les uns des autres suivant l’Etendue du terrain qui leur est concédé sur les mêmes lignes, les maîtres d’Ecoles ne sont point en Etat de donner aux jeunes garçons d’instructions, qui ne pourroient se reduire les festes et les dimanches qu’à des Catéchismes que les Curés font[94].»

			Cependant malgré les difficultés du jour et de toujours, on observe, au XVIIIe siècle, un effort aussi sérieux qu’émouvant en vue de répandre l’instruction. Le gros de cet effort se portera vers l’enseignement primaire, qu’il importe d’établir sur des bases aussi stables que possible. À Québec, les Ursulines, puis, après 1725, les Sœurs de l’Hôpital Général instruisent les fillettes de la capitale et des environs; l’école de garçons fondée par les Jésuites en 1635 attire encore de nombreux élèves et elle sera maintenue jusqu’en 1776. «Cette école, écrit Mgr Hubert en 1789, était ouverte à tous ceux qui voulaient en profiter. Mais le gouvernement anglais ayant trouvé bon de placer les archives dans le seul appartement de la maison qui pût recevoir les écoliers, les RR. PP. n’ont pu continuer la bonne œuvre[95].» Entre 1716 et 1750, sept écoles au moins se fondent dans la région de Québec, outre un pensionnat et un couvent[96]. À Montréal où, dès 1686, il s’est formé une société qui a pris le nom d’«Association des citoyens de Ville-Marie pour les Escolles de cette ville[97]» les progrès sont peut-être plus évidents. Les Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame et les Sulpiciens fournissent des instituteurs dévoués. L’œuvre des «Messieurs» ne manque ni d’ampleur ni de fécondité et, en 1789, l’évêque de Québec a des paroles flatteuses pour leur «école où les enfants de toute condition apprennent gratuitement à lire et à écrire[98]».

			C’est encore à Montréal qu’il faut placer la naissance de l’Institut des Frères Hospitaliers de Saint-Joseph de la Croix, partout appelés Frères Charon, du nom de leur fondateur, François Charon de La Barre[99]. «Lorsque la vie et l’œuvre de François Charon auront été analysées et pesées, a-t-on écrit, l’on s’étonnera d’avoir ignoré si longtemps un homme de sa valeur[100].» En 1707, l’intendant Jacques Raudot demandait de verser une subvention à l’institut[101]. Dix ans plus tard, Charon ouvrait une école de garçons à la Pointe-aux-Trembles[102], sans perdre de vue son projet d’établir une école normale où il formerait des instituteurs plutôt que des écoliers. Enfin, en 1718, le Conseil de Marine se rendait au désir exprimé par Raudot dix ans plus tôt et accordait à François Charon une gratification annuelle de 3 000 livres pour le soutien de l’école publique qu’il avait établie dans son hôpital et l’entretien de deux instituteurs à Montréal ainsi que de six maîtres d’écoles qui devaient enseigner gratuitement dans les côtes[103]. La même année, Étienne Charon offrait de donner une maison valant 9 000 livres et une somme de 8 000 livres pour fonder à La Rochelle une «communauté de frères d’École du Canada» où les sujets aptes à enseigner aux petits Canadiens se formeraient à la pédagogie[104]. Mais les Frères hospitaliers n’étaient pas vus partout d’un bon œil. Ainsi, sans parler de Ramezay, qui écrit en 1722 que les Frères «ne font rien que de consommer le bien des pauvres[105]», l’intendant Bégon déclarait dès 1718 que leur argent serait plus utilement employé «pour la dot de 60 filles» afin de multiplier les mariages et d’intensifier ainsi le peuplement de la colonie[106]. Heureusement, le gouvernement métropolitain ne revint pas sur sa décision et maintint le subside de 3 000 livres à l’Hôpital Général de Montréal pour l’entretien de ses instituteurs[107]. Par malheur, Charon mourut en mer au mois de juillet 1719[108]. Son successeur fut le sieur Louis Turcq[109] — autrement appelé le Frère Chrestien —, individu déséquilibré qui devait finir par ruiner la communauté. En 1721, les Frères avaient tout de même réussi à mettre sur pied six écoles, quatre dans la région de Montréal et deux dans les alentours des Trois-Rivières[110]. Les habitants se montraient extrêmement bien disposés à leur égard[111] et le gouvernement français se plaisait à reconnaître leur utilité[112]. Mais, en 1725, le Frère Chrestien disparaissait; on apprenait qu’il s’était enfui aux Antilles pour échapper aux poursuites de ses créanciers[113]. Petit à petit, l’institut périclitait, si bien que la Cour lui enlevait sa gratification annuelle en 1730 et que l’on confiait la direction de l’Hôpital Général à Mme d’Youville après avoir agréé la démission des Frères Hospitaliers[114].

			Outre les Frères Charon, de nombreux instituteurs firent la classe dans les campagnes durant la période qui nous occupe. En 1728, le roi recommande aux administrateurs coloniaux «d’essayer d’établir en Canada ce qui se pratique en France pour la multiplication des Maîtres d’Ecolle… de suivre ce projet avec soin et de travailler avec application a le faire reussir[115]». On sait par ailleurs qu’un bon nombre de fils de famille exilés dans la Nouvelle-France, ne sachant rien faire de leurs dix doigts, se répandent dans les côtes pour apprendre à lire et à écrire aux fils des habitants; ce qui fait dire à l’un de ces immigrants, le sieur Le Beau, que, «si les Canadiens sont un peu malins, ce sont ces beaux Precepteurs qui les instruisent[116]». Que ces instituteurs ambulants aient été plus nombreux qu’on ne l’imagine, il n’en faut pour preuve que le soin minutieux avec lequel leur recrutement et leur enseignement sont réglementés; rappelons, par exemple, l’ordonnance du 4 juin 1727,

			qui fait défense à toutes personnes, de quelque état et condition qu’elles soient, autres que ceux déjà établis à cet effet, de s’ingérer à montrer à lire et à écrire aux jeunes gens des villes et de la campagne et de tenir école de garçons ou de filles sans la participation de l’intendant et sans en avoir l’approbation et permission de M. l’évêque de Québec, ou du sieur de Lotbinière, archidiacre de ce diocèse, à l’examen desquels ils seront soumis, pour recevoir d’eux leur mission, et tenus de rendre compte de leur conduite aux curés des paroisses où ils enseigneront, sans qu’aucun homme puisse tenir école de filles ni aucune femme tenir école pour les garçons, à moins que ce ne soient gens mariés et qui en aient la permission de M. l’évêque ou de M. de Lotbinière, son archidiacre[117].

			Il faut aussi tenir compte du dévouement de ces nombreux notaires de campagne qui sont fiers d’ajouter à leur titre celui de maître d’école[118].

			Sous le régime français, les jeunes filles ont longtemps passé pour avoir plus d’occasions de s’instruire que les garçons. On s’est inscrit en faux contre cette opinion[119]. Pourtant, un document royal de février 1718 déclare en toutes lettres «que les jeunes garçons manquent d’instruction dans notre dite colonie de Canada pendant que les jeunes filles en reçoivent par le moyen des Sœurs de la Congrégation qui sont établies dans la plus grande partie des Cures de la campagne[120]». La même année, Étienne Charon note «que les sœurs de la Congrégation au nombre de près de cent» s’occupent d’instruire les jeunes Canadiennes[121]. À la fin du régime, si l’on en croit Bougainville, «il y en a de répandues dans presque toutes les paroisses[122]». Un témoignage assez curieux corrobore parfaitement ceux que nous venons de citer; Franquet affirme en 1752 que «les Sœurs de la Congrégation Notre-Dame sont au nombre de 80», dont trente à la ville et les autres dans les centres ruraux[123]. Mais le sieur Franquet ajoute à ces chiffres des commentaires bien savoureux; loin de laisser entendre, comme d’autres l’ont fait, que l’instruction est insuffisante, il s’applique au contraire à vouloir démontrer qu’elle est trop répandue et poussée trop loin:

			Le mal qui en résulte, conclut-il, est comme un poison lent qui tend à dépeupler les campagnes, d’autant qu’une fille instruite fait la demoiselle, qu’elle est maniérée, qu’elle veut prendre un établissement à la ville, qu’il lui faut un négociant et qu’elle regarde au-dessous d’elle l’état dans lequel elle est née. Mon avis serait de souffrir aucun établissement nouveau de ce genre, et même, s’il est possible, de faire tomber ceux qui subsistent, afin d’obliger les enfants de se contenter de l’instruction de leur curé pour la religion, et de ne prendre aucuns principes qui les détournent du travail de leur père…[124]

			Voilà, ce me semble, une réponse victorieuse aux détracteurs de l’enseignement primaire tel que donné en Nouvelle-France au XVIIIe siècle, à ceux qui l’estiment insuffisant aussi bien qu’à ceux — et ce sont souvent les mêmes — qui s’imaginent à tort que cet enseignement avait un caractère exclusivement religieux. Voilà qui suffirait presque à démontrer que la colonie française du Canada était tout autre chose qu’une collection complète d’illettrés satisfaits. L’école avait sa place parmi les plus hautes préoccupations des Canadiens; elle surgissait au cœur des paysages les plus familiers de la Nouvelle-France. Pierre Kalm, qui parcourut le pays d’un bout à l’autre au lendemain de la paix d’Aix-la-Chapelle, observait dans ses notes de voyage: «Chaque église est entourée d’un petit village, mais il est formé principalement d’un presbytère, d’une école pour les garçons et pour les filles[125].» C’est concluant.


			* * *


			Lorsque, de l’enseignement primaire, on passe à l’enseignement secondaire, on pourrait s’attendre à ne rien trouver qui fût digne de mention. Ce serait assez naturel. Tout le monde a besoin de savoir lire, écrire et compter: ce que les Américains appellent les trois «R» (Reading, ‘Riting, ‘Rithmetic!). En général, seuls ont besoin d’entreprendre leurs études classiques ceux qui s’orientent vers quelque profession. Or, nous l’avons démontré, les professions libérales sont pratiquement inexistantes en Nouvelle-France, à l’exception de la carrière ecclésiastique qui ne saurait tout de même pas absorber tous les jeunes gens qui font leurs études. Ces derniers, néanmoins, ne laissent pas que d’être relativement nombreux. Il existe, il est vrai, un seul collège où l’on donne un cours classique complet; c’est celui que les Pères Jésuites ont fondé à Québec en 1635. Mais l’enseignement y est excellent. En 1711, le P. Germain écrit au P. Assistant: «Pour ce qui est du Collège de Québec, toutes choses y sont ou se font comme dans nos collèges d’Europe et peut-être avec plus de régularité et d’exactitude et de fruit que dans plusieurs de nos collèges de France. On y enseigne les classes de grammaire, des humanités, de rhétorique, de mathématiques, de philosophie et de théologie[126].» En 1734, les besoins du collège augmentant, le P. Lauzon y amène de France deux régents supplémentaires[127]. Bien que l’on y donne de savantes conférences de philosophie et de théologie, on accorde une attention particulière aux basses classes, surtout à celle de sixième, parce qu’elle est, dit-on, «comme la pepiniere des Ecoliers[128]». On traverse une époque où il est plus facile de trouver des professeurs pour le collège de Québec que des missionnaires pour les sauvages[129].

			Outre le Collège des Jésuites, Québec possède une autre institution fort méritante. Il s’agit du Petit Séminaire, fondé en 1688; c’est «un pensionnat avec des répétiteurs, et les jeunes gens vont au collège des Jésuites[130]». On en dit grand bien. En 1714, les prêtres du Petit Séminaire «entretiennent chez eux soixante et quinze pensionnaires dont une grande partie ne leur paye point pension[131]». Quatre ans plus tard, les administrateurs coloniaux représentent au gouvernement métropolitain que cette maison a «toujours continué de rendre service a la Colonie par l’Education des Enfants depuis plus de 50 ans qu’elle est Etablie, puisque c’est dans ce Seminaire d’ou la plupart des curés et des missionnaires ont été tirés et que les autres ont été Employés dans les charges, et forment d’honnestes familles[132]». Ce bon témoignage lui sera renouvelé[133]. Ce n’est pas sans que le Séminaire le mérite. On a établi que de 1668 à 1760, 843 élèves au moins s’y sont inscrits[134] et qu’il a fourni, durant le même temps, 106 prêtres canadiens à la Nouvelle-France[135]. Obtenus avec des moyens pauvres, ces résultats ont quelque chose de magnifique.

			À la même époque, la ville de Montréal ne reste pas inactive dans le domaine de l’enseignement secondaire. Elle possède depuis longtemps deux écoles latines qui envoient à Québec des élèves préparés à terminer le cours classique. Voilà déjà qui est intéressant. Mais c’est encore insuffisant au gré des Montréalais. Au fur et à mesure que la ville se développe à la faveur des années de paix et de prospérité, elle voudrait se donner des institutions secondaires bien à elle et n’être plus astreinte à la nécessité d’envoyer ses jeunes gens parfaire leurs études dans la capitale. Aussi, en 1727, ne faut-il pas s’étonner de voir les bourgeois de Montréal réclamer l’établissement d’un collège dans leur ville. Ce projet, toutefois, n’a pas l’heur de plaire à l’intendant Dupuy. Chargé de transmettre au ministre la pétition des Montréalais, l’intendant ajoute au document des commentaires destinés à en atténuer l’effet. «Cette vue, écrit-il, est si louable en elle même qu’elle frappe au premier coup par son utilité d’autant qu’il est véritable que les pensions des jeunes enfants sont fort cherres à Québec. Mais comme toutes les classes ne sont point encore etablies a Quebec [?] ne vaudrait-il pas mieux les y parfaire et rendre d’abord complet le college de Quebec avant que d’en etablir un autre a Montreal, ce qui feroit sans necessité deux colleges imparfaits[136].» La Cour ne paraît que trop heureuse de se voir ainsi fournir un somptueux prétexte de refus. Il lui faudrait collaborer à cette œuvre, la subvention. «Il ne faut pas y penser», écrit Maurepas à Beauharnais; et d’alléguer, comme l’avait fait Dupuy, «qu’il ne convient point d’avoir dans la Colonie deux Colleges imparfaits» et que, du reste, les conditions d’établissement suggérées par les Montréalais «seroient trop onéreuses a Sa Majesté[137]». L’affaire est classée. Pendant tout le régime français, Montréal devra envoyer ses étudiants à Québec.


			* * *


			En 1729, le ministre Maurepas expédie à Hocquart plusieurs exemplaires d’un mémoire conçu en vue de faire fleurir au Canada les sciences et les arts et lui recommande en même temps de convier les notables du pays à l’étudier avec lui[138]. L’intention est excellente. Mais elle n’a rien de bien nouveau. Ce n’est pas d’hier que les Canadiens ont commencé de regarder au-delà de l’enseignement secondaire. Il s’est déjà formé au pays un embryon d’études supérieures. On enseigne depuis longtemps la théologie à Québec. On y donne aussi des cours d’hydrographie dans lesquels on a fort justement reconnu «un mélange de Polytechnique et d’école de Marine, puisqu’on y forme des arpenteurs, des cartographes, des capitaines de vaisseaux, des ouvriers du génie[139]». En 1744, le P. de Bonnécamps, professeur d’hydrographie à Québec, forme le projet d’établir un observatoire dans la capitale, «dans le dessein, précise Hocquart, de se rendre utile de plus en plus à l’avancement des hautes sciences[140]». Plusieurs années auparavant, en 1717, le procureur général Collet a proposé de tenir une école de droit à Québec[141] et de rédiger un recueil de lois qu’il intitulerait «Code civil pour la Nouvelle france et les autres colonies françoises[142]». Comme le procureur général ne pourrait effectuer ce travail de compilation que dans les archives métropolitaines, le Conseil de Marine refuse de lui confier et lui ordonne de rester au Canada, «où sa presence sera la plus utile a la colonie[143]»; mais on l’encourage fortement à enseigner le droit. Un de ses successeurs au poste de procureur général, Guillaume Verrier, reprend le projet et propose, en 1733, de prononcer des conférences de droit à l’intention des «Jeunes gens de bonne famille qui se présenteront» et des membres du Conseil Supérieur qui, nous le savons, n’avaient de juristes que la vague intention de le devenir[144]. La première année, deux élèves suivent régulièrement le cours Verrier[145]. C’est mince. Le professeur fait preuve de ténacité. Il continue. En 1736, il enseigne encore à des élèves qu’il peut compter sur les doigts[146]. Cependant il améliore graduellement sa méthode et profite de l’occasion pour procéder au dépouillement exact des édits, déclarations et règlements particuliers au Canada[147]. Deux ans plus tard, le ministre lui écrit personnellement pour le féliciter et l’encourager à poursuivre son travail[148]. Enfin, détours imprévus du succès, le cours Verrier devient à la mode et, en 1739, le procureur général doit donner deux leçons par semaine au lieu d’une[149]. Il a réussi à créer un embryon de faculté de droit à Québec.

			Voilà donc la Nouvelle-France dotée d’un système complet d’instruction publique. Elle se l’est donné à sa mesure et peut-être même un peu plus haut que sa taille. Ses institutions d’enseignement primaire sont aussi bien organisées que le permettent les cadres territoriaux; ses maisons d’enseignement secondaire ne cherchent qu’à s’étendre et à se multiplier; quant à son enseignement supérieur, il est encore en germe mais, eu égard aux circonstances, ce qui est étonnant, c’est qu’il ne soit pas tout à fait inexistant. — À qui doit-elle tout cela? À l’Église d’abord, à ses prêtres, à ses religieuses, à ses religieux enseignants qui, avec des moyens souvent très pauvres — il faut y insister — sont parvenus à bâtir de solides institutions parce qu’ils savaient voir malgré tout et exiger d’eux-mêmes leur plein rendement personnel et humain. Elle le doit encore à des dévouements particuliers, comme celui de François Charon de LaBarre, et à d’autres moins connus encore. Elle le doit enfin à la bonne volonté du gouvernement colonial et aussi au gouvernement royal, qui ne fit peut-être pas toujours tout ce qu’il aurait pu faire mais qui apporta son aide et son encouragement non sans une certaine générosité. Il faut le voir à l’œuvre, faisant un don annuel de 3 000 livres aux Frères Charon[150], un autre de 400 livres au Collège des Jésuites[151], un autre de 500 livres au docteur Sarrazin, correspondant de Réaumur à l’Académie des Sciences, pour le déterminer à poursuivre ses recherches scientifiques au Canada[152].

			Tous se rencontrent dans un même respect des valeurs culturelles. Personne n’oublie qu’en Nouvelle-France la vie de l’esprit doit avoir sa part, comme partout où la France pose l’empreinte de sa civilisation. Surtout, les Canadiens du XVIIIe siècle obéissent à un instinct profond et à une exigence qui sourd du plus intime de leur être. «Souvent harrassés de besognes et d’épreuves, ils vivent pourtant avec cette pensée que, sur le fond de leur histoire, la dignité de leur race leur commande de faire resplendir un autre éclair que celui de leur hache de bûcheron[153].»
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			CONCLUSION

			
			Les Canadiens


			Nous venons d’analyser des influences. Nous avons suivi les répercussions des réalités économiques, du régime politique, du milieu social, de l’ambiance religieuse et culturelle sur l’esprit des Canadiens durant la paix de trente ans; auparavant, nous avions constaté que cette période de paix en est surtout une de travail acharné et de relèvement, ce qui lui donne une intensité et une signification particulières. De ces diverses constatations se dégage une perspective d’une très grande portée. Obéissant ou résistant aux influences que nous avons signalées, un groupe humain a réalisé en lui-même la synthèse de ses tendances essentielles. Il s’est formé. Son histoire lui a forgé une personnalité distincte. Dès lors, d’une façon générale, les Canadiens ont pris conscience de leur individualité ethnique. On conçoit aisément pourquoi. Voici des hommes qui se sont conquis une patrie; quand il s’est agi de la défendre, puis de la reconstruire, ils ont dû compter largement sur leurs seules ressources. Maintenant, leur pays est leur œuvre. Il leur appartient. C’est à lui qu’ils appartiennent. Telle est la raison profonde de leur sentiment national.

			Que l’existence de ce sentiment s’inscrive réellement dans les faits, ils sont les premiers à s’en rendre compte. En 1747, Rigaud de Vaudreuil, major des Trois-Rivières et fils de l’ancien gouverneur, établit une nuance entre le service du roi et celui de la patrie[1]; or Rigaud est un Canadien. Près de trente ans auparavant, les négociants du pays présentaient au gouverneur et à l’intendant un mémoire qui contient un véritable manifeste de canadianisme intégral: «Remarquez s’il vous plait Nosseigneurs que les domiciliés [i.e. les Canadiens] ont en cette colonie trisayeuls, ayeuls, leurs pères, ou sont venus s’y establir qu’ils y ont leur famille dont la plus grande part sont nombreuses, qu’ils ont contribué les premiers à l’establir, qu’ils y ont ouvert ou cultivé les terres, Baty des Églises, arboré des Croix, maintenû la Religion, fait construire de belles maisons, contribué à fortifier les Villes, Soutenû la guerre tant contre les nations Sauvages que contre les autres ennemis de l’Estat même avec Succès, qu’ils ont obéy à tous les ordres qui leur ont esté donnés et supportez toutes les fatigues de la guerre, les hivers nonobstant la rigueur du saijour aussi bien que l’Été et qu’ils n’ont épargné ny leurs biens, ny leur vie pour seconder les intentions du Roy, d’établir ce pays qui est un fleuron de sa couronne, puisque sa grandeur se mesure par l’étendue des Etats et le nombre de ses fidèles serviteurs et sujets[2].» Au fond, que veulent-ils dire? Que ce pays est à eux parce qu’ils l’ont construit de leurs mains, enrichi de leur travail et, à l’occasion, défendu au péril de leur vie. Ce sont des titres de propriété qui en valent bien d’autres. Deux facteurs avaient puissamment contribué à la formation d’une telle mentalité: d’abord le fait que, contrairement à ceux des colonies anglaises, les habitants de la Nouvelle-France n’étaient pas un peuple en fuite mais des hommes qui avaient choisi, de leur plein gré, de venir s’établir au Canada; en second lieu, le fait — nous l’avons relevé ailleurs — que la défense du territoire et des intérêts canadiens reposait sur chacun de ces hommes et non pas surtout sur une armée métropolitaine.

			Les Canadiens du XVIIIe siècle avaient une conscience nationale. Ils n’étaient pas les seuls à s’en apercevoir. En 1736, l’intendant Hocquart, qui les jugeait «naturellement indociles», cherchait, en bon serviteur du roi, le moyen le plus propre à les contraindre à l’obéissance; ce qu’il trouva de plus pratique pour parvenir à instaurer «une exacte subordination» fut de proposer que l’on choisisse «comme officiers dans les Costes les habitants les plus sages, et les plus capables de commander[3]», sans doute parce que le peuple leur obéirait plus volontiers qu’à des fonctionnaires métropolitains. La rivalité qui s’éleva au sein du clergé de la Nouvelle-France entre les prêtres canadiens et les ecclésiastiques français constitue un autre exemple de cet état d’esprit. En 1715, Mgr de Saint-Vallier se plaint auprès du Conseil de Marine que les prêtres du pays «ne donnent aucun agrément aux ecclesiastiques qui viennent de france» et qu’ils aient même «trouvé le moyen d’en degouter plusieurs» au point de leur inspirer le désir de retourner chez eux[4]». Un an avant sa mort, le même prélat invoque «l’expérience presque journaliere de l’inquietude de l’esprit des Canadiens qui se porte à examiner ce qui ne les regarde pas[5]». Son successeur héritera des mêmes préventions. Un jour, il dénonce «l’humeur independante et volage» des prêtres nés en Nouvelle-France[6]. Mgr Dosquet ira plus loin; pour neutraliser l’influence des curés canadiens — influence qu’il estime préjudiciable au service du roi — il proposera de «mettre un curé français entre deux paroisses gouvernées par des prêtres canadiens[7]». Ainsi, à cette époque, Canadiens et Français ne s’entendaient pas toujours parce qu’ils étaient déjà devenus trop différents les uns des autres. Plus tard, les démêlés de Vaudreuil et de Montcalm ne seront pas de simples conflits de personnes, mais de personnalités; je veux dire d’esprits assez divers pour se mal comprendre et se mal juger tout en poursuivant passionnément un but identique. Ce sera l’époque où Bougainville se croira autorisé à écrire: «Il semble que nous soyons d’une nation différente, ennemie même[8].» Ennemie, non, mais différente, certes, la Nouvelle-France l’était de l’ancienne.

			En entrant dans l’histoire, le peuple canadien possédait des traits bien caractéristiques, un visage à nul autre pareil. Tout d’abord, son aspect physique attirait l’attention. Charlevoix déclarait, enthousiaste: «Nous n’avons point dans le Royaume de province où le sang soit communément si beau, la taille plus avantageuse et le corps mieux proportionné.» Ruette d’Auteuil décrivait ainsi ses compatriotes: «Les Français qui habitent le Canada sont de corps bien faits, agiles, vigoureux, jouissant d’une parfaite santé, capables de soutenir toutes sortes de fatigues et belliqueux, ce qui a fait que les armateurs français ont toujours donné pendant cette dernière guerre [la guerre de la succession d’Espagne] le quart de plus de paye aux Français-Canadiens qu’aux Français d’Europe[9].» Le Beau, en 1729, s’étonnait de rencontrer ici tant «de bons Vieillards forts, droits et point caducs». Il ajoute: «Je m’imaginais quelquefois en me promenant dans leurs Habitations, être au commencement des premiers Siècles, parmi nos anciens patriarches qui ne s’amusoient qu’à l’Agriculture[10].» La santé d’une nation constitue sa plus grande richesse; la force d’une collectivité tient à la vigueur des individus, à leur agressivité, à leur puissance de travail et de résistance. À lire les descriptions que l’on donne au XVIIIe siècle du type physique des Canadiens, l’on conçoit aisément qu’ils aient accompli une œuvre hors de toute proportion avec leur incontestable faiblesse numérique.

			Cette œuvre en est une de rayonnement et d’enracinement. C’est l’Amérique française déjà esquissée par Jean Talon au siècle précédent, réalisée au début du siècle par un soldat de génie, Pierre Le Moyne d’Iberville, gravement compromise par le traité d’Utrecht, puis restaurée par les La Vérendrye, qui tenteront une percée sur la route de l’Ouest, vers le Pacifique; construction fortement articulée, bien que d’une architecture audacieuse, et appuyée sur les plus solides réalités géographiques en même temps que sur une splendide volonté de puissance. Cette merveille d’audace, de réalisme et de vitalité a pour contrepoids la création d’un pays à taille d’homme sur les rives du Saint-Laurent. Constructeurs d’empire, les Canadiens du XVIIIe siècle sont aussi les artisans d’une patrie. Grâce à leurs travaux quotidiens et à leurs efforts tenaces, voilà que la vallée laurentienne s’est couverte de manoirs et de fermes, que des routes relient les centres vitaux de la colonie et que, lancés à Québec, les vaisseaux du pays filent sur les grandes voies maritimes. Peu à peu, l’économie canadienne se transforme. D’abord fondée presque uniquement sur la traite des fourrures, elle traverse des crises d’où elle sort organisée, plus complexe, enracinée au sol nourricier de la patrie mais aussi appuyée sur une industrie naissante, prédestinée à un grand avenir. C’est ainsi que les hommes de la Nouvelle-France ont posé les assises d’un pays nouveau.

			Où ont-ils puisé leurs énergies? En eux-mêmes d’abord; mais encore plus dans un art de vivre où s’affirment de grandes forces spirituelles. Ici, il faut prendre garde de ne pas minimiser le rôle joué par le facteur religieux dans la formation de la Nouvelle-France. Nous avons vu combien, au XVIIIe siècle, les institutions ecclésiastiques s’enracinèrent puissamment au pays, comment elles devinrent partie intégrante de son histoire. Parlant des Canadiens, «tous sont attachés à la religion», écrit Hocquart[11]. «Les peuples du Canada sont religieux», répétera-t-il dix ans plus tard avec Beauharnais[12]. En passant au fort Saint-Frédéric, en 1749, Pierre Kalm a remarqué que «les soldats se réunissaient pour la prière, matin et soir». Après avoir traversé la Nouvelle-France, il conclut: «Les colons français consacrent beaucoup plus de temps à la prière et au culte extérieur que les anglais et les hollandais des colonies britanniques[13].» Ailleurs, il rapporte encore: «Il est admis par tous ceux qui ont voyagé en France que le Français du Canada est plus fervent catholique que son cousin d’Europe[14].» Il serait excessif de prétendre que le Canada du XVIIIe siècle demeure la colonie mystique des croisés de Montréal. Cette atmosphère s’est modifiée. Ville-Marie compte moins de saints et plus de marchands. Au milieu du XVIIe siècle, c’était l’avant-poste du pays des missions; cent ans plus tard, c’est la métropole de l’empire des fourrures[15]. Du reste, les colons de la Nouvelle-France ont des défauts. «Nemo sine vitio nascitur, chacun a les siens», écrit sentencieusement Le Beau[16]. Ils aiment un peu trop l’eau-de-vie[17], ils sont portés à travailler les jours de fête[18], — c’est que les jours fériés sont trop nombreux[19], on le reconnaît à la fin du régime[20] — et ils se font parfois tirer l’oreille pour payer leur dîme[21]. Cependant ils ont conservé, dans l’ensemble, des mœurs excellentes; le pouvoir civil collabore étroitement avec l’autorité religieuse pour qu’il en soit ainsi[22]. Surtout, et cela est essentiel, ils ont conservé une conception catholique de la vie: telle est la note caractéristique de leur mentalité ou, si l’on veut, de leur culture. Un éminent sociologue franco-américain, M. Burton LeDoux, a très heureusement défini cette ambiance spirituelle: «C’est la culture de cette France qui ne fut pas touchée par les idées britanniques de la Réforme. Ce n’est pas précisément la culture du XVIIe siècle français, ainsi que l’affirment la plupart des historiens; c’est plutôt l’essence de cet esprit médiéval qui a fleuri en France après les guerres de religion; c’est une prolongation et un exemple vivant de cette force dynamique engendrée au sein de la société chrétienne au temps de la Réforme; sa vie même et ses formes essentielles viennent de la culture qui prédominait dans la région maintenant connue sous le nom de France (et plus largement, dans toute la chrétienté) durant les grands siècles catholiques du XIe au XIVe, maintenant reconnus comme une des plus grandes époques de la culture humaine[23].» Il est aisé de conclure: que les forces morales de la jeune nation canadienne aient trouvé leur plein épanouissement dans la contemplation des valeurs très hautes du christianisme le plus pur, c’était là une condition de santé et d’unité spirituelles qui ne pouvait qu’ajouter à sa cohérence intérieure, surtout en présence de la mosaïque de sectes étroites et intolérantes des colonies voisines.

			Il s’agit bien d’un art de vivre; il se manifeste non seulement dans la tournure d’esprit des Canadiens mais aussi dans leur existence de tous les jours. Afin de juguler une nature hostile et de résister à la pression des ennemis de l’extérieur, ils ont dû pratiquer la vertu de force et l’insérer dans l’organisation sociale de leur pays. En 1739, l’auteur d’un mémoire sur les colonies françaises et britanniques entrevoyait le jour où la Nouvelle-France «pourroit devenir et deviendroit la terreur de toute l’Amérique et nous mettroit en Etat d’y entreprendre et d’y exécuter tout ce qu’une ambition prudente pourroit nous inspirer[24]». Les Canadiens n’en demandaient pas tant. Ils n’aspiraient pas à dominer, il leur suffisait de vivre en sécurité grâce au fonctionnement harmonieux de leurs institutions. C’est pourquoi nous voilà devant une société équilibrée, solidement hiérarchisée et structurée, où chacun est à sa place pour donner son maximum d’énergie; mais en même temps d’une société souple, au sein de laquelle chacun peut faire sa trouée, où l’initiative personnelle sait rendre sa pleine mesure et où les plus aptes peuvent parvenir au poste qui leur convient. C’est peut-être dans cette organisation sociale de la Nouvelle-France qu’il faut voir le secret de sa durée.

			Ce peuple très énergique, qui se défendait avec violence et qui exigeait beaucoup de lui-même, qui voyait grand comme ses paysages familiers aux lignes dures et dépouillées et qui prenait des attitudes vigoureuses comme la nature qui l’entourait — ce peuple volontaire conservait en même temps son vieux fonds de raffinement français, il était lui-même l’artisan d’une civilisation où sa force s’épanouissait en délicatesse. Nous avons vu qu’il faisait la place belle à la vie de l’esprit. Il savait vivre. En 1720, Charlevoix est frappé de voir à Québec un «petit monde choisi où il ne manque rien de ce qui peut former une société agréable», où il existe «des cercles aussi brillants qu’il y en ait ailleurs». Les entretiens auxquels il participe ne manquent ni d’intérêt ni d’originalité; «on politique sur le passé, on conjecture sur l’avenir, les sciences et les beaux arts ont leur tour, et la conversation ne tombe point». La Nouvelle-France n’est pas une colonie d’Ostrogoths. Au siècle précédent, les grandes tragédies de Corneille et de Racine y étaient représentées peu après avoir été jouées en France et on ne manque pas de lectures, ainsi que le démontrent les inventaires de l’époque, où l’on trouve d’honnêtes bibliothèques[25]. Trente ans après Charlevoix, le professeur suédois Pierre Kalm est heureux de causer avec des hommes cultivés; il note: «Les gens de distinction en général ont bien plus de goût pour l’histoire naturelle et les lettres que dans les colonies anglaises, où l’unique préoccupation de chacun semble être de faire une fortune rapide, tandis que les sciences sont tenues dans un mépris universel[26].» Non sans un certain agacement, le même voyageur observe que les Canadiennes «sont très portées à rire des fautes de langage des étrangers… Il s’ensuit de là que les belles dames du Canada ne peuvent entendre aucun barbarisme ni expression inusitée sans rire[27]». C’est compréhensible. «Nulle part ailleurs, assure Charlevoix, on ne parle plus purement notre langue. On ne remarque même ici aucun accent.» Plus tard, Franquet rapporte, presque dans les mêmes termes, que les Canadiens «parlent un français épuré, n’ont pas le moindre accent[28]». En 1756, Montcalm écrit: «J’ai observé que les paysans canadiens parlent très bien le français[29].» L’année suivante, Bougainville ajoute: «Ils parlent avec aisance… leur accent est aussi bon qu’à Paris[30].»

			Enfin, les témoignages abondent sur l’urbanité des Canadiens. Ils sont déjà le peuple de gentilshommes que décrira plus tard un gouverneur anglais. «Les habitants sont affables et de bonne société», estime Jean-Baptiste Bonnafoux de Caminel[31]. «La politesse des habitants, ici, écrit encore Pierre Kalm, est bien plus raffinée que celle des Hollandais et des Anglais des colonies appartenant à la Grande-Bretagne[32].» — «La Québécoise est une vraie dame française par l’éducation et les manières[33].» — «La différence entre les manières et les coutumes des Français à Montréal et au Canada, et celles des Anglais dans les colonies américaines, est la même qui existe entre les deux nations en Europe[34].» — «Ici, tout le monde est Monsieur ou Madame, le paysan aussi bien que le gentilhomme, la paysanne comme la plus grande dame[35].» Voilà qui est assez explicite. En veut-on davantage? On n’a qu’à relire la correspondance de Mme Bégon et l’on verra qu’il existait une société très polie dans le Montréal des années 1750[36]. M. Claude de Bonnault, qui a finement analysé cet important document, résume ainsi ses impressions: «Comme si l’on n’était point sûr du lendemain, parce que le risque, pour ces hommes, était pain quotidien, on se pressait de jouir de tout. On voulait vivre de toutes ses forces, on lisait, on écrivait tant qu’on pouvait, on dansait, on jouait aux cartes avec frénésie et l’on aimait. On a beaucoup aimé au Canada en ce temps-là. Un singulier souci de charité avait humanisé les mœurs. [D’une façon générale[37]] on ne torturait point les accusés, on ne persécutait personne pour ses opinions, on assassinait peu, on ne se tuait en duel que par accident… Rien, en somme, ne troublait l’harmonie de la société, parce que rien n’empêchait qui que ce fût de parvenir où il voulait[38].»

			À cette époque, on est au lendemain de la guerre de la Succession d’Autriche et à la veille de la guerre de Sept Ans. Bientôt le sort de la Nouvelle-France sera en jeu. Le pays se couvrira de ruines. Le peuple sera affreusement battu. Mais la civilisation qu’il représente est appelée à survivre parce qu’elle est le produit d’une lente et sûre élaboration historique, parce que, dans les trente ans de paix qui lui ont été accordés entre 1713 et 1744, le Canada s’est réalisé. Il est devenu une entité morale, un être complet, une nation nouvelle, appuyée sur un passé dont la puissance irréductible le projette vers l’avenir.
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			NOTE BIBLIOGRAPHIQUE


			Cette simple note ne prétend pas être une bibliographie complète; à ce compte, il faudrait citer tous les manuels et toutes les «histoires générales» qui font allusion à la période de l’histoire de la Nouvelle-France qui s’étend de 1713 à 1744. Nous nous contentons d’énumérer les principales collections de documents inédits et de sources imprimées. Nous indiquons ensuite la liste des ouvrages qui, à notre sens, présentent le plus d’intérêt.

			
			A — MANUSCRITS

			
			I — Archives de la Province de Québec

			
			«De l’aveu de tous les connaisseurs, écrivait en 1921 M. Pierre-Georges Roy, ces archives sont les plus précieuses de tout le pays.» Elles sont, en effet, extrêmement riches.

			En 1760, les documents officiels de la Nouvelle-France furent partagés entre la colonie et la métropole. Les articles XLIII et XLIV de la capitulation de Montréal stipulent que «les papiers du gouvernement» seront expédiés en France, ainsi que «les papiers de l’Intendance, des Bureaux du Contrôle de la Marine, des Trésoriers Ancien et Nouveau, des Magazins du Roy, du Bureau du Domaine et des forges St-Maurice». L’article XLV se lit comme suit: «Les Registres et Autres papiers du Conseil Supérieur de Québec, de la Prévosté et Amirauté de la même Ville, ceux des Jurisdictions Royales des trois Rivières et de Montréal; ceux des Jurisdictions Seigneuriales de la Colonie; les Minutes des Actes des Notaires des Villes et des Campagnes. Et généralement les Actes et Autres papiers qui peuvent Servir a Justifier L’Estat et la fortune des Citoyens, resteront dans La Colonie dans les Greffes des Jurisdictions dont Ces papiers dépendent» (A. Shortt et A. G. Doughty, Documents relatifs à l’histoire constitutionnelle du Canada, 1759-1791, Ottawa, 1921, 18-19). C’est pourquoi les grands dépôts de documents relatifs au régime français sont à Paris et à Québec. (Les Archives publiques du Canada, à Ottawa, possèdent des copies des principales collections conservées aux archives parisiennes).

			Aux Archives de la province de Québec, on peut consulter notamment:

			Les Ordonnances des intendants et les Registres d’intendance, qui fournissent des renseignements d’une valeur inestimable sur l’administration intérieure de la Nouvelle-France;

 

			Les Registres, plumitifs ou jugements du Conseil supérieur: les pièces contenues dans ces registres, jusqu’en 1717, ont été publiées dans les Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, 6 vols, Québec, 1885-1891;

 

			Les Procès-verbaux des grands voyers, documents qui apportent maintes révélations sur l’évolution économique et le peuplement de la colonie française du Canada;

 

			Les Édits, arrêts, déclarations et commissions de Sa Majesté et les Insinuations du Conseil Supérieur, qui permettent de suivre la politique française à l’égard de la Nouvelle-France.

 

			On peut compléter le dépouillement des Archives de la province de Québec par celui des Archives judiciaires de Québec. M. Pierre-Georges Roy a publié de copieux inventaires des principales collections qui existent aux Archives de la Province et aux Archives judiciaires; nous y renvoyons le lecteur:

	
			
					Inventaire d’une collection de pièces judiciaires, notariales, etc., etc., conservées aux Archives judiciaires de Québec, 2 vols, Beauceville, 1917.

					Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives provinciales de Québec, 3 vols, Beauceville, 1919.

					Lettres de noblesse, généalogies, érections de comtés et de baronnies insinuées par le Conseil Souverain de la Nouvelle-France, 2 vols, Beauceville, 1920.

					Inventaire des insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, Beauceville, 1921.

					Inventaire des registres de l’état civil conservés aux Archives judiciaires de Québec, Beauceville, 1921.

					Ordonnances, commissions, etc., etc., des gouverneurs et intendants de la Nouvelle-France, 1639-1706, 2 vols, Beauceville, 1924.

					Inventaire des procès-verbaux des grands voyers conservés aux Archives de la Province de Québec, 6 vols, Beauceville, 1923-1932.

					Inventaire des concessions en fief et seigneurie, fois et hommages et aveux et dénombrements conservés aux Archives de la Province de Québec, 6 vols, Beauceville, 1927-1929.

					Inventaire des jugements et délibérations du Conseil Supérieur de la Nouvelle-France de 1717 à 1760, 7 vols, Beauceville, 1932-1935.

					Inventaire des insinuations de la prévôté de Québec, 3 vols, Beauceville, 1936-1939.

					Inventaire des contrats de mariage du régime français conservés aux Archives judiciaires de Québec, 6 vols, Québec, 1937-1938.

			

			
			Les Archives de la Province de Québec possèdent, de plus, 35 volumes de Manuscrits relatifs à l’histoire de la Nouvelle-France, divisés en trois séries. Cette collection contient des copies de documents conservés aux Archives des Colonies, Paris; la plupart de ces pièces sont tirées de la Correspondance générale (AC, C 11A) et de la Collection Moreau de Saint-Méry (AC, F3): on en trouve donc aussi des copies aux Archives publiques du Canada, à Ottawa. Lorsque la pièce dont nous avions besoin était à la fois à Ottawa et à Québec, nous avons utilisé la copie de Québec.

			La Correspondance de Vaudreuil, dont une partie a paru dans les Rapports de l’archiviste de la province de Québec pour 1938-1939, 1939-1940 et 1942-1943, remplit plusieurs cartons non paginés aux Archives de la province. Il s’agit de copies faites soit à Paris, soit à Ottawa. Nous avons largement utilisé cette collection, en prenant soin d’indiquer, dans chaque cas, si nous citions d’après la copie de Québec ou d’après celle d’Ottawa.

			Notons enfin que les Archives de la province de Québec possèdent la Collection Pierre-Georges Roy, masse de feuillets détachés, classés avec soin. Elle est fort utile aux chercheurs.

			
			II — Archives publiques du Canada

			Archives des Colonies, Correspondance générale, Canada (AC, C 11A).

			— Cette série renferme les copies des lettres et des mémoires expédiés au ministre de la Marine par les fonctionnaires supérieurs, les hauts magistrats et parfois de simples particuliers de la Nouvelle-France. Tous les événements d’ordre administratif et militaire qui se produisirent au Canada y sont racontés avec force détails et copieusement expliqués. C’est notre principale source de renseignements. Nous en avons dépouillé les vols 34 à 86, qui couvrent les années 1713-1746; nous avons aussi consulté les vols 87 et 91-92, qui contiennent la correspondance de La Galissonnière.

			Archives des Colonies, série B (AC, B). — On trouve dans cette série les copies des dépêches, des mémoires et des ordres du roi expédiés aux principaux personnages des colonies françaises. Les documents destinés aux administrateurs du Canada y occupent une très large place. Nous avons puisé abondamment dans cette collection qui, mieux que toute autre, révèle les initiatives, les tendances et l’esprit de l’administration française; les mémoires du Roy, envoyés tous les ans au gouverneur et à l’intendant de la Nouvelle-France, sont incontestablement les pièces les plus importantes de cette série. Il est à noter qu’elle fut copiée avec beaucoup plus de soin que la Correspondance générale, précédemment citée. Nous en avons dépouillé les vols 33 à 84, qui couvrent la période 1711-1746.

			Pour nous guider dans nos recherches aux Archives publiques du Canada, nous avons utilisé les inventaires et les catalogues suivants:


			
					Index aux Rapports de la division des Archives canadiennes depuis 1872 jusqu’à 1908, Ottawa, 1910.

					A Guide to the Documents in the Manuscript Room at the Public Archives of Canada, Vol. I, par David W. Parker, Ottawa, 1914.

					Rapport sur les Archives canadiennes pour 1886, Ottawa, 1887. Ce rapport contient l’inventaire des pièces que renferment les vols 31 à 75 de la série AC C 11A, par J. Marmette.

					Rapport sur les Archives canadiennes pour 1887, Ottawa, 1888. Ce rapport contient la suite de l’inventaire précédent.

					Supplément au Rapport sur les Archives cana- diennes pour 1899, par E. Richard. Ce supplément renferme l’analyse des 42 premiers vols de la série AC, B.

					Rapport sur les Archives canadiennes pour 1904, Ottawa, 1905. Ce rapport renferme l’analyse des volumes 43-74 de la série AC, B, par E. Richard.

					Rapport sur les Archives canadiennes pour 1905. Le t. I contient l’analyse des vols 75-189 de la série AC, B, par E. Richard.

			

			
			
			B — SOURCES IMPRIMÉES

			Nous avons fait grand usage des collections de documents imprimés. Nous renvoyons le lecteur aux pièces et aux compilations suivantes:

			Bulletin des Recherches Historiques, XXII, 1916, 375-381, «Mémoire de M. de Boishébert au ministre sur les entreprises de guerre contre les Sauvages, novembre 1717».

 

			Casgrain, H.-R., éd., Voyage au Canada dans le nord de l’Amérique septentrionale fait depuis l’an 1751 à 1761 par J.-C. B. [Bonnafoux], Québec, 1887.

 

			Casgrain, H.-R., éd., Journal du marquis de Montcalm durant ses campagnes au Canada de 1756 à 1759, Québec, 1895.

 

			Collection de manuscrits contenant lettres, mémoires et autres documents historiques relatifs à l’histoire de la Nouvelle-France, recueillis aux Archives de la province de Québec ou copiés à l’étranger, 4 vols, Québec, 1883-1885.

 

			Édits et ordonnances, 3 vols, Québec, 1854-1856. 

			Chacun des trois volumes porte le titre suivant:



				I — Édits, ordonnances royaux, déclarations du Conseil d’État du roi concernant le Canada;

 

				II — Arrêts et règlements du Conseil supérieur de Québec, et ordonnances et jugements des intendants du Canada;

 

				III — Complément des ordonnances et jugements des gouverneurs et intendants du Canada, précédé des commissions des dits gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de justice.

 

			Franquet, Voyages et mémoires sur le Canada, Annuaire de l’Institut canadien de Québec, 1889.

 

			Jugements et délibérations du Conseil souverain de la Nouvelle-France, 6 vols, Québec, 1885-1891.

 

			Le Beau, C., Aventures du Sr C. Le Beau, avocat en Parlement, ou Voyage curieux et nouveau Parmi les Sauvages de l’Amérique Septentrionale. Dans lequel on trouvera une Description du Canada, avec une Relation très particulière des anciennes Coutumes, Mœurs et Façons de vivre des Barbares qui l’habitent et de la manière dont ils se comportent aujourd’hui, Amsterdam, 1738.

 

			Lettres édifiantes et curieuses écrites des missions étrangères, t. VI, Paris, 1731. — Ce volume contient deux lettres écrites par le P. Rasle le 15 octobre 1722 et le 12 octobre 1723. Il renferme aussi une lettre du P. de La Chasse, du 29 octobre 1724, racontant la mort du P. Rasle.

 

			Marchand, L.-W., éd., Voyages de Pierre Kalm dans l’Amérique septentrionale, Montréal, 1880.

 

			Margry, P., éd., Découvertes et établissements des Français dans l’ouest et dans le sud de l’Amérique septentrionale, 6 vols, Paris, 1876-1888.

 

			Munro, W. B., éd., Documents Relating to the Seigniorial Tenure in Canada, 1598-1854, Toronto, 1908.

 

			Nouvelle-France, Documents historiques. Correspondance échangée entre les autorités françaises et les gouverneurs et les intendants, Québec, 1893.

 

			Parkman, F., A Half-Century of Conflict, 2 vols, Toronto, 1898, II, 257-274, «Second Mémoire concernant les limites des Colonies présenté en 1720, par Bobé, prêtre de la congrégation de la Mission à Versailles».

 

			Pièces et documents relatifs à la tenure seigneuriale demandés par une adresse de l’Assemblée Législative, 1851, 4 vols, Québec, 1852.

 

			
				I — Titres de concessions en fief, etc., extraits des cahiers d’intendance;

 

				II — Édits, ordonnances, déclarations et arrêts relatifs à la tenure seigneuriale;

 

				III — Extrait des procédés d’un comité de tout le Conseil;

 

				IV — Correspondance entre le gouvernement français et les gouverneurs et intendants du Canada, relative à la tenure seigneuriale.

			
			
			Rapports de l’archiviste de la province de Québec, Québec, 1922-1943.

			Nous avons utilisé les documents et les inventaires suivants:


			
					É. Chartier, éd., «Mémoire sur les troubles arrivés à Québec en 1727 et 1728 par l’intendant Dupuy», RAPQ, 1920-1921, 76-105;

					«État présent du Canada, dressé sur nombre de mémoires et connaissances acquises sur les lieux par le sieur Boucault», (1754), RAPQ, 1920-1921, 11-50.

					«Les notaires du Canada sous le régime français», RAPQ, 1921-1922, 1-58.

					E.-Z. Massicotte, «Congés et permis enregistrés à Montréal sous le régime français», RAPQ, 1921-1922, 189-225.

					I. Caron, éd., «Procès-verbaux du procureur général Collet sur le district des paroisses de la Nouvelle-France», RAPQ, 1921-1922, 262-380.

					«Lettres et mémoires de François-Madeleine-Fortuné Ruette d’Auteuil, procureur général du Conseil souverain de la Nouvelle-France», (1680-1723), RAPQ, 1922-1923, 1-114.

					«Le Bénédictin dom Georges-François Poulet dans la Nouvelle-France», RAPQ, 1922-1923, 274-289.

					«Mémoire sur l’état présent de la Nouvelle-France» (1757), par Bougainville, RAPQ, 1923-1924, 42-70.

					«L’affaire du prie-Dieu à Montréal en 1694», RAPQ, 1923-1924, 71-110.

					E.-Z. Massicotte, éd., «Inventaire des documents et des imprimés concernant la communauté des Frères Charon et l’Hôpital Général de Montréal sous le régime français», RAPQ, 1923-1924, 163-201.

					E.-Z. Massicotte, «Répertoire des engagements pour l’Ouest conservés dans les Archives judiciaires de Montréal (1670-1778)», RAPQ, 1929-1930, 191-466; RAPQ, 1930-1931, 353-453; RAPQ, 1931-1932, 243-366.

					C. de Bonnault, éd., «La correspondance de Mme Bégon, 1748-1753», RAPQ, 1934-1935, 1-277.

					I. Caron, «Inventaire des documents concernant l’Église du Canada sous le régime français», RAPQ, 1939-1940, 157-353; RAPQ, 1940-1941, 333-473; RAPQ, 1941-1942, 179-298.

					«Correspondance entre M. de Vaudreuil et la Cour», RAPQ, 1938-1939, 12-179; RAPQ, 1939-1940, 355-463; RAPQ, 1942-1943, 399-443.
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